
 

 

Paris, le vendredi 22 janvier 2016 

Ségolène Royal lance l’expérimentation du chèque énergie 
 

____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal, ministre de l’Ecologie, du Développ ement durable et 
de l’Energie, rend public le texte qui organise l’e xpérimentation du 
chèque énergie. La ministre avait fait voter la cré ation de ce chèque 
dans la loi de transition énergétique pour la crois sance verte pour 
faciliter l’accès à l’énergie, simplifier l’aide ap portée aux ménages 
disposant de revenus modestes et étendre son champ de 
bénéficiaires. 
 
1. L’article 201 de la loi de transition énergétique pour la croissance verte 

prévoit la mise en place d’un « chèque énergie », afin : 

• d’accompagner un plus grand nombre de ménages en situation de 
précarité énergétique. Le chèque énergie va bénéficier à environ 4 
millions de ménages, contre 3 millions pour les tarifs sociaux 
actuels ; 

• de se doter d’un dispositif plus équitable que le système actuel des 
tarifs sociaux. Le chèque énergie va bénéficier de la même façon à 
l’ensemble des ménages en situation de précarité, quelle que soit 
leur énergie de chauffage ; 

 
2. Le montant moyen du chèque énergie va varier en fonction du revenu 

fiscal de référence et du nombre de personnes qui composent le foyer. 
La valeur moyenne sera de l’ordre de 150 euros par an. Quelques 
exemples : 

• une personne seule disposant d’un revenu fiscal de référence de      
6 000 € recevra chaque année un chèque de 96 € ; 

• un couple sans enfant disposant d’un revenu fiscal de référence de  
8 000 € recevra chaque année un chèque de 190 € ;  



 

• un couple avec deux enfants disposant d’un revenu fiscal de 
référence de 10 000 € recevra chaque année un chèque de 227 €. 

 
3. Le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement d’une dépense 

de fourniture d’énergie liée au logement (électricité, gaz naturel, GPL, 
fioul, bois...), des charges locatives auprès d’un bailleur social, d’une 
redevance en logement-foyer, ou pour le paiement d’une dépense liée 
à des travaux de rénovation énergétique du logement, lorsqu’elle entre 
dans les critères du crédit d’impôt transition énergétique. 

 
4. Le dispositif du chèque énergie sera géré par un établissement public, 

l’Agence de services et de paiement (ASP). Outre ses missions 
relatives à l’émission, à l’envoi, et au remboursement des chèques, 
l’ASP mettra en place un dispositif d’assistance qui aura également 
pour objet de traiter des réclamations. 

 
5. Des dispositions spécifiques sont prévues pour le paiement des 

factures d’électricité et de gaz naturel : un bénéficiaire peut demander à 
ce que la valeur du chèque dont il bénéficiera, le cas échéant, les 
années suivantes soit directement affectée au paiement du même 
contrat de fourniture (mécanisme de pré-affectation). 

 
6. Le chèque énergie sera mis en œuvre progressivement dans le cadre 

d’une expérimentation sur plusieurs territoires, avant sa généralisation. 
L'objectif est de disposer d’un échantillon de départements «urbains» et 
«ruraux» permettant d’évaluer l’utilisation du chèque en fonction des 
différents modes de chauffage, et avec un objectif d’émission de l'ordre 
de 150 000 à 200 000 chèques énergie en phase expérimentale. C’est 
pourquoi, ont été retenus les départements de l’Ardèche, Aveyron et 
Côtes d’Armor. Un quatrième département urbain sera intégré dans 
l’expérimentation. 

 
La création d’un chèque énergie permet d’avoir une aide pour payer 
les factures d’énergie. Ce dispositif s’adresse en priorité aux ménages 
disposant de revenus modestes. 
Ce chèque énergie devrait être attribué sur la base d’un critère fiscal 
unique, en tenant compte du niveau de revenus et de la composition 
des ménages. Il permettra aux ménages bénéficiaires de régler leur 
facture d’énergie, quel que soit leur moyen de chauffage (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...). 

 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 
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Paris, le dimanche 24 janvier 2016 

 

Visite officielle du Président de la République en Inde 
 

La COP21 accélère la croissance verte : 

Ségolène Royal salue 15 nouveaux partenariats franco-

indiens sur les villes durables et les énergies renouvelables 
 

____________________________________________________  

 

 
Dans la foulée des engagements pris lors de la COP2 1, la visite 
officielle du Président de la République en Inde es t l’occasion de 
concrétiser des projets pour accélérer la transitio n énergétique et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Villes durables et intelligentes 
 
1. Ségolène Royal soutient 3 territoires dans le ca dre de la démarche 

« smart cities » lancée par le gouvernement indien 
 

• Trois accords de coopération  ont été signés avec les territoires de 
Chandigarh, Pondichéry, et l’État du Maharasthra (ville de Nagpur) 
pour développer des partenariats de projets dans les transports, 
l’énergie, la gestion de l’eau et des déchets… Ils prévoient le soutien 
technique d’experts français du ministère de l’Écologie et l’aide 
financière de l’Agence française de développement (AFD). 
 

• La ville-territoire de Chandigarh (1M habitants) so uhaite 
développer un projet de métro léger, améliorer son réseau d’eau 
et d’assainissement et créer une plate-forme numérique locale. 
 
 
 



 
• La ville-territoire de Pondichéry (1,2M habitants) bénéficiera 

d’un prêt de 200 millions d’euros de l’AFD pour la 
modernisation de son réseau d’eau et d’assainisseme nt, et 
d’une expertise sur la protection et la valorisation du patrimoine 
architectural. 
 

• La ville de Nagpur (2M habitants) pourrait bénéfici er d’un prêt 
de 130 millions d’euros de l’AFD pour son projet de  métro, et 
prévoit la modernisation de sa gestion des déchets, l’aménagement 
des abords de la rivière Nag et son assainissement. 
 

2. Neuf entreprises françaises s’engagent pour le déve loppement 
urbain durable en Inde  

 
• EPI (Engineering Projects India Limited),  une compagnie 

publique indienne qui réalise de nombreux projets d’infrastructures, 
a conclu des accords-cadre avec 9 sociétés françaises des 
services urbains  pour le développement des « smart cities ».  
 

• Ingénierie, éclairage public, gestion de l’eau et d es déchets, 
énergies renouvelables, transports urbains, efficac ité 
énergétique, sûreté : les sociétés Egis, Lumiplan, Schneider 
Electric, EDF, Dassault, Thalès, Alstom transport, CAN, RATP-
Transdev sont signataires. EPI a déjà signé un premier accord 
avec la société française POMA pour exécuter des pr ojets de 
téléphériques  en Inde.  
 

• Sur la base de ces accords, EPI pourra faire appel à l’expertise 
de sociétés françaises sans passer par un appel d’o ffres . 
EPI est particulièrement bien positionnée sur Nagpur, l’une des 3 
Smart Cities soutenue par la France.  
 

Pour illustrer leur savoir-faire, Ségolène Royal a mobilisé les entreprises 
des services urbains en France autour des « démonstrateurs industriels 
de la ville durable »,  dont les 11 lauréats ont été annoncés en décembre. 
 
Les 400 territoires à énergie positive pour la croissan ce verte et le 
climat  soutenus par le ministère de l’Écologie sont également les vitrines 
des compétences françaises en matière de transition énergétique 
décentralisée. 
 
 
 
 



 
Énergies renouvelables 
 
3. Le CEA s’engage pour le Photovoltaïque et le sto ckage d’énergie 

 
• Coopération avec  Green Village Ventures  pour la recherche dans 

le domaine des solutions solaires photovoltaïques en zone 
rurale  hors réseau (production d’énergie et stockage). 
Green Ventures est un fonds de financement indien associé à la 
Poste indienne qui a pour objectif de donner accès à l’énergie à 1 
million de foyers supplémentaires. 
 

• Partenariat avec la société Crampton Greaves  (CG) pour la 
réalisation d’un démonstrateur de production photovoltaïque de forte 
puissance pour l’alimentation électrique d’aéroports indiens. CG est 
un leader mondial des équipements électriques. Il a ouvert en 
octobre 2015 à Grenoble un nouveau site de production (ZIV) 
spécialisé dans les solutions pour les réseaux électriques intelligents 
de haute, moyenne et basse tension. ZIV est l’une des six 
entreprises sélectionnées par ERDF pour fabriquer l es 
compteurs Linky , et pourrait créer 200 emplois directs ou indirects 
dans la région quand la production du site sera à plein régime. 
 

Ces démarches contribuent à faciliter l’accès de tous à une énergie 
propre  dans les pays en développement et viennent conforter l’Alliance 
solaire , créée lors de la COP21 par le Premier Ministre indien et le 
Président de la République française pour promouvoir et développer 
l’énergie solaire.  
 
Les entreprises françaises produisent déjà environ 10% du photovoltaïque 
en Inde (principalement Solaire direct, filiale d’Engie, et EDF EN avec son 
partenaire ACME SOLAR). 
 
4. EDF Energies nouvelles acquière 50 % de la branc he énergies 

renouvelables du groupe SITAC 
 

• L’objectif est de développer 1 GigaWatt d’énergie éolienne en 
5 ans  (soit 1 milliard de dollars d’investissements) dont 
142 MegaWatt dans l’état du Gujarat dès 2016 (155 M€).  
 

• Cette acquisition s’inscrit dans la volonté d’EDF de doubler ses 
activités dans les renouvelables à l’horizon 2030  (passer de 
27GW à 50GW). 
 
 



 
Comme la France au travers de la loi de transition énergétique pour la 
croissance verte, l’Inde s’est fixée l’objectif d’atteindre 40 % 
d’électricité renouvelable en 2030  pour diminuer ses émissions de gaz 
à effet de serre et réduire la pollution. 
 
Le Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA) 
est un organisme public de recherche scientifique français dans les 
domaines de l’énergie, de la défense, des technologies de l'information, 
des sciences de la matière, des sciences de la vie et de la santé, rattaché 
aux ministres de l’Écologie, de l’Enseignement supérieur et de la Défense. 
 
L’Agence française de développement (AFD) est une institution financière 
publique qui met en œuvre la politique définie par le gouvernement 
français pour combattre la pauvreté et favoriser le développement durable 
en Afrique, en Asie, au Moyen-Orient, en Amérique Latine, dans la 
Caraïbe et l'Outre-mer. 

 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
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Paris, le Samedi 30 janvier 2016 

  

Permis de recherche d’hydrocarbures de Montélimar 
 

Ségolène Royal fait appel de cette décision  
 

____________________________________________________  

 

 
 

Par un jugement du 28 janvier 2016, le tribunal administratif de  
Cergy-Pontoise a, à la demande des sociétés Total Gas Shale Europe et  
Total Exploration et Production France, annulé la décision du 
12 octobre 2011 par laquelle avait été abrogé le permis exclusif de 
recherches d'hydrocarbures dit de Montélimar. 

Depuis la promulgation de la loi de 2011 et la décision prise sur ce permis, 
la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte est 
intervenue et fixe pour objectif de réduire de 30% la consommation 
d’hydrocarbures d’ici 2030. La loi rend nécessaire une révision globale de 
la politique en matière de d’exploration d’hydrocarbures pour s’inscrire 
durablement dans la lutte contre le changement climatique.   

La ministre de l’énergie fait par conséquent appel de de la décision du 
tribunal de Cergy-Pontoise. Elle réaffirme par ailleurs sa détermination à  
faire respecter strictement l'interdiction de la fracturation  
hydraulique dans un objectif de protection de  
l'environnement et de la santé. 

 
Retrouvez le communiqué en ligne  

 
www.developpement-durable.gouv.fr 
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Paris, le jeudi 4 février 2016 
  

Ségolène Royal se félicite de l’augmentation 

de 25 % des énergies renouvelables 
 

____________________________________________________  

 

 
 
A l’occasion du 17ième colloque annuel du syndicat des énergies 
renouvelables, Ségolène ROYAL a dressé le bilan des dispositions mises 
en œuvre pour accompagner la montée en puissance des énergies 
renouvelables. La ministre a précisé les actions qui vont être menées dans 
les prochaines semaines pour :  
 

• continuer les simplifications administratives,  
 

• accélérer les appels d’offres, 
 

• accompagner les territoires engagés dans la transition énergétique.  
 
 
Ces mesures commencent à porter leurs fruits : 
 

• Le bilan électrique pour 2015, publié par RTE, confirme le 
développement rapide des énergies renouvelables et la baisse du 
recours aux centrales à charbon. Hors hydroélectricité, la production 
des énergies renouvelables a en effet augmenté de plus de 23 % en 
2015, avec 1000 MW de nouvelles capacités éoliennes et 900 MW 
de nouvelles capacités solaires. 
 

• Ce développement contribue à la croissance verte. Selon France 
énergie éolienne, plus de 2000 emplois ont été créés dans la filière 
éolienne en 2014. Selon le syndicat des énergies renouvelables, le 
doublement récent de l’appel d’offres photovoltaïque va générer 
1 milliard d’euros d’investissements et plus de 5000 emplois. 



 
Retrouvez le communiqué en ligne  
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Ministère de l’Écologie,  
du Développement durable et de l’Énergie 

Ministère de l’Economie,  
de l’Industrie et du Numérique 

 
Paris, le lundi 8 février 2016 

 

 
 
 
 
 
 

   
  

Appel à projet pour les start-up  
de la transition énergétique pour la croissance verte 

 
 

Ségolène Royal, 
ministre de l’Écologie, 

du Développement durable  
et de l’Énergie, 

 

Emmanuel Macron, 
ministre de l’Économie, 

de l’Industrie et du Numérique, 
 

 
 

dévoileront le projet « GreenTech », 
 

mardi 9 février 2016 à 9h00 
au ministère de l’Écologie – 244, boulevard Saint-G ermain,  

75007 Paris 
 

Les révolutions énergétique et numérique représentent un formidable 
potentiel pour notre économie et notre société. 

Merci de vous accréditer en précisant votre numéro de carte de presse : 
secretariat.presse@developpement-durable.gouv.fr – 01 40 81 78 31 

 

 



 

 
Paris, le lundi 8 février 2016  

Ségolène Royal lance l’appel d’offres biomasse 
 

____________________________________________________  

 

 
 

1. Ségolène Royal fait évoluer le dispositif de sou tien des filières 
« bois-énergie » et « méthanisation » en lançant un  premier 
appel d’offres sur 3 ans, commun aux deux filières,  qui portera 
sur un volume de 10 MW par an pour le lot méthanisa tion et de 
50 MW par an pour le lot bois-énergie, dont 10 MW r éservés à 
des petits projets de moins de 3 MW. 

2. L’appel d’offres est ouvert aux installations bois-énergie de moins de 
25 MW et aux méthaniseurs de moins de 5 MW. Il complète le 
dispositif existant de tarif de rachat de l’électricité qui permet déjà de 
soutenir les plus petites installations de méthanisation (moins de 
0,5 MW). L’objectif est de soutenir les projets exemplaires en matière 
de qualité de l’air, de valorisation de la chaleur fatale, et 
d’investissement participatif.  

• Afin de minimiser l’impact des projets « bois-énergie » sur la 
ressource en biomasse et d’éviter les conflits d’usages, le cahier 
des charges impose la mise en œuvre des technologies de 
cogénération à haut rendement, le respect d’un seuil minimal 
d’efficacité énergétique à 75%, et l’utilisation de bois issus de 
forêts gérées durablement. 
 

• Afin de mieux valoriser la ressource, le cahier des charges du lot 
« méthanisation » restreint l’éligibilité aux projets ne créant pas de 
conflits d’usages, notamment avec les terres agricoles. Il incite 
par ailleurs à l’utilisation d’effluents d’élevage dans une 
perspective d’économie circulaire. 



 
• En donnant de la visibilité aux industriels sur trois ans, cet appel 

d’offres facilite les investissements et favorise la création 
d’emplois.  

 
• Le soutien financier sera apporté sous la forme d’un complément 

de rémunération, afin d’améliorer l’intégration des installations 
au système électrique et de se conformer aux lignes directrices 
européennes en matière d’énergie et d’environnement. 
 

3. Calendrier des prochaines étapes : 

• Les candidats ont six mois (avant le 8 août 2016) pour déposer 
un dossier sur la plateforme de candidature en ligne.  

• Les lauréats seront désignés avant la fin de l’année, après une 
phase d’instruction des offres par la commission de régulation 
de l’énergie. 

 
 
La combustion du bois permet la production combinée d'électricité et de 
chaleur dans des centrales de « cogénération ». 
 
La méthanisation est un processus naturel de dégradation biologique de 
la matière organique dans un milieu sans oxygène, grâce à l’action de 
multiples microorganismes (bactéries). Elle peut se produire 
naturellement dans certains milieux ou être mise en œuvre 
volontairement dans des unités dédiées grâce à un équipement 
industriel. Ces équipements, des méthaniseurs, produisent du gaz, 
appelé biogaz. Il peut être utilisé pour produire de l’électricité ou de la 
chaleur, être injecté directement dans le réseau de gaz naturel ou être 
utilisé sous forme de carburant. 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 



 

 
Paris, le lundi 22 février 2016 

   

 

Ségolène Royal inaugure le nouveau marché aux bestiaux 

à énergie positive de Parthenay (Deux-Sèvres) 

____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal, ministre de l'Environnement, de l'É nergie et de la 
Mer, chargée des Relations internationales sur le c limat a inauguré le 
célèbre marché aux bestiaux de Parthenay, entièreme nt rénové, dont 
la toiture intègre désormais une centrale photovolt aïque de 2,11 MW.  
 

La ministre a rappelé les mesures prises pour la filière solaire en 2015, au 
service de la transition énergétique pour la croissance verte et le climat. 

� L’objectif de développement du solaire  d’ici 2020 relevé de 
50 %, à 8 GigaWatt.  

� 253 projets lauréats au dernier appel d’offres CRE 3 destinés 
aux installations de puissance supérieure à 250 kiloWattscrête 
pour un volume appelé qui a presque triplé, à plus de 1100 MW. 

� Un lot spécifique de 40 MW  pour les bâtiments qui servent aux 
exploitations rurales ou affectés à un usage agricole. 

� Les tarifs d’achat  pour les installations chez les particuliers et 
sur les bâtiments de taille moyenne revalorisés de 10 %. 

 
La ministre a confirmé de nouvelles mesures pour 2016 : 

� Simplifications : réduction des délais administratifs et de 
recours pour les appels d’offres, allègement de l’autorisation 
d’exploiter, suppression du certificat ouvrant droit à l’obligation 
d’achat. 



� Lancement de deux appels d’offres au premier trimes tre 
2016 : un appel d’offres pour des grandes centrales au sol de 
1000 MegaWatts en deux tranches par an ; un appel d’offres 
pour des installations sur toitures de 450 MegaWatts en trois 
tranches par an. 

� Ouverture d’une consultation sur un appel d’offres dédié aux 
installations en autoconsommation. 

 
La ministre a précisé que la transition énergétique est aussi une 
opportunité pour le secteur agricole : 

� Confirmation du lot spécifique aux installations 
photovoltaïques sur bâtiments agricoles  dans l’appel d’offres 
pour équiper les toitures.  

� Lancement d’un nouvel appel d’offres pour développer la 
production d’électricité à partir de biomasse  et notamment la 
méthanisation.  

� Concertation avec la profession pour mieux utiliser les cultures 
intermédiaires  qui peuvent être valorisées énergétiquement 
sans générer de conflit d’usage avec les besoins alimentaires.  

 

La toiture photovoltaïque du marché aux bestiaux de Parthenay est un 
projet de la communauté de communes de Parthenay-Gâtines développé 
avec l’entreprise Seolis.  
 
Elle va fournir l’électricité annuelle consommée par 800 foyers.  
 
Les travaux démarrés en 2014 ont permis d’installer 18.000 mètres carrés 
de panneaux solaires.  
 
Les panneaux ont été fabriqués à proximité du site, par l'entreprise JIT 
Solaire à Châtellerault. 
 
 
 
 

 
Retrouvez le communiqué en ligne  

 
 

Pour toute information complémentaire, contacts : 
 

Service de presse de Mme Ségolène Royal : 01 40 81 78 31 
www.developpement-durable.gouv.fr 

 
 

 



 

 
Paris, le Mardi 23 février 2016 

 

Ségolène Royal se rend en Afrique pour faire avancer  
les projets d’accès aux énergies renouvelables  

et mobiliser sur l’accord de Paris pour le climat 
 

____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal, ministre de l’Environnement, de l’É nergie et de la 
Mer, en charge des Relations internationales sur le  climat, se rend en 
Afrique du 23 au 28 février. La ministre fera étape  en Egypte, 
Ethiopie, Côte d’Ivoire, Guinée et Sénégal où elle rencontrera les plus 
hautes autorités et se rendra sur plusieurs sites d e développement 
d’énergies renouvelables. 
 
Ce déplacement permettra à la présidence de la COP de : 

• faire avancer les projets d’accès aux énergies reno uvelables et 
accélérer le déploiement de l’initiative sur les én ergies 
renouvelables en Afrique  visant à augmenter la capacité installée 
du continent en énergies renouvelables de 10 GW d’ici 2020 et de 
300 GW d’ici 2030. Cette initiative a été lancée officiellement par les 
chefs d’Etat africains à la COP21 ; 

• rappeler, en tant que présidente de la COP, que l’Afrique doit 
rester au centre des préoccupations en matière d’ad aptation ;  

• faire avancer le projet de Grande muraille verte , une vaste zone de 
verdure d’Est en Ouest du continent qui vise à freiner la 
désertification et permettre aux populations locale s d’enrichir le 
sol, conserver l’eau et mieux vivre tout en reconst ituant un 
puits de carbone ;  

• mobiliser les autorités au plus haut niveau pour la cérémonie de 
signature le 22 avril, organisée par Ban-Ki moon. Cet événement 
sera l’occasion d’une mobilisation renouvelée pour la cause 
climatique et permettra de faire le point sur les actions concrètes 
décidées à Paris, sans attendre l’entrée en vigueur de l’accord. 



 
Eléments de programme : 

• Egypte : entretien avec le Président Abdel Fatah al-Sissi, Khalid El 
Fahmy, ministre de l'Environnement, et Sameh Shoukry, ministre 
des Affaires étrangères, 

• Ethiopie : entretien avec Haile Mariam Dessalegn, Premier ministre, 
et visite du plus grand parc éolien d’Afrique subsaharienne,  

• Côte-d’Ivoire  : entretien avec Akinwumi Adesina, Président de la 
Banque africaine de développement, 

• Guinée  : entretien avec le Président Alpha Condé, 

• Sénégal  : entretien avec le Président Macky Sall et pose de la 
première pierre d’un projet de production locale d’énergie à partir de 
panneaux photovoltaïques.  

 

 

Données sur l’Afrique : 

- seulement 3 % des gaz à effet de serre , mais c’est un des 
continents qui souffre le plus des effets du réchauffement 
climatique. C’est aussi un continent où la croissance des émissions 
est forte (+ 75 % depuis 1990), 

- 600 millions de personnes qui n’ont pas accès à l ’électricité , 
près de la moitié de la population de l’Afrique et 80 % de sa 
population rurale, 

- l’accès à l’énergie est un enjeu de développement , de politique 
sanitaire, un enjeu climatique aussi : l’utilisation du bois ou du 
charbon de bois accélère la déforestation. 
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Paris, le mercredi 24 février 2016 

   

Rencontre avec le président égyptien Al-Sissi  
pour faire avancer le projet d'énergies renouvelables en Afrique  

 

____________________________________________________  

 

 
L'Égypte est ma première étape d'une tournée africa ine en tant que 
présidente de la COP, car l'Afrique souffre du dérè glement climatique 
notamment la sécheresse, la dégradation des sols, l a salinisation des terres, 
l'érosion des côtes, la déforestation, les migratio ns climatiques. L'Afrique 
n'est pas responsable de ces catastrophes mais elle  les subit. La justice 
climatique appelle donc une mise en œuvre déterminé e et efficace de l'action 
décidée par le sommet des chefs d'État africains lo rs de la COP21. 
 
Au cours d'un entretien passionnant, le Président de la République d'Égypte 
Abdel Fattah Al-Sissi, Président en exercice du Comité des chefs d'État africains 
sur le changement climatique (CAHOSCC) m'a fait part de son engagement pour le 
climat en Afrique et de son projet de grande centrale photovoltaïque en Égypte. 
 
Nous avons décidé de travailler à un premier bilan d'étape pour une présentation le 
22 avril aux Nations unies. Nous avons constaté que les délais courts appelaient 
une mobilisation forte et des méthodes simplifiées. J'ai proposé de soutenir la 
coordination avec la banque africaine de développement que je rencontre demain à 
Abidjan et avec l'Union africaine que je rencontre aujourd'hui à Addis Abeba. 
 
Une réunion de travail avec M. Khalid El Fahmy, ministre de l'Environnement 
égyptien et Président en exercice de la Conférence des ministres africains de 
l'Environnement (AMCEN) et nos équipes a permis de finaliser une méthode et un 
calendrier.  
 



Je me rends en Ethiopie, deuxième pays le plus peuplé du continent très durement 
affecté par la sécheresse, très engagé dans une stratégie climat exemplaire 
(éolien, solaire, géothermie, hydraulique). 
 
Je visite le parc éolien d'Ashegoda (120 MW) à Mekele avant de rencontrer le 
Premier ministre Hailemariam Desalegn. 
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Paris, le Vendredi 26 février 2016 

   

Ségolène Royal soutient les efforts de l'Ethiopie 

pour développer les énergies renouvelables 

____________________________________________________  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hailemariam Dessalegn, Premier ministre d’Éthiopie 

 
L'Éthiopie, deuxième étape de mon déplacement en Af rique, est un 
pays dont la quasi-totalité de l'électricité est is sue des énergies 
renouvelables, hydraulique essentiellement, avec un  développement 
de l'éolien.   
 
J'ai ainsi visité le parc éolien d'Ashegoda (120 MW) à Mekele, dont la 
construction a été confiée à l'entreprise française Vergnet appuyée par 
l'Agence française de développement. 
 
 



L'Ethiopie, qui a été l'un des premiers pays à soumettre une contribution 
nationale ambitieuse pour la lutte contre le dérèglement climatique, est 
très engagée dans la mise en œuvre rapide des engagements de l'Accord 
de Paris. Ce pays doit faire face actuellement à une grave sécheresse qui 
l'oblige à un recours accru aux nappes phréatiques et à optimiser l'usage 
de l'eau dans l'agriculture. 
 
Lors de mon entretien avec le Premier Ministre Hailemariam Dessalegn, 
j'ai marqué mon soutien en tant que présidente de la COP à l'initiative 
africaine pour les énergies renouvelables.  Nous avons évoqué la 
gouvernance de cette initiative en insistant sur la nécessité d'avoir des 
procédures simples et d'identifier les projets qui seraient financés 
rapidement. J'ai adressé le même message à la Commissaire de l'Union 
africaine à l'économie rurale et à l'agriculture au siège de l'Organisation.  
 
Le Premier ministre éthiopien a tenu à féliciter la France pour le succès de 
la COP21 et a confirmé qu'il souhaitait une ratification et une mise en 
œuvre rapides. 
 
J'ai marqué ma volonté de continuer l'excellente coopération entre nos 
deux pays pour poursuivre le développement des énergies renouvelables,  
en les diversifiant avec l'énergie solaire en milieu rural hors réseau, ainsi 
que des projets importants en géothermie. M. Hailemariam Dessalegn a 
confirmé son intention d'investir dans l'ensemble des sources d'énergie 
renouvelable, dont il a rappelé la forte complémentarité. 
 
Je suis aujourd'hui en Côte d'Ivoire où je rencontrerai le Président 
Alassane Ouatara. J'ai eu des échanges avec de nombreux représentants 
de la société civile sur les suites de la CoP21 à mon arrivée en compagnie 
du ministre ivoirien de l'environnement Rémi Allah Kouadio. J'aurai 
également un entretien avec le président de la Banque africaine de 
développement Akinwumi Adesina, après avoir visité le parc national du 
Banco et des projets d'assainissement et de drainage à Abidjan financés 
par la France grâce à des remises de dette. 
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Paris, le samedi 27 février 2016 

   

Permis de recherche d’hydrocarbures non conventionnels 

  

Ségolène Royal rappelle la nécessité de revoir  

la politique en matière d’exploration d’hydrocarbures 

____________________________________________________  

 

 
 
Par un jugement du 28 janvier 2016, le tribunal administratif de Cergy-
Pontoise avait, à la demande des sociétés Total Gas Shale Europe et 
Total Exploration et Production France, annulé la décision du 
12 octobre 2011 par laquelle avait été abrogé le permis exclusif de 
recherches d'hydrocarbures dit de Montélimar. 
 
Depuis la promulgation de la loi de 2011 et la décision prise sur ce permis, 
la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte est 
intervenue et fixe pour objectif de réduire de 30% la consommation 
d’hydrocarbures d’ici 2030. La loi rend par conséquent nécessaire une 
révision globale de la politique en matière d’exploration d’hydrocarbures 
pour s’inscrire durablement dans la lutte contre le changement climatique.   
  
La Ministre de l’Environnement a fait appel de la d écision du tribunal 
de Cergy-Pontoise. Elle a réaffirmé sa déterminatio n à faire respecter 
strictement l'interdiction de la fracturation hydra ulique dans un 
objectif de protection de l'environnement et de la santé.  

  
Le président de la société Total a depuis confirmé son intention de ne pas 
lancer de prospection dans la région de Montélimar. 
  
 
 



 

Deux autres permis, le permis du Nant et de Villeneuve de Berg, attribués 
à la société Schuepbach, avaient été abrogés en 2011. Le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise avait confirmé leur abrogation le 22 
décembre 2015.  
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Paris, le dimanche 28 février 2016 

   

Ségolène Royal confirme  

qu’il n’y aura pas d’attribution de permis de gaz de schiste  

et qu’une disposition permettant de renforcer  

la sécurité juridique des interdictions  

sera examinée par le Conseil d’Etat avant l’été 
 

____________________________________________________  

 

 

Ségolène Royal rappelle sa position constante consi stant à ne pas 
autoriser l’exploration et l’exploitation de gaz de  schiste. 
 
La Ministre confirme que, dans le cadre de la réforme du code minier en 
cours, une disposition sera intégrée afin de renforcer la sécurité juridique des 
interdictions de recherche de gaz de schiste. 
 
Cette disposition s’appliquera à tous les permis de recherche 
d’hydrocarbures en cours de validité et aux demandes de permis en cours 
d’instruction. 
 
Le projet de réforme du code minier sera présenté au Conseil d’Etat au cours 
du premier semestre 2016. 
 
Par un jugement du 28 janvier 2016, le tribunal administratif de Cergy-
Pontoise avait, à la demande des sociétés Total Gas Shale Europe et 
Total Exploration et Production France, annulé la décision du 
12 octobre 2011 par laquelle avait été abrogé le permis exclusif de 
recherches d'hydrocarbures dit de Montélimar. La ministre de l’Energie a 
fait appel de la décision du tribunal de Cergy-Pontoise. 
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Paris, le Mardi 1er mars 2016 

   

Ségolène Royal lance le premier appel à projets 
« Energie CSR – produire de la chaleur à partir 

de Combustibles Solides de Récupération issus de déchets » 
 

____________________________________________________  

 

 
 

 
Géré par l’ADEME, cet appel à projets soutiendra la  création d’unités 
de production d’énergie à partir de combustibles so lides de 
récupération (CSR) issus de déchets non recyclables . Son objectif 
est de susciter d’ici 2025 le développement de nouv elles unités 
permettant la valorisation de 1,5 million de tonnes  supplémentaires 
de CSR par an, soit un potentiel énergétique de 100  MW/an. Ces 
projets participeront ainsi à la structuration d’un e filière de 
valorisation des déchets, dans une logique d’économ ie circulaire, de 
préservation des ressources et de substitution aux énergies fossiles. 
 
La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 1 6 juin 2016. 
 
Afin de lutter contre les gaspillages de ressources, la loi de transition 
énergétique pour la croissance verte fixe l’objectif de réduire de moitié les 
quantités de déchets mises en décharge et d’atteindre 65 % de recyclage 
d’ici 2025. En complément, la loi prévoit une amélioration de la valorisation 
énergétique pour les déchets non recyclables (principalement les refus des 
centres de tri). Après préparation, ces déchets peuvent être utilisés dans 
des installations adaptées sous forme de Combustibles Solides de 
Récupération (CSR) et fournir de l’énergie, en substitution aux énergies 
fossiles. 
 
 
 



On estime à 2,5 Mt/an la quantité de CSR pouvant être produite d’ici 2025. 
Aujourd’hui, la capacité de valorisation (en cimenterie notamment) est de 
seulement 1 Mt/an. L’appel à projets Energie CSR vise à soutenir le 
développement de nouvelles installations de valorisation performantes 
permettant de traiter 1,5 Mt/an supplémentaires. 
 
Pour cette première édition, faire émerger cinq pro jets d'unité de 
production d'énergie. 

Ces unités devront : 
 

• proposer un plan d’approvisionnement, dans la durée, sur les 
quantités et la qualité des CSR (en justifiant notamment l’extraction 
préalable des matières destinées au recyclage) ; 

• être dimensionnées pour répondre à une demande locale en énergie 
en se substituant à un combustible fossile ; 

• obtenir un bon rendement de valorisation de l’énergie produite 
(chaleur uniquement en métropole, chaleur ou électricité dans les 
outre-mer). 

 
Cet appel à projets s’adresse aux entreprises des secteurs industriel, 
agricole et tertiaire privé. Les installations fournissant de la chaleur aux 
bâtiments tertiaires privés, collectivités territoriales et gérants de réseaux 
de chaleur sont également éligibles. 
 
L’ADEME accordera aux projets sélectionnés des aides à l’investissement 
permettant de rendre le coût du KWh produit par solution CSR compétitif 
par rapport aux énergies fossiles. 
 
Cet appel à projets s’inscrit dans une démarche plu riannuelle et sera 
renouvelé chaque année. 
 
 
Dates clés  : 

16 juin 2016  : date limite de dépôt des projets. 

Septembre 2016  : sélection des projets. 

 
 
 
 



 
Pour en savoir plus : https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/ENERGIECSR2016-25  

 
L’ADEME EN BREF 

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) participe à la mise en œuvre des politiques publiques dans 

les domaines de l'environnement, de l'énergie et du développement durable. Afin de leur permettre de progresser dans leur 

démarche environnementale, l'agence met à disposition des entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs publics et du 

grand public, ses capacités d'expertise et de conseil. Elle aide en outre au financement de projets, de la recherche à la mise en 

œuvre et ce, dans les domaines suivants : la gestion des déchets, la préservation des sols, l'efficacité énergétique et les 

énergies renouvelables, la qualité de l'air et la lutte contre le bruit. 

L’ADEME est un établissement public sous la tutelle du ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer et du 

ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la recherche. www.ademe.fr  
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Paris, le mercredi 9 mars 2016 

   

Conseil des Ministres 
Sécurité des ouvrages de transport et de distribution 

 

____________________________________________________  

 

 
 
La Ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, en charge 
des Relations internationales sur le climat a prése nté une ordonnance 
relative à la sécurité des ouvrages de transport et  de distribution. 
 
Prise sur le fondement de la loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte, cette ordonnance simplifie les procédures relatives aux 
canalisations intéressant le secteur de l’énergie, lorsque ces canalisations 
doivent être implantées dans le domaine public. 
 
Par exemple, les canalisations de raccordement des unités de production de 
biométhane pourront généralement être autorisées en 9 mois au lieu de 
24 mois. 
 
Par ailleurs, l’ordonnance met à jour les dispositions de la réforme anti 
endommagement qui encadre, depuis 2012, les travaux effectués à 
proximité des réseaux, y compris les digues de prévention des inondations 
et submersions. Cette réforme a déjà permis de faire diminuer de 30 % 
depuis 2012 les endommagements des réseaux les plus sensibles. 
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Paris, le mardi 15 mars 2016  
 

Ségolène Royal et Emmanuel Macron annoncent  
les territoires lauréats de l’appel à projets  

« Réseaux électriques intelligents » 

 
 
Ségolène ROYAL, ministre de l’Environnement, de l’É nergie et de la 
Mer, en charge des Relations internationales sur le  climat, et 
Emmanuel MACRON, ministre de l’Économie, de l’Indus trie et du 
Numérique, annoncent les résultats de l’appel à pro jets pour le 
déploiement à grande échelle de Réseaux électriques  intelligents, 
lancé le 15 avril 2015 dans le cadre de la solution  « Ville durable » de 
la Nouvelle France industrielle. 

Les réseaux électriques intelligents combinent les technologies de 
l’énergie et du numérique. Ils permettent d’intégrer les énergies 
renouvelables et les véhicules électriques au système électrique, et de 
piloter la consommation. Ceci afin de favoriser les économies d’énergie et 
de réduire les factures électriques. Ils sont une brique essentielle de la 
transition énergétique pour la croissance verte.  

La clé du succès de la filière française réside dans la bonne coordination 
des acteurs et des technologies. C’est pourquoi, les ministres ont lancé un 
appel à projets pour le premier déploiement à grande échelle de réseaux 
électriques intelligents en France.  

Ségolène Royal et Emmanuel Macron saluent la mobilisation des 
territoires et des parties prenantes dans le cadre de cette initiative, qui a 
donné lieu au dépôt de cinq candidatures.  

 



Après analyse des dossiers par un collège d’experts  indépendants, 
les résultats suivants sont retenus : 

• le dossier FLEXGRID, déposé par le Conseil régional de Provence-
Alpes-Côte d’Azur,  

• le dossier SMILE, déposé par le Conseil régional de Bretagne, en 
lien avec les Pays-de-la-Loire, 

• le dossier YOU & GRID, déposé par la métropole européenne de 
Lille, en lien avec le Nord-Pas-de-Calais. 
 

Les trois dossiers lauréats pourront recourir au guichet des 
investissements d’avenir, afin de bénéficier d’un accompagnement 
financier sur les actions d’économies d’énergie et de pilotage de la 
consommation électrique, chez le consommateur : 50 millions d’euros 
sont mobilisés dans ce but.  
 
Les dossiers FLEXGRID et SMILE bénéficieront en outre d’un 
investissement total de 80 millions d’euros sur les  réseaux de 
transport et de distribution de l’électricité , de la part des gestionnaires 
de réseaux RTE et ERDF. Ce déploiement permettra d’établir une vitrine 
industrielle des savoir-faire français dans le domaine des réseaux 
électriques intelligents, adaptée aux spécificités de chacun des deux 
dossiers. 
 

Le projet SMART COMMUNITY NORD, déposé par le Conseil régional de 
la Martinique, fera l’objet d’un accompagnement adapté, dans le cadre de 
la mise en œuvre de la programmation pluriannuelle de l’énergie de la 
Martinique, compte tenu des enjeux de gestion des réseaux électriques et 
de stockage de l’énergie dans les outre-mer. 
 

Ce déploiement va nourrir la stratégie de la filière française des réseaux 
électriques intelligents, structurée au sein de l’association 
« Think Smartgrids » créée dans le cadre de la Nouvelle France 
industrielle, et ainsi renforcer son dynamisme, au service de la transition 
énergétique et de la création d’emplois verts. 
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Paris, le mardi 15 mars 2016 

 

 

Énergies renouvelables pour l’Afrique : 
 

Ségolène Royal, présidente de la COP, se rend  
en République démocratique du Congo, avant le Gabon  

et le Nigéria 
 

 

« J'ai entamé un nouveau déplacement en Afrique par la 
République démocratique du Congo, pays qui préside cette année le groupe 
des 48 pays les moins avancés. La République démocratique du Congo est 
"le pays qui contribue à faire respirer le monde" selon l'expression du 
ministre du Tourisme et de l'Environnement, M. Elvis Mutiri wa Bashara. 
En effet, disposant de la deuxième plus grande forêt et du troisième plus 
long fleuve du monde, elle recèle des trésors de biodiversité et de potentiel 
en matière d'énergie hydraulique. 
 
La République démocratique du Congo a joué un rôle particulièrement 
constructif durant la négociation de l'Accord de Paris et a été l'un des 
premiers pays d'Afrique à présenter sa contribution nationale. 
 
Le président Joseph Kabila m'a fait part de son souhait de développer les 
énergies renouvelables dans son pays, en particulier sur le site d'Inga aux 
perspectives considérables (jusqu'à 44 GW d'énergie hydraulique), comme 
j'ai pu m'en rendre compte en me rendant sur le site. Il a évoqué également 
les potentialités de l'énergie solaire et son souhait de construire une centrale 
près de l'équateur. Il m'a indiqué prévoir de se rendre à New-York pour la 
cérémonie de signature de l'Accord de Paris et mobilisera en vue de cet 
événement l'ensemble des PMA par une réunion ministérielle le 1er avril. 
 
J'ai assuré mon interlocuteur de ma volonté de contribuer à faire avancer 
l'initiative sur les énergies renouvelables en Afrique. Les 10 Mds$ promis 
par les bailleurs d'ici 2020 (dont 2 par la France) devraient vite être engagés.  



 
Concernant la forêt, la République démocratique du Congo consentait des 
efforts considérables dans la préservation de sa forêt et méritait à ce titre un 
soutien particulier. 
 
J'arrive au Gabon, pays qui assure la vice-présidence du comité des chefs 
d'État africains sur le changement climatique (CAHOSCC) et de la 
conférence ministérielle africaine de l'environnement (AMCEN), puis me 
rendrai au Nigeria, pays le plus peuplé d'Afrique ». 
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Paris, le mercredi 16 mars 2016 

 

Ségolène Royal sélectionne 349 projets pour développer 
des installations solaires photovoltaïques sur bâtiments  

et sur ombrières de parking  
 

____________________________________________________  

 

 

Ségolène Royal, ministre de l’Environnement, de l’É nergie et de la 
Mer, en charge des Relations internationales sur le  climat a désigné 
aujourd’hui les 349 lauréats de la première tranche  de l’appel 
d’offres, lancé en 2015, pour développer les instal lations 
photovoltaïques de moyenne puissance (100 à 250 kil owatts crête) 
sur bâtiments et sur ombrières de parking. 
 
Comme elle s’y était engagée, la ministre a doublé la puissance de 
chacune des trois tranches de l’appel d’offres, portée de 40 MW à 80 MW.  
 
349 projets photovoltaïques, représentant un volume total de 80 MW, ont 
été désignés lauréats de la première tranche et pourront bénéficier de 
tarifs d’achat garantis à un prix pondéré de l’électricité de 139 €/MWh. 
Les niveaux des tarifs d’achat proposés par les candidats poursuivent ainsi 
leur baisse, au bénéfice du consommateur final (9 % de baisse par rapport 
à la dernière tranche de l’appel d’offres de 2013, portant sur le même type 
d’installations). 
  
Les projets retenus, qui seront réalisés en 2016-2017, représentent 
130 M€ d’investissements et permettront de produire 100 GWh d’électricité 
verte chaque année. 
 
Ce développement de nouvelles capacités solaires illustre la dynamique à 
l’œuvre pour accélérer le développement des énergies renouvelables en 
France, priorité de la transition énergétique.  



 
Deux nouvelles tranches de l’appel d’offres sont prévues, la prochaine se 
clôturant le 21 mars 2016. 
 
La liste des candidats retenus est publiée sur le site Internet du Ministère 
de l’environnement, de l’énergie et de la mer, à l’adresse : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Installations-moyennes-100-
250-kWc.html  
 
Répartition régionale des lauréats : 
 

Région  Projets  MW 

Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées 116 26,6 

Aquitaine Limousin Poitou-Charentes 87 20,0 

PACA 53 12,3 

Auvergne Rhône-Alpes 41 9,1 

Pays de la Loire 32 7,6 

Bretagne 8 1,9 

Centre-Val de Loire 4 0,8 

Normandie 3 0,7 

Bourgogne Franche-Comté 2 0,5 

Alsace Champagne-Ardenne Lorraine 2 0,5 

Nord - Pas-de-Calais Picardie 1 0,2 

TOTAL 349 80,2 
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Paris, le lundi 21 mars 2016 

   

Ségolène Royal annonce 5 millions d’euros 

pour les projets de routes ou parkings solaires 

pour créer de nouveaux emplois 
 

____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal a lancé aujourd'hui le programme des  
1 000 kilomètres de route solaire en France. La min istre a posé la 
première dalle au centre d'entretien et d'intervent ion (CEI) des routes 
Méditerranée à Clérissy pour permettre de tester la  production 
d'électricité du produit. 
  
Le développement de la route solaire en France se f ait en trois 
étapes : 
 

1. Tests sur des petites surfaces avec circulation réduite (20 à 50 m2) et 
moyennes surfaces (100 à 150 m2) avec un trafic poids lourd. 

2. Tests sur des surfaces plus importantes en conditions réelles de 
circulation routière et d'utilisation de l'électricité produite. 

3. Réalisation des 1 000 kilomètres de route à énergie positive. 
 
Les entreprises liées à la route à énergie positive seront accompagnées et 
soutenues par le plan d'investissement d'avenir (PIA) pour la réalisation 
des derniers tests opérationnels des technologies qu'elles développent 
pour d'autres fonctions, comme par exemple la récupération de chaleur. 
 
Ségolène Royal organisera avant la fin de l'année un appel à propositions 
auprès des collectivités et des gestionnaires de voirie. Les projets 
présentés seront évalués afin de valoriser les expériences les plus 
réussies. 
 
La route solaire s'inscrit pleinement dans les engagements de la France 
pour la réduction des gaz à effets de serre, elle a été saluée par un "coup 
de cœur" de la COP21. Ce programme conjugue technologie française, 
innovation et emploi de la croissance verte. 



 
 
Comment fonctionne la route solaire ? 
Ce produit est constitué de cellules photovoltaïques encapsulées dans 
une résine particulière et technique pour ne faire au total que quelques 
millimètres d'épaisseur. Il est collé à la route pour produire de 
l'électricité. Sa faible épaisseur permet, dès lors que la chaussée est en 
bon état et suffisamment plane, de l'utiliser facilement. L'énergie produite 
peut alors être récupérée pour des usages immédiats ou stockage. 
 

 
 

 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
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La Présidente de la COP, Ségolène Royal 

Paris, le vendredi 25 mars 2016    

 
Ségolène Royal salue les nouvelles « Tendances mond iales 

des investissements dans les énergies renouvelables  » 
du Programme des Nations Unies pour l’Environnement , 

qui confortent l’Accord de Paris 
 
La publication du 10 ème rapport sur les « Tendances mondiales des 
investissements dans les énergies renouvelables » p ar le 
Programme des Nations Unies pour l’Environnement (P NUE), atteste 
que les énergies renouvelables tiennent une place c entrale et de 
plus en plus importante dans l’économie mondiale. D es 
investissements record en 2015 ont soutenu leur dép loiement. 
 
« Tout comme l’Accord de Paris marque un moment d’accélération pour 
l’Histoire, les nouvelles données de ce rapport prouvent qu’un 
changement structurel est réellement en marche » se félicite Ségolène 
Royal, la Présidente de la COP21. Celles-ci révèlent en effet que :  
 
- la production d’électricité à base de charbon et de gaz a attiré moitié 

moins d’investissements que ceux consacrés aux énergies 
renouvelables l’année dernière ; 

 
- les énergies renouvelables ont contribué plus que toutes les autres 

technologies réunies à l’accroissement de la capacité électrique 
mondiale ; 

 
- pour la première fois, les investissements dans les énergies 

renouvelables effectués dans les pays en développement (+19 % en 
2015) ont dépassé ceux des pays développés (-8 %) ; 

 
 



- les investissements mondiaux en 2015, année record, dans les 
énergies renouvelables s’élèvent à 286 milliards de dollars, soit un total 
de 2.300 milliards sur 12 ans. 

 
La COP21 a été une étape clé dans la bascule vers un développement 
mondial sobre en carbone et résilient. Elle ouvre la voie à la transition 
vers des énergies 100 % propres dont la planète a besoin.  
 
1. La Conférence de Paris a souligné l’importance des énergies 

renouvelables, notamment pour étendre l’accès à une énergie 
durable dans les pays en développement, en particulier l’Afrique. 
Dans les faits, beaucoup d’États ont fait le choix d’avoir recours aux 
énergies renouvelables : plus de 2/3 des 188 pays ayant soumis une 
contribution nationale ont formulé de nouveaux objectifs pour ces 
énergies, à horizon 2025 ou 2030. 

 
2. De nombreuses initiatives et coalitions portées par la France sur les 

énergies renouvelables ont été lancées : l’Alliance mondiale pour la 
géothermie, l’Alliance solaire internationale, l’Initiative pour l’énergie 
renouvelable en Afrique et l’initiative RE100. 

 
Ces initiatives se concrétisent déjà en 2016 sous l’impulsion de la 
présidence française de la COP21, grâce aux déplacements de la 
ministre notamment en Afrique. « L’impulsion donnée à Paris va 
accélérer ce mouvement et la revue quinquennale des contributions sera 
l’opportunité de politiques énergétiques à chaque fois plus ambitieuses »  
précise également la présidente de la COP21. 
 
Retrouvez en ligne le communiqué et le rapport du Programme des 
Nations Unies pour l’Environnement en anglais  
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Paris, le jeudi 7 avril 2016 
 

Ségolène Royal présente en Conseil des ministres 

une ordonnance pour le développement du biogaz 
____________________________________________________  

 

 
La ministre de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, en charge 
des Relations internationales sur le climat a prése nté une 
ordonnance portant diverses mesures d’adaptation da ns le secteur 
gazier. 
 
Prise sur le fondement de la loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte, cette ordonnance vise à favoriser le développement du 
biogaz. Elle permet aux pouvoirs publics d'avoir recours à une procédure 
d'appel d'offres en cas d'écart avec la trajectoire de développement prévu 
pour le biométhane. Ces appels d’offres valorisent notamment les 
investissements participatifs des particuliers ou des collectivités dans les 
sociétés de projets. 
 
Les objectifs d’injection de biométhane dans les réseaux représentent 6 à 
8 TWh par an en 2023. 

La filière biogaz contribue pleinement aux objectifs de la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte : elle participe au 
développement des énergies renouvelables, à la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre et à l'essor d'une économie circulaire, avec la 
valorisation des déchets produits localement. 

Une part croissante du gisement de biogaz peut être valorisée par 
l'injection de biométhane, un gaz épuré, directement injecté dans le réseau 
de gaz naturel. Ce mode de valorisation, encouragé par le tarif d’achat mis 
en place en 2011, permet d'obtenir des rendements énergétiques élevés 
et contribue à l’atteinte de l’objectif de 10 % de gaz d’origine renouvelable 
dans la consommation de gaz en 2030, fixé par la loi relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte. 



Plus de 300 projets d’injection techniquement réalisables se sont déclarés 
auprès des gestionnaires de réseaux de gaz naturel. En mars 2016, 18 
sites injectaient du biométhane dans les réseaux. 
 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
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La Présidente de la COP, Ségolène Royal 

New York, le mercredi 20 avril 2016 

Interview de la Présidente de la COP dans le journa l 
 « Jeune Afrique » sur les énergies renouvelables 

en Afrique pour la réunion climat de New York 
 
 

 
 
 

Retrouvez l'intégralité de l'interview sur le site de Jeune Afrique : 
http://www.jeuneafrique.com/mag/318512/societe/cop21-segolene-royal-lavenir-de-lafrique-energies-vertes/   
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Paris, le mercredi 27 avril  2016 

 
Ségolène Royal présente en Conseil des ministres  

une ordonnance portant sur les installations hydroélectriques 
 

____________________________________________________  

 

 

La Ministre de l'Environnement, de l'Énergie et de la Mer, en charge des 
Relations internationales sur le climat, a présenté  une ordonnance portant 
diverses mesures de modification du livre V du code  de l'énergie.  

Cette ordonnance, prise sur le fondement de l'article 119 de la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte, po rte sur les installations 
hydroélectriques.  

L’hydroélectricité joue un rôle essentiel dans la t ransition énergétique : en 
2015, elle a représenté 11 % de la production d’éle ctricité annuelle et 61 % 
de la production d’origine renouvelable. Elle permet d’accompagner la mise 
en œuvre des objectifs du Gouvernement pour accélérer le développement des 
énergies renouvelables électriques, comme l’éolien et le solaire. 

L’ordonnance vise donc à clarifier le droit applicable aux installations 
hydroélectriques .  

L’ordonnance instaure une contravention de grande voirie pour lutter contre les 
atteintes des tiers à l’intégrité et à la conservation du domaine public 
hydroélectrique, en particulier contre le dépôt sauvage de déchets. 

Pour assurer la bonne exécution des contrats de con cession , l’ordonnance 
précise le régime des sanctions pénales et administratives applicable aux 
concessions hydroélectriques.  

 



L’ordonnance clarifie également certaines règles ap plicables aux 
installations hydroélectriques  pour régulariser l'occupation foncière pour des 
concessions anciennes et garantir la continuité de l'exploitation des installations 
de moins de 4 500 kW. 

Ces dispositions modernisent et adaptent ainsi le d roit des concessions 
hydroélectriques, pour favoriser la transition éner gétique . 

L'ordonnance clarifie également le régime applicabl e aux installations 
produisant de l'électricité à partir des énergies m arines , en excluant du 
régime des concessions hydroélectriques les installations implantées sur le 
domaine public maritime ou en zone économique exclusive, hors usine 
marémotrice. L'objectif est d’encourager leur développement, au service de 
la transition énergétique . 
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La Présidente de la COP, Ségolène Royal 

 

Paris, le Mercredi 27 avril 2016    

Ségolène Royal présente en Conseil des ministres  
une communication sur l’Accord de Paris  

et la feuille de route nationale de mise en œuvre  
de la Conférence environnementale 2016 

 

Le 22 avril 2016, l’accord de Paris a été formellem ent signé par 
175 pays États au siège des Nations Unies à New Yor k. 

Ce nombre très important de signataires est le signe d'une mobilisation 
extraordinaire. Il s'agit de la cérémonie de signature la plus fédératrice 
jamais vue pour un traité international. Au siège des Nations Unies, le 
Président de la République a invité l’ensemble des pays à signer et 
ratifier cet Accord dans les plus brefs délais pour poursuivre la 
dynamique engagée à Paris. 

Cette cérémonie ouvre le registre des signatures pendant un an. La 
signature engage les Etats à ne pas agir contre les objectifs fixés par le 
traité. L'Accord de Paris entrera en vigueur dans un délai de 30 jours à 
partir du moment où au moins 55 pays, représentant l’équivalent d’au 
moins 55 % des émissions mondiales de gaz à effet de serre, l'auront 
ratifié.  

Cette seconde étape pourrait être franchie dès 2017 permettant une 
entrée en vigueur de l’accord avant la date butoir de 2020.  

 



Les États-Unis et la Chine qui représentent à eux deux 38 % des 
émissions mondiale ont déjà fait part de leur intention de ratifier l’accord 
au plus vite.  

En France, le projet de ratification sera présenté au Conseil des 
ministres du 4 mai, puis discuté à l’Assemblée nationale le 17 mai. La 
Ministre de l’environnement, Présidente de la COP, mobilisera ses 
homologues européens pour que l’Union européenne ratifie l’Accord 
rapidement. 

La mise en œuvre de l’Agenda des solutions de la CO P21 

Un grand apport de la COP 21 est d’avoir associé aux côtés des Etats 
tous les acteurs qui comptent pour impulser une transition majeure de 
notre modèle de développement. Le Plan d’Actions Lima-Paris, a créé 
une dynamique qui rassemble plus de 10 000 villes, régions, entreprises, 
investisseurs et associations dans 180 pays. Les 70 coalitions fondées à 
Paris, dont 15 à l’initiative de la France, offrent un nouveau cadre pour 
fédérer des Etats, des entreprises, des syndicats, des associations 
autour des principaux enjeux du changement.  

Depuis la COP21, la France s’emploie à consolider ces différentes 
initiatives. Il faut ainsi souligner les progrès de l’Alliance solaire 
internationale, le lancement de l’initiative contre l’érosion des côtes 
ouest-africaines, la mise en place de la feuille de route de la coalition 
mondiale pour le bâtiment et la construction durable et l’adoption d’une 
première liste de projets  pour l’initiative « Energies renouvelables en 
Afrique ». 

La France sera le premier pays à émettre des obliga tions vertes 
Etat et va fixer un prix plancher du carbone pour l ’électricité 

Lors de la Conférence environnementale, le Président de la République 
a annoncé que la France s’engageait unilatéralement à donner un prix 
plancher au carbone. Ce prix plancher donnera plus de visibilité à tous 
les investisseurs. Il permettra de privilégier, pour le secteur spécifique de 
l’électricité, l’utilisation du gaz par rapport à celui du charbon. Le 
gouvernement proposera les modalités de sa mise en œuvre dès cette 
année. 

Par ailleurs, la France va développer le marché des « Green bonds ». 
L’Etat demandera aux banques publiques (CDC, AFD, BPI) de lancer 
des obligations vertes dédiées à des projets d’investissements 
environnementaux.  



 

Il pourra, sur des échéances très longues, porter lui-même un instrument 
financier dédié à la transition. 

Ségolène Royal, Présidente de la COP21, a ouvert le 1er panel de la 
Coalition des leaders pour un prix du carbone réuni à la Banque 
mondiale à Washington le 15 avril. Après le Québec et la Californie, 
l’Ontario a notamment annoncé sa décision de lancer un marché du 
carbone. 

La France a déjà engagé la mise en œuvre de l’accor d de Paris  

Avec la loi de transition énergétique pour la croissance verte et la 
publication de l’arrêté du 24 avril 2016 relatif aux objectifs de 
développement des énergies renouvelables, la France s’est engagée à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 
et à diviser par quatre ses émissions de gaz à effet de serre entre 1990 
et 2050. La France devient ainsi le premier pays à inscrire aussi 
précisément dans son droit national la déclinaison des engagements de 
l’Accord de Paris et de l’Europe de l’Energie.  

En fixant des normes ambitieuses et en donnant de la visibilité aux 
entreprises, cette grande réforme du quinquennat permet l’essor de la 
croissance verte, favorise l’innovation et la création d’emplois avec un 
potentiel de 100 000 emplois en trois ans.  

Avec la 4 ème Conférence environnementale du quinquennat, la 
France établit une nouvelle feuille de route  

Depuis 2012, les différentes Conférences environnementales permettent 
de réunir les principaux acteurs de la société française autour d’un 
objectif clairement énoncé par le Président de la République : faire de la 
France la nation de l’excellence environnementale.  

Ces temps forts de concertation permettent à la France de mettre en 
œuvre la transition écologique avec l’ensemble des parties prenantes. 
Les trois dernières conférences environnementales ont réuni 
2500 participants, 13 tables-rondes, 13 commissions spécialisées et 
396 mesures ont été adoptées dont 82 % ont été concrètement mises en 
œuvre. 

 

 



  

La Conférence environnementale 2016 s’est tenue les 25 et 26 avril. Les 
thèmes en furent : l’application de l’agenda des solutions pour la 
croissance verte, l’implication des citoyens, terri toires et Etat dans 
la transition écologique, la préservation des milie ux afin d’améliorer 
le cadre de vie et la santé de tous.  

La feuille de route définitive sera présentée au conseil national de la 
transition écologique au mois de juin. 
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Paris, le mercredi 27 avril  2016 

 
Ségolène Royal présente en Conseil des ministres  

une ordonnance portant sur les installations hydroélectriques 
 

____________________________________________________  

 

 

La Ministre de l'Environnement, de l'Énergie et de la Mer, en charge des 
Relations internationales sur le climat, a présenté  une ordonnance portant 
diverses mesures de modification du livre V du code  de l'énergie.  

Cette ordonnance, prise sur le fondement de l'article 119 de la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte, po rte sur les installations 
hydroélectriques.  

L’hydroélectricité joue un rôle essentiel dans la t ransition énergétique : en 
2015, elle a représenté 11 % de la production d’éle ctricité annuelle et 61 % 
de la production d’origine renouvelable. Elle permet d’accompagner la mise 
en œuvre des objectifs du Gouvernement pour accélérer le développement des 
énergies renouvelables électriques, comme l’éolien et le solaire. 

L’ordonnance vise donc à clarifier le droit applicable aux installations 
hydroélectriques .  

L’ordonnance instaure une contravention de grande voirie pour lutter contre les 
atteintes des tiers à l’intégrité et à la conservation du domaine public 
hydroélectrique, en particulier contre le dépôt sauvage de déchets. 

Pour assurer la bonne exécution des contrats de con cession , l’ordonnance 
précise le régime des sanctions pénales et administratives applicable aux 
concessions hydroélectriques.  

 



L’ordonnance clarifie également certaines règles ap plicables aux 
installations hydroélectriques  pour régulariser l'occupation foncière pour des 
concessions anciennes et garantir la continuité de l'exploitation des installations 
de moins de 4 500 kW. 

Ces dispositions modernisent et adaptent ainsi le d roit des concessions 
hydroélectriques, pour favoriser la transition éner gétique . 

L'ordonnance clarifie également le régime applicabl e aux installations 
produisant de l'électricité à partir des énergies m arines , en excluant du 
régime des concessions hydroélectriques les installations implantées sur le 
domaine public maritime ou en zone économique exclusive, hors usine 
marémotrice. L'objectif est d’encourager leur développement, au service de 
la transition énergétique . 
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Paris, le mercredi 27 avril  2016 

 
Ségolène Royal présente en Conseil des ministres  

un projet de loi portant diverses dispositions  
en matière nucléaire 

 

____________________________________________________  

 

La Ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, en charge 
des Relations internationales sur le climat, a prés enté un projet de loi 
ratifiant l’ordonnance n° 2016-128 du 10 février 20 16 portant diverses 
dispositions en matière nucléaire, prise en applica tion de la loi du 
17 août 2015 relative à la croissance énergétique p our la croissance 
verte. 

L’ordonnance a tout d’abord renforcé le contrôle de la sûreté nucléaire, en 
dotant l’Autorité de sûreté nucléaire de moyens de contrôle et les pouvoirs 
de sanction plus gradués, tels que les amendes et astreintes 
administratives. 

L’ordonnance a ensuite créé une obligation de protection physique des 
sources radioactives afin d’en prévenir le vol et l’utilisation malveillante, 
sous le contrôle de l’Autorité de sûreté nucléaire. Elle a également doté le 
Haut fonctionnaire de défense et de sécurité du ministère de l’énergie de 
pouvoirs de contrôle renforcés, afin de garantir une protection efficace des 
matières nucléaires. 

Enfin, l’ordonnance a apporté plusieurs autres avancées dans les 
domaines de la sécurité et de la transparence. Elle a notamment : 

− transposé la directive européenne relative aux déchets radioactifs, 
réaffirmant l’interdiction de stocker en France des déchets radioactifs 
étrangers ; 

 



 
− étendu les obligations de transparence des exploitants nucléaires ; 
− réaffirmé l’objectif de protection de la santé des travailleurs du 

secteur nucléaire ; 
− créé une information des acquéreurs ou locataires dans des zones à 

potentiel radon ; 
− prévu la possibilité de servitudes d’utilité publique sur les terrains 

pollués par des matières substances radioactives. 
−  
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Paris, le mercredi 27 avril  2016 

 
Ségolène Royal renforce l’indépendance  

de l’autorité environnementale 
 

____________________________________________________  

 

Le décret portant réforme de l’autorité environneme ntale, examiné le 
27 avril en Conseil des Ministres, renforce l'indép endance des 
décisions et avis rendus par les autorités environn ementales locales.  

La fonction d’autorité environnementale pour les plans et programmes 
relèvera désormais d'une mission régionale d'autorité environnementale 
du Conseil général de l'environnement et du développement durable 
(CGEDD) alors qu'elle est exercée aujourd'hui par les préfets de bassin, 
de région, de Corse ou de département selon les plans et programmes. 

Les futures missions régionales rendront de l'ordre de 850 avis par an sur 
des plans et programmes, comme les plans locaux d'urbanisme, les plans 
de déplacements urbains, les schémas de cohérence territoriale, les 
schémas d'aménagement et de gestion des eaux ou les plans régionaux 
de gestion et d'élimination des déchets. Elles rendront également de 
l'ordre de 1250 décisions de cas par cas déterminant si, au vu de ses 
impacts potentiels, un plan doit ou non faire l'objet d'une évaluation 
environnementale avant son adoption. 

Le décret permet de placer les agents des services régionaux de l’Etat en 
charge de l’environnement qui apportent un appui aux missions régionales 
d’autorité environnementale sous l’autorité fonctionnelle de leurs 
présidents, afin de garantir leur indépendance de l’autorité qui élabore ou 
approuve le plan ou le programme.  

 



Ce décret améliore la transposition du droit européen et permet de 
répondre à un avis motivé de la Commission européenne, laquelle estime 
que l'identité entre l'autorité chargée d'approuver certains plans et 
programmes et l'autorité environnementale n'est actuellement pas 
conforme au droit de l'Union. 

Cette réforme de l’autorité environnementale s’applique également aux 
projets pour lesquels la saisine de la Commission nationale du débat 
public (CNDP) est obligatoire. Lorsque ces projets ne relèvent pas de la 
formation d’autorité environnementale du CGEDD, la fonction d’autorité 
environnementale sera désormais exercée par la mission régionale 
d'autorité environnementale du CGEDD.  

Cette réforme s’appuie sur les recommandations du rapport « Moderniser 
l’évaluation environnementale » remis par M. Jacques Vernier à Ségolène 
Royal le 3 avril 2015 à la suite d’un groupe de travail, prévu par la feuille 
de route de modernisation du droit de l’environnement, qui avait associé 
des représentants des parties prenantes membres du Conseil national de 
la transition écologique et des experts. 

Elle met en œuvre la mesure n° 78 de la feuille de route de la transition 
écologique issue de la conférence environnementale de septembre 2012.  
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Paris, le Samedi 30 avril 2016 

   

Ségolène Royal met en place le modèle français  
des concessions hydroélectriques qu’elle a créé  

dans la loi de transition énergétique 

  

Publication au Journal Officiel :  
pas de privatisation, mais des sociétés d’économie mixte 

et des regroupements possibles 

 

____________________________________________________  

 

 
 
Ségolène Royal annonce la publication du décret d’a pplication des 
mesures de la loi relative à la transition énergéti que pour la 
croissance verte dans le domaine des concessions hy droélectriques.  

  
L’hydroélectricité joue un rôle essentiel dans la transition énergétique : en 
2015, elle a représenté 11 % de la production d’électricité annuelle et 61 % 
de la production électrique d’origine renouvelable. Par sa flexibilité, elle 
permet d’accompagner la mise en œuvre des objectifs du Gouvernement 
pour accélérer le développement des énergies renouvelables électriques, 
comme l’éolien et le solaire. 
  
La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte a donc 
instauré des dispositifs novateurs concernant le régime des concessions 
hydroélectriques, dans l’objectif de garantir la gestion cohérente des 
ouvrages, la conciliation des usages de l’eau, la b onne information 
des parties prenantes et le développement économiqu e des 
territoires.  
 

  



La mise en œuvre de ces dispositifs, en application de la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte, répondra aux enjeux 
soulevés par la Commission européenne dans le cadre du contentieux 
ouvert à l’encontre de la France, dans le respect des principes du 
modèle français de l’hydroélectricité .  
  
Le décret, qui a fait l’objet d’une large consultation des parties prenantes 
depuis l’été 2015, précise notamment : 
 

• les conditions du regroupement des concessions, lorsque des 
aménagements sont hydrauliquement liés et doivent être exploités 
de manière coordonnée ; 

• la procédure de création, lors du renouvellement de concessions, de 
sociétés d’économie mixte hydroélectriques, associant des 
opérateurs compétents, des collectivités locales et l’Etat. 

  
La publication du décret permet ainsi de préparer l a mise en œuvre 
des différents outils de gestion des concessions hy droélectriques 
prévus par la loi, en particulier en vue d’engager d’ici la fin de l’année les 
premiers regroupements de concessions, et le renouvellement de 
concessions échues, le cas échéant avec la création de sociétés 
d’économie mixte hydroélectriques.  
  
La loi assure le maintien du statut des industries électriques et gazières et 
la reprise des salariés aux mêmes conditions, lors des renouvellements de 
concessions. Elle permet par ailleurs la prolongation des concessions, 
lorsque des investissements importants peuvent être réalisés dans le 
respect du droit des concessions. 
  
Le décret modernise également le cadre réglementaire des concessions 
hydroélectriques :  
 

• il met en cohérence les règles d’attribution des concessions 
hydroélectriques avec les textes de transposition de la directive 
relative aux contrats de concession ; 

• il permet à l’Etat d’initier la création de nouvelles concessi ons 
sans attendre le dépôt d’un projet, et d’attribuer  un complément de 
rémunération dans le cadre du contrat de concession  ; 

• il actualise les règles relatives à la sécurité des ouvrages 
hydrauliques ; 

• il rénove le modèle de cahier des charges des concessions 
hydroélectriques  pour s’adapter aux pratiques actuelles en matière 
de contrats de concession de service public ; 

 
 



• Il précise les modalités de mise en place et de consultation des 
comités de suivi des concessions , qui ont vocation à faciliter 
l'information des collectivités territoriales et des riverains sur 
l'exécution de la concession, et leur participation à la gestion des 
usages de l'eau. 

 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 



 

 

 

 
Paris, le mercredi 4 mai 2016 

 
Ségolène Royal lance un appel à projets  

pour des « Territoires Hydrogène » 
 

____________________________________________________  

 

Ségolène Royal, ministre de l'Environnement, de l'Énergie et de la Mer, en 
charge des Relations internationales sur le climat annonce le lancement 
d'un appel à projets pour le développement de "Territoires Hydrogène" 
dans le cadre des travaux sur le stockage d’énergie de la 
Solution « Mobilité Écologique » de la Nouvelle France Industrielle. 
 
L'hydrogène est un vecteur énergétique à fort potentiel qui permet de 
nombreuses applications, par exemple pour le stockage d’énergie sur 
longue durée en alternative à la batterie ou pour des solutions de mobilités 
durables avec des véhicules électriques à piles à combustible.  
 
Le 12 février 2015, sous l’impulsion des acteurs de la Nouvelle France 
Industrielle, Ségolène Royal a confié aux Conseils généraux de l’économie 
et de l’environnement - développement durable une mission relative à la 
filière hydrogène énergie. Ce rapport est publié aujourd’hui et vise à 
proposer des mesures concrètes propres à lever les freins de son 
développement. Cette mission a dressé 20 recommandations pour 
développer la filière dont plusieurs font déjà l'objet d'applications 
concrètes. Consulter le rapport :  
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/010177-
01_rapport_cle2be959.pdf 
 
Parmi les recommandations, la mission proposait le lancement d'un appel 
à projets pour développer une économie de l'hydrogène à l'échelle d'un 
territoire.  
 
 



C'est l'objet du présent appel à projets qui servira à montrer qu'un 
territoire, dès lors qu'il utilise une source d'hydrogène décarbonnée pour 
satisfaire plusieurs utilisations, peut générer un développement 
économique rentable et écologique.  
 
Les projets attendus seront des projets intégrés qui intègrent une chaîne 
complète de production, conditionnement, distribution et valorisation 
d’hydrogène dans des applications finales. Ils pourront servir à différents 
usages : électro-mobilité, alimentation embarquée, alimentation autonome, 
lissage des énergies intermittentes, secours électriques, cogénérations, 
injection dans le réseau de gaz, usage industriel… Différentes typologies 
de territoires seront retenues pour valider des modèles économiques et 
énergétiques variés : urbain, rural, zones d'activités, ports et aéroports, 
territoires insulaires. 
 
Cet appel à projets fonctionnera comme un guichet unique vers les 
différents dispositifs d'aide existants (européens, nationaux, locaux), 
faisant bénéficier aux lauréats d’un comité de suivi dédié regroupant 
l’ensemble des financeurs publics (Programme des investissements 
d’avenir, ADEME, BPI France, Caisse des Dépôts et Consignations, 
représentants régionaux,…) afin d’accélérer le montage et le financement 
des projets ; il pourra être complété par de nouveaux dispositifs de soutien 
le cas échéant. Les candidats devront remettre leur dossier avant le 
30 septembre 2016. Consulter le cahier des charges : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/AAP-territoires-
hydrogene.pdf 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Les principales conclusions du rapport  

sur la Filière Hydrogène-énergie 
 
Le vecteur hydrogène énergie doit être considéré comme un instrument au 
service de la transition énergétique. C’est un vecteur flexible, utilisable 
pour des applications diverses (mobilité, résidentiel, stockage d’énergie), 
et potentiellement décarboné. 
 
La filière hydrogène se développe notamment au Japon, aux États-Unis, 
en Allemagne et en Corée. En France, des infrastructures adaptées à des 
besoins de niche (par exemple pour des flottes automobiles captives 
comme celles de La Poste) sont actuellement développées de manière 
dispersée, et quelques petites entreprises performantes sont apparues à 
côté de quelques grands acteurs liés à la chimie et l’automobile. 
 
Longtemps perçue comme une technologie pour le long terme, la filière 
hydrogène énergie connaît un regain d’intérêt qui se manifeste par un 
nombre croissant de démonstrateurs, de prototypes, et de nouveaux 
produits.  
 
Le développement de la filière hydrogène est un pari sur l’avenir. Mais les 
enjeux pour l’industrie française sont très importants et cette filière doit 
être encouragée.  
 
La mobilité apparaît comme le secteur le plus prometteur, et le plus 
concurrentiel. Le véhicule électrique à hydrogène bénéficie, outre d’une 
autonomie accrue, d’une grande rapidité de recharge par rapport au 
véhicule électrique à batteries. Son coût, encore très élevé, devrait baisser 
avec l’augmentation du nombre de ventes. Quelques véhicules sont déjà 
commercialisés avec un positionnement haut de gamme. 
L’approvisionnement en hydrogène du consommateur final par 
déploiement de stations de distribution sera néanmoins crucial. D’autres 
applications apparaissent par ailleurs : le stockage de l’hydrogène peut 
assurer une régulation de l’intermittence liée à la plupart des énergies 
renouvelables et l’injection d’hydrogène produit par de l’électricité 
excédentaire dans le réseau de gaz est un débouché potentiellement 
important. 
 
La mission considère que l’hydrogène-énergie pourrait se développer de 
manière visible à l’horizon 2025-2030, et recommande une aide dès à 
présent à la structuration de la filière avec notamment l’établissement 
d’une feuille de route précise, une gouvernance adaptée et un soutien du 
Programme des Investissements d’Avenir.  
 



 
Une filière industrielle française de fabrication des briques technologiques 
propres à l’hydrogène-énergie1 doit être organisée : soutien des 
technologies de rupture, réduction des coûts et sécurisation des 
technologies les plus mûres. 
 
 
 
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

                                                           

1 Par exemple électrolyseur, pile à combustible, réservoir, gestion intégrée de 
systèmes 



 

 

 

 
Paris, le lundi 9 mai 2016   

 

Application de la loi de transition énergétique : 

Présentation du chèque énergie 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal, 

Ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, 
en charge des Relations internationales sur le climat, 

 
présentera le lancement du chèque énergie 
dans 4 départements avant généralisation 

et de l’appel à projets pour lutter contre la préca rité énergétique 
 

 
 
 
 

 
 

Mardi 10 mai 2016 à 12h00 
Ministère de l’Environnement – 244, Boulevard Saint-Germain – Paris 7e 

 
 

Merci de vous accréditer en précisant votre numéro de carte de presse : 
secretariat.presse@developpement-durable.gouv.fr 

 
 
 
 

Retrouvez l’invitation en ligne  

 
www.developpement-durable.gouv.fr 

@ecologiEnergie 
Contact presse : 01 40 81 78 31 

 
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
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(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 
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Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
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du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 
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Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
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1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 
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dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
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− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
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 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
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Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
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Contact presse : 01 40 81 78 31 
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et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 
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Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 
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Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
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Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
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du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 
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Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016   

 

Ségolène Royal lance l’expérimentation 

du chèque énergie dans quatre départements 

 

La réforme concernera 4 millions de foyers aux revenus modestes 

(au lieu de 3 millions de bénéficiaires des tarifs sociaux) 

 
____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce que le décret relatif à la m ise en place du 
chèque énergie, pris en application de la loi relat ive à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a été publié au Journal officiel. 
Le chèque énergie sera mis en place à titre expérim ental, à partir du 
20 mai 2016, dans 4 départements : l’Ardèche, l’Ave yron, les Côtes-
d'Armor et le Pas-de-Calais. 
 
Le chèque énergie élargit les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz. 
Son montant est progressif, à l'avantage des personnes les plus 
modestes. Il dépendra du niveau de revenu et de la composition du 
ménage bénéficiaire : il est en moyenne de 150 € par an, et peut aller 
jusqu'à 227 € par an.  
 
Ainsi : 

− une personne seule disposant d'un niveau de revenu fiscal de référence 
annuel (RFR) de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an, 

− un couple de retraités disposant d'un RFR total de 8 000 € recevra un 
chèque de 190 € par an, 

− un couple avec deux enfants disposant d'un RFR total de 10 000 € 
recevra un chèque de 227 € par an. 



 
Les ménages n'ont aucune démarche à effectuer : dans les départements 
qui font l’objet de l’expérimentation, le chèque énergie sera adressé 
automatiquement, entre le 20 mai et début juin. 
 
Le chèque énergie pourra être utilisé : 

− pour le paiement d’une facture d’énergie du logemen t (électricité, 
gaz naturel, GPL, fioul, bois...) ou d’une redevance en logement-foyer, 

− pour le paiement de travaux de rénovation énergétiq ue du 
logement . 

 
Après cette phase expérimentale, le chèque énergie sera généralisé sur le 
territoire national, en remplacement des tarifs sociaux. 
 

 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Un nouveau dispositif pour renforcer la lutte contr e la précarité énergétique  
et améliorer le pouvoir d’achat des plus modestes 

 

1. Une expérimentation dans 4 départements à partir de  mai 2016  

 

Prévu par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le dispositif sera 

mis en œuvre progressivement, d’abord dans le cadre d’une expérimentation conduite dans 

les départements de l’Ardèche, de l’Aveyron, des Côtes-d’Armor et du Pas-de-Calais.  

 

• Le chèque énergie est déployé à partir de mai 2016 dans 4 départements, où il 

bénéficiera à 170 000 ménages. Il remplace les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz 

dans ces 4 départements. 

• Les tarifs sociaux de l'énergie sont maintenus dans les autres départements. 

 

Dans les 4 départements d’expérimentation, les premiers chèques énergie seront envoyés à 

leurs bénéficiaires entre le 20 mai et début juin 2016.  

 

2. Critères d’éligibilité des ménages et montant du  chèque 

 

Le chèque énergie sera attribué « aux ménages dont le revenu fiscal de référence (RFR) est, 

compte tenu de leur composition, inférieur à un plafond » (art 124-1 du code de l’énergie). 

Les critères d’éligibilité font donc intervenir deux paramètres : 

• Le revenu fiscal de référence du ménage1. 

• La composition du ménage, exprimée en unités de consommation (UC) : la première 

personne du ménage compte pour 1 UC, la deuxième pour 0,5 UC, la troisième et 

chaque personne supplémentaire pour 0,3 UC. 

 

Le niveau plafond d’éligibilité retenu est un RFR d e 7 700 € par unité de 

consommation. 

 
 Niveau du revenu fiscal de référence (RFR) par unité de consommation (UC) 

 RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 
6700€ 

6700€ ≤ RFR / UC < 7700€ 

1 UC 144 € 96 € 48 € 
1 < UC < 2 190 € 126 € 63 € 
2 UC ou + 227 € 152 € 76 € 

Montant annuel du chèque énergie en fonction du RFR et de la composition du ménage 

                                                           

1
 La notion de ménage désigne l'ensemble des personnes partageant un même logement, et peut regrouper 

plusieurs foyers fiscaux.  



 
• Une personne seule disposant d’un niveau de revenu fiscal de référence annuel (RFR) 

de 5 500 € recevra un chèque de 144 € par an. 

• Un couple de retraités disposant d’un RFR (cumulé) de 8 000 € recevra un chèque de 
190 € par an. 

• Un couple avec deux enfants disposant d’un RFR (cumulé) de 10 000 € recevra un 
chèque de 227 € par an.  

 
Le nouveau dispositif se veut plus juste, en apport ant une aide plus importante aux 
ménages les plus modestes, et plus équitable, en tr aitant de la même manière les 
ménages en situation de précarité énergétique, quel  que soit leur mode de chauffage.   
 
Jusqu'à présent, le niveau de l'aide pouvait être très différent entre les ménages chauffés au 
gaz naturel (qui cumulaient le tarif social du gaz et de l'électricité), et les autres ménages, qui 
bénéficiaient uniquement du tarif social de l'électricité. 

 

En moyenne le montant du chèque énergie sera de 150  €/an. Le montant de l’aide est 

progressif, à l’avantage des personnes les plus mod estes.  

 

Pour la première tranche du chèque énergie, qui reg roupe 70 % des ménages 

bénéficiaires, le montant moyen du chèque énergie s era d’environ 170 €/an.  

Ce montant est équivalent à l'aide moyenne dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des 

tarifs sociaux, les ménages qui utilisent le gaz naturel, et significativement supérieur à l'aide 

dont bénéficient aujourd’hui, dans le cadre des tarifs sociaux, les consommateurs qui ne sont 

pas chauffés au gaz naturel (100 € en moyenne).  

 

Tous les ménages éligibles recevront automatiquement le chèque énergie. 

 

Le dispositif du chèque énergie permet donc d’améli orer l’efficacité de la lutte contre 

la précarité énergétique, notamment grâce au critèr e fiscal unique, fondé sur les 

revenus de l'ensemble du ménage, qui permettra de m ieux cibler les bénéficiaires. 

 

Cas particulier des résidences sociales : 

 

Pendant la phase d'expérimentation, le dispositif actuel n'est pas modifié pour les résidences 

sociales, qui continuent à bénéficier des tarifs sociaux dans les 4 départements participant à 

l'expérimentation. 

 

3. Dépenses éligibles 

 
Le chèque énergie peut être utilisé pour le paiement de deux grandes catégories de 
dépenses : 

• le paiement d’une facture d’énergie du logement  (électricité, gaz naturel, GPL, fioul, 
bois...), 

• le paiement de travaux de rénovation énergétique du lo gement . 

 

 



La fourniture d'énergie relative au logement 

 

Les fournisseurs et les distributeurs d’énergie seront tenus d’accepter le chèque énergie 

comme mode de règlement. 

 

Concernant le cas particulier des résidents en logements-foyers, pour lesquels les charges 

d’énergie sont parfois entièrement collectives et intégrées à la dépense de logement, le 

bénéficiaire pourra utiliser son chèque en paiement de la redevance due au gestionnaire du 

foyer. 

 

Les travaux de rénovation énergétique 

 

Les travaux pouvant être financés par le chèque énergie sont ceux qui répondent aux 

critères d’éligibilité du crédit d’impôt transition énergétique (CITE). Les équipements acquis 

devront donc répondre aux exigences minimales requises, et être installés par des 

professionnels certifiés. 

 
Comment payer ? 
 
• Au format papier, à l’instar d’un autre titre de paiement. 

• A terme, le chèque énergie pourra être utilisé pour le paiement en ligne de certaines 
factures d'énergie. 

 
En outre, lors de l’utilisation d’un chèque énergie, le bénéficiaire peut demander à ce que le 
chèque qu’il recevra l’année suivante soit, s’il n’a pas changé de contrat de fourniture, 
directement affecté à sa facture d’électricité ou de gaz, sans autre démarche de sa part. 

 

4. Fonctionnement du dispositif 

 

La mise en œuvre du dispositif est confiée à un établissement public, l’Agence de services et 

de paiement (ASP). 

 

Processus d'émission et d’utilisation du chèque 

 

a) Les services fiscaux transmettent chaque année la liste des bénéficiaires à l’ASP.  

 

b) Les chèques énergie sont édités et expédiés par voie postale aux bénéficiaires.  
 

c) Les bénéficiaires utilisent leur chèque énergie pour payer leurs factures d'énergie ou des 

travaux de rénovation énergétique. 

 

d) Le montant du chèque est déduit de la facture à régler ou, le cas échéant, déduit des 

prochaines échéances de paiement (par exemple en cas de prélèvements mensualisés).  
 

 

 



 

e) Le professionnel acceptant le chèque énergie en demande la compensation, par l’envoi 

physique du chèque à l'ASP (petit acceptant), ou par l’envoi d’un flux dématérialisé 

obtenu par une lecture optique des chèques reçus (gros acceptant). La compensation est 

versée dans un délai de l'ordre d'une semaine. 

 

Date de validité 

 

La validité du chèque énergie est limitée au 31 mar s de l’année suivant l’année 

d’émission. Au-delà, sa contre-valeur sera effacée, sauf si le bénéficiaire échange ce 

chèque contre un chèque spécifiquement dédié au financement de travaux de rénovation 

énergétique, dont la durée d’utilisation sera alors plus longue (2 ans supplémentaires).  

 

5. Un service d'assistance dédié pour répondre aux questions des utilisateurs 

 

Deux numéros de téléphone dédiés sont d'ores et déjà accessibles : 

• un numéro vert pour les bénéficiaires : 0 805 204 805. 

• un numéro spécifiquement dédié aux professionnels acceptant le chèque énergie 

(prix d'un appel local) : 09 70 82 85 82. 

 

Un site Internet va être mis en ligne (www.chequeenergie.gouv.fr) pour répondre aux 

interrogations des bénéficiaires comme des acceptants.  
 



 
 
 

Ségolène Royal, 
Ministre de l’Écologie, du Développement durable 

et de l’Énergie 
 
 
 

 APPEL À PROJETS 

--- 

Programmes d’accompagnement  

en faveur des économies d’énergie  

pour les ménages en situation  

de précarité énergétique 

 
 
 
 

Date de lancement : 10 mai 2016 
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1. Le dispositif des certificats d’économies d’énergie 

L’article 30 de la loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte (LTECV) a créé, dans le cadre du dispositif des CEE, une 
nouvelle obligation d’économies d’énergie au bénéfice des ménages en 
situation de précarité énergétique.  

http://www.developpement-durable.gouv.fr/cee 

La concertation menée préalablement avec les acteurs a mis en valeur 
l’intérêt de développer rapidement des programmes 
d’accompagnement « précarité énergétique », qui accompagneront la 
montée en puissance de ce nouveau dispositif et son appropriation par 
les acteurs. 

 
Le présent appel à projets vise à sélectionner des 
programmes d’accompagnement du dispositif CEE 
« précarité énergétique ». 
 
 

  
L’article L. 221-7 du code de l’énergie prévoit que la participation 
financière à des programmes d’information, de formation et 
d’innovation favorisant les économies d’énergie, ou portant sur la 
mobilité durable peut donner lieu à la délivrance de certificats 
d’économies d’énergie.  
 
Dans le cadre de ces programmes, la délivrance de CEE n’est pas 
directement liée aux économies d’énergie réalisées. En contrepartie, ces 
programmes sont encadrés en définissant : 
 
 

2. Les programmes d’accompagnement 
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1. un porteur du programme, qui s’engage à le mettre en œuvre 
dans les conditions annoncées, 

2. un facteur de proportionnalité entre les contributions versées et 
les CEE délivrés, fixé à 1 MWh cumac de CEE 
« précarité énergétique » pour 8 € versés au programme, 

3. la durée et l’enveloppe maximale de CEE allouée au programme, 

4. une gouvernance précise du programme, incluant une 
participation de l’État et/ou de ses établissements publics, 

5. les modalités de suivi régulier du programme et les principaux 
indicateurs quantitatifs et qualitatifs relatifs au programme. 

Les programmes sélectionnés dans le cadre du présent appel à projets 
donneront lieu à délivrance de CEE « précarité énergétique ». 
Ils doivent donc s’adresser aux ménages en situation de précarité 
énergétique, conformément au cadre réglementaire applicable aux CEE. 
Les plafonds de revenus sont rappelés en annexe I. 
 
Une enveloppe globale maximale de 10 TWh cumac est retenue pour 
être affectée aux programmes retenus par le présent appel à projets. 
 
Ces programmes porteront notamment sur la sensibilisation, 
l’information et la formation des ménages en situation de précarité 
énergétique aux enjeux des économies d’énergie, ainsi que 
l’accompagnement technique ou administratif de ces ménages pour la 
réalisation de travaux de rénovation énergétique ambitieux. 
 
Ces programmes pourront s’adresser à une catégorie de ménages 
spécifique, par exemple pour accompagner les décisions de mise en 
œuvre de travaux de rénovation énergétique dans les copropriétés où 
résident majoritairement des ménages en situation de précarité 
énergétique. 
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3. Les acteurs éligibles 
 
Tout acteur (entreprise, bureau d’étude, centre scientifique ou 
technique, collectivité territoriale, association, bailleur social, 
établissement public…), éligible au dispositif CEE ou non, pouvant 
justifier de références ou de compétences sur le sujet, ou tout 
consortium constitué de tels acteurs, peut présenter un projet dans le 
cadre du présent appel à projets. 
 
 

4. L’appel à projets : envoi des dossiers de candidature 
 

Calendrier et modalités de candidature 
 
Chaque candidat adresse son dossier de candidature, en deux 
exemplaires « papier » et en version électronique sur clé USB, par lettre 
recommandée avec avis de réception, avant le 30 juin 2016, à 
l’adresse suivante : 
 

Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer 
DGEC/5CD 

Programmes CEE– Appel à projets Précarité énergétique 
92 055 – LA DÉFENSE CEDEX 

 
L’enveloppe d’un dossier de candidature comporte le nom et l’adresse 
du candidat, ainsi que les mentions « Programmes CEE – Appel à 
projets précarité énergétique ». Le candidat qui présente plusieurs 
projets de programmes élabore un dossier de candidature pour chaque 
projet. 

 
Le candidat n’aura droit à aucune indemnité pour les frais qu’il a 
engagés pour participer à l’appel à projets. 
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Contenu d’une candidature 
 
Un dossier de candidature est constitué des éléments suivants : 

1. d’un courrier de candidature daté et signé par le représentant 
habilité, qui s’engage à être porteur du programme si celui-ci est 
retenu, 

2. d’un nom de projet de programme et d’une description 
synthétique de celui-ci et du candidat réalisée impérativement via 
le fichier Excel « Synthèse programme » présenté en annexe II, 

3. d’une description détaillée du candidat et du projet de 
programme, d’un maximum de 30 pages, portant sur les points 
présentés en annexe III, 

4. les nom, fonction, téléphone et adresse électronique de la 
personne à contacter pour toute demande relative au projet de 
programme. 

 

Critères d’éligibilité 
 
Sont éligibles les programmes dont la part de budget prévisionnel 
ouvrant droit à délivrance de CEE est supérieure ou égale à 
720 000 euros (soit 90 GWh cumac). 
 
Ne sont pas éligibles à l’appel à projets : 

- les dispositifs existants ou la réalisation d’engagements antérieurs, 

- les actions imposées par la réglementation, 

- les actions faisant l’objet de délivrance de CEE, 

- les actions bénéficiant d’une aide de l’État ou d’un de ses 
établissements publics (notamment l’ADEME ou l’ANAH). 
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Les programmes peuvent donner lieu à des actions mentionnant aux 
ménages cibles l’identité des financeurs mais ne doivent pas avoir pour 
objet ou pour effet de les orienter vers un lien de nature commerciale 
avec le porteur du programme, ses financeurs, ses parties prenantes ou 
ses partenaires. En particulier, ils ne doivent pas contribuer à orienter 
préférentiellement les particuliers vers un accompagnement par un ou 
plusieurs obligés, pour les actions d’économies d’énergie ouvrant droit 
à délivrance de CEE travaux. 
 
 

5. L’appel à projets : sélection des projets 
 
La Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC), dans le cadre 
d’un comité associant des personnalités qualifiées, examinera les 
candidatures sur la base d’une expertise des projets de programme 
réalisée par l’ADEME. Les projets de programme seront sélectionnés sur 
la base de critères liés, d’une part, à la structure candidate et, d’autre 
part, au projet de programme. 
 
Durant cette phase, la DGEC et l’ADEME pourront être amenées à 
formuler des demandes de précisions ou de compléments aux porteurs 
de projets. Un projet de programme présentant des incohérences 
techniques, économiques ou financières ne sera pas retenu. 
 
Suite à l’examen par le comité, la liste des programmes sélectionnés 
dans le cadre de cet appel à projets sera rendue publique d’ici le 
30 juin 2016. 
 
Les programmes sélectionnés feront l’objet d’un projet d’arrêté 
encadrant leur fonctionnement, qui sera soumis pour avis au 
Conseil supérieur de l’énergie. Les programmes deviendront 
opérationnels à compter de la publication au Journal officiel de cet 
arrêté. 
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Critères liés à la structure candidate (30 % de la note) 
 
Pour évaluer la capacité de la structure candidate à porter le projet de 
programme, les critères suivants seront considérés : 

- expérience de la structure dans le domaine concerné, 

- pour les structures existantes : reconnaissance de l’action menée 
par la structure dans le domaine de la lutte contre la précarité 
énergétique, 

- pour les nouvelles structures : expérience des porteurs du projet, 

- gouvernance de la structure, 

- adéquation des moyens humains et financiers de la structure avec 
les actions et le budget prévu, 

- structure du financement et sa solidité. 
 

Critères liés au projet de programme (70 % de la note) 
 
Les critères de sélection concerneront : 

- le public visé sans discrimination particulière (très modeste en 
priorité), 

- le gisement d’économies d’énergie que le projet de programme 
peut contribuer à capter directement ou indirectement, 

- son efficience (pour un budget donné, nombre de bénéficiaires, 
nombre et qualité de livrables…), 

- la dimension sociale du projet, en particulier en matière de 
création d’emplois directs ou indirects, 

- la durée du programme, son calendrier de mise en œuvre, les 
délais prévisionnels d’obtention des résultats, 

- la qualité des partenariats proposés, 
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- la qualité du dispositif de suivi et d’évaluation proposé, 

- le caractère innovant du projet et sa capacité à être reproduit, 

- l’adaptabilité du programme à l’évolution du contexte, des 
besoins… 

- la capacité du programme à poursuivre son action sans soutien du 
dispositif des CEE à partir de 2018, sous la même forme ou non. 
 
 

6. Communication entre les candidats et le ministère 
 
Les questions sur l’appel à projets sont adressées à l’adresse 
électronique suivante, l’objet du message commençant par : 
« AAP CEE » : 
dgec-certificats-economies-energie@developpement-durable.gouv.fr 

 
Les questions et les réponses susceptibles d’être d’intérêt général sont 
rendues publiques sur le site Internet de la Direction générale de 
l’énergie et du climat, sous réserve des secrets protégés par la loi. 
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ANNEXE I. Plafonds de revenus 
 

Nombre de 
personnes 

composant le 
ménage 

Plafonds de revenus 
du ménage en Île-de-

France (€) 

Plafonds de revenus du 
ménage pour les autres 

régions (€) 

1 24 107 18 342 
2 35 382 26 826 
3 42 495 32 260 
4 49 620 37 690 
5 56 765 43 141 

Par personne 
supplémentaire 

+ 7 136 + 5 434 
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ANNEXE II. Éléments à préciser dans les dossiers 
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ANNEXE III. Éléments de synthèse du programme 
 
Description détaillée du candidat 
 
La structure candidate est impérativement une personne morale. 
Elle présente ses caractéristiques administratives (raison sociale, forme 
juridique, n° SIRET, code NAF et adresse) et économiques (notamment 
son activité principale, ses liens avec le dispositif CEE, son mode de 
financement, son chiffre d’affaires, ses effectifs en 2015, sa 
gouvernance…). 
 
Elle détaille également son expérience en matière de lutte contre la 
précarité énergétique et/ou l’expertise technique en matière de 
maitrise de l’énergie ou sociale en matière d’accompagnement des 
ménages modestes des porteurs de projets et qui justifient sa 
candidature. 

 
 
Description détaillée du projet de programme 
 
Le dossier de candidature décrit le projet de programme, en 
comportant notamment : 

1. le nom du projet de programme, 

2. le thème du programme, 

3. la situation actuelle et le contexte de mise en place du 
programme, 

4. le descriptif quantitatif (ETP) et qualitatif (compétences, 
formation, etc.) des moyens humains dédiés au programme, ainsi 
que les partenariats et relais pressentis, 
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5. les objectifs qualitatifs et quantitatifs poursuivis par le 
programme, avec des indicateurs de résultat (par exemple : 
nombre de ménages accompagnés, volume d’économies 
d’énergie générées directement par le programme…), et de coût 
(par exemple : € / action, € / ménage accompagné…) chiffrés, 

6. le calendrier de mise en œuvre du programme (dont l’échéance 
de réalisation – mais pas d’engagement – pourra éventuellement 
dépasser le 31 décembre 2017, date de fin de la troisième 
période), 

7. le budget prévisionnel détaillé du programme faisant apparaître 
les ressources et leur origine, en particulier les contributions 
n’ouvrant pas droit à délivrance de CEE et contribuant à la 
réalisation du programme, ainsi que les dépenses regroupées 
par nature ou objet, en identifiant séparément les frais de 
gestion du programme, 

8. les autres aides publiques dont ont bénéficié ou pourront 
bénéficier les opérations envisagées, et montrer que les règles 
européennes en matière d’aides d’État sont bien respectées, 

9. les financeurs pressentis, en précisant la part du budget du 
programme qui a fait l’objet avant le dépôt du dossier de 
candidature d’un engagement de financement par un ou 
plusieurs éligibles au dispositif CEE, 

10. les moyens envisagés pour communiquer sur le programme et 
ses résultats, 

11. la gouvernance du programme, notamment en termes 
d’implication des acteurs locaux et nationaux de la lutte contre la 
précarité énergétique. 



 

 

 

 
Paris, le mardi 10 mai 2016 

 
Ségolène Royal lance un appel à projets pour lutter 

contre la précarité énergétique 
 

____________________________________________________  

 

 
Dans le cadre du dispositif des certificats d’écono mies d’énergie, 
Ségolène Royal annonce le lancement d’un appel à pr ojets pour la 
lutte contre la précarité énergétique. 
 
Afin d’accompagner la montée en puissance de la part du dispositif des 
certificats d’économies d’énergie dédiée à la lutte contre la précarité 
énergétique, et son appropriation par les parties prenantes, 
Ségolène Royal lance un  appel à projets pour sélectionner des 
programmes d’accompagnement portant sur : 

− la sensibilisation, l’information et la formation d es ménages  en 
situation de précarité énergétique aux enjeux des économies 
d’énergie, 

− l’accompagnement technique ou administratif de ces ménages  
pour la réalisation de travaux de rénovation énergétique ambitieux. 
 

Toute structure pouvant justifier de références ou de compétences 
sur le sujet peut répondre à l'appel à projets : entreprise, bureau 
d’étude, centre scientifique ou technique, collectivité territoriale, 
association, bailleur social, établissement public… 
 
Les projets seront sélectionnés en fonction de leur degré de maturité, de 
leur périmètre, et de leur efficience. 
 
La date limite de candidature est le 30 juin 2016. 
 
 



 
Le dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE) impose aux 
fournisseurs d’énergie (carburants, électricité, gaz, fioul…) de soutenir des 
actions d’économies d’énergie. S’il profite à tous les ménages et 
entreprises, il vise aussi spécifiquement les ménages aux revenus les plus 
modestes : l’article 30 de la loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte (LTECV) a créé une obligation spécifique d’économies 
d’énergie au bénéfice des ménages en situation de p récarité 
énergétique , effective dès 2016. 
 
Cela va permettre d'accélérer la lutte contre la précarité énergétique, avec 
un renforcement des actions d’économies d’énergie: isolation des murs et 
des combles, remplacement des équipements de chauffage ou de 
production d’eau chaude... 
 
Pour en savoir plus : http://www.developpement-durable.gouv.fr/cee 
 
Depuis le début du dispositif, les CEE ont permis de soutenir 
l’installation de 900 000 chaudières individuelles performantes, 
l’isolation de près de 600 000 logements, 40 000 logements équipés de 
chauffe-eau solaire en outre-mer, l’installation de moteurs performants 
dans l’industrie, 3 millions de m² de serres équipées de système de 
chauffage performant, 250 000 luminaires d’éclairage public rénovés, 
ou encore 64 000 chauffeurs formés à l’écoconduite. 

 
L’expérimentation du chèque énergie 
 
Par ailleurs, Ségolène Royal lancera au mois de mai dans plusieurs 
départements l'expérimentation du chèque énergie, créé par la loi de 
transition énergétique, qui permettra aux ménages en situation de 
précarité énergétique d'avoir un soutien financier pour régler leurs factures 
d'énergie ou conduire des travaux de rénovation énergétique de leur 
logement. Ce dispositif a vocation à élargir et remplacer les actuels tarifs 
sociaux de l'énergie, qui ne concernent que le gaz et l'électricité, le chèque 
énergie bénéficiera ainsi à tous les ménages, quel que soit leur moyen de 
chauffage (bois, fioul…). 
 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne 
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 
 

 



 

 

 

 
Paris, le mercredi 11 mai 2016   

____________________________________________________  

 

Ségolène Royal, 
ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, 
en charge des Relations internationales sur le climat, 

inaugure, vendredi 13 mai à Brest,  
une hydrolienne du port de commerce 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
et signe sur l’île d’Ouessant  

le projet d’île à énergie positive pour la croissan ce verte 
 
Programme : 

• 11h00 : inauguration d’une hydrolienne du port de commerce –  
  quai 5ème Est – Brest, 

• 11h45 :  signature de conventions « Territoire à énergie positive  
  pour la croissance verte » – port de commerce de Brest, 

• 12h20 :  visite de chantier du téléphérique à mobilité urbaine en  
  cours de construction, 

• 15h15 :  déplacement sur l’île d’Ouessant pour la signature du  
  projet « d’île à énergie positive pour la croissance verte ».  

 
Merci de vous accréditer en précisant votre numéro de carte de presse : 

pref-communication@finistere.gouv.fr 
 

 
www.developpement-durable.gouv.fr 

@ecologiEnergie 
Contact presse : 01 40 81 78 31 

 



 

 

 

 
Paris, le vendredi 13 mai 2016   

 

  Inauguration d’une première mondiale :  

parc hydrolien de Paimpol-Bréhat   

Ségolène Royal annonce le calendrier des appels d’offres  
____________________________________________________  

 

 
 

A l’occasion de l’inauguration du parc hydrolien de  Paimpol-Bréhat, 
Ségolène Royal engage aujourd’hui le lancement des appels d’offres 
commerciaux hydroliens et éoliens flottants. 

  
1. Ambition sur les énergies renouvelables en mer 

La ministre a doublé l’ambition pour le développement des énergies 
renouvelables en mer, dans l’arrêté pris le 24 avril, pour fixer les objectifs 
d’énergies renouvelables. 

Sur l’éolien en mer posé : 
D’ici 2023, 6 000 MW de projets attribués, en plus des 3 000 MW qui 
seront déjà en fonctionnement. 

Ségolène Royal a ajouté, à la demande des professionnels, un calendrier 
des appels d'offres commerciaux pour les énergies marines renouvelables 
dans l'arrêté de programmation pluriannuelle des investissements 
d'énergies renouvelables. 

 



 

2. Eolien flottant 

La ministre annoncera les résultats de l’appel à ma nifestation 
d’intérêt PIA pour la réalisation de fermes pilotes  éolien flottant en 
juillet 2016. 

� La qualité et le nombre de dossiers reçus dans le cadre de l’appel à 
projets sur les fermes pilotes éoliennes flottantes témoignent du 
dynamisme de la filière.  

� L’inventivité et la créativité de cette filière d’avenir ont conduit le 
gouvernement à décider de ne pas se limiter à l’enveloppe de 150 M€ 
initialement envisagée pour la sélection des lauréats. Cela permettra de 
donner leur chance à de plus nombreux projets.  

� La ministre a aussi souhaité que le mécanisme de financement soit 
adapté pour favoriser, une fois les projets sélectionnés, les fermes qui 
seront le plus rapidement opérationnelles.  

� Nous avons un temps d’avance avec cet appel à manifestation d’intérêt, 
et la ministre souhaite le conserver, pour maintenir un rythme rapide de 
déploiement des énergies renouvelables prometteuses, et garder nos 
avantages compétitifs. 

3. Textes d’application de la loi de transition éne rgétique 

� Publication du décret complément de rémunération sous quelques jours. 

� Publication du décret art. 179 sur la mise à disposition des données de 
consommation, en juin. 

4. Iles autonomes en énergie : signature sur l’île d’Ouessant 
aujourd’hui d’une convention apportant un soutien d e 1 000 000 € 

La ministre souhaite accompagner les efforts des îles du Ponant pour 
réduire leur dépendance aux énergies fossiles. 

� C’est le sens de la convention apportant un soutien de 1 000 000 € que 
la ministre signera cet après-midi sur l’île d’Ouessant. 

 



 

� La PPE des îles bretonnes sera publiée sous quelques jours. Ségolène 
Royal y retient les projets exemplaires, engagés notamment dans le 
cadre de la Boucle énergétique locale animée par la Région et du projet 
de Territoire à énergie positive. 
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Ségolène Royal saisit la Commission de régulation d e l’énergie 
(CRE) sur le cahier des charges de l’appel d’offres  
« autoconsommation » pour un volume de 50 MW. 
 
Cet appel d’offres est ouvert aux consommateurs des secteurs industriels, tertiaires et 

agricoles, en particulier aux centres commerciaux, acteurs économiques pour lesquels 

l’autoconsommation peut apporter les bénéfices les plus importants.  

Toutes les technologies renouvelables sont admises (solaire, petite-hydro, moulins, etc.). 

L’appel d’offres porte sur des installations de 100 à 500 kW. Le volume alloué est de 50 MW 

(soit 100 à 500 projets lauréats), dont 10 MW réservés pour la Corse et l’Outre-mer. 

Les lauréats bénéficieront d’une valorisation financière pour l’électricité autoconsommée 

selon les modalités permises par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte. Après l’avis de la CRE qui sera rendu dans un délai d’un mois, le cahier des charges sera 

publié fin juin. 

L’autoconsommation peut se définir comme le fait de consommer sa propre production 

d’électricité. Elle est associée à la notion d’autoproduction, qui est le fait de produire sa propre 

consommation. 

 

Pour toute information complémentaire, contact presse : 01 40 81 78 31 

www.developpement-durable.gouv.fr 

@ecologiEnergie 

 

 

 
 

 
Paris, le jeudi 26 mai 2016 

Application de la loi transition énergétique :  
Ségolène Royal engage l’appel d’offres 

« autoconsommation »  



        

  

  

 

 

 

 

 

Présidente de la COP21 
(21e session de la conférence des parties à la convention-cadre  

des Nations unies sur les changements climatiques) 

Lusaka, le vendredi 27 mai 2016     

Ségolène Royal soutient la mobilisation africaine en faveur  
des énergies renouvelables lors des assemblées annuelles  

de la Banque africaine de développement et présente les grandes lignes  
de son rapport d’application de la COP21  

sur l’ « Initiative africaine pour les énergies renouvelables » 
 

La présidente de la COP21 a participé aux assemblées annuelles de la 
Banque africaine de développement (BAfD) consacrées à l’énergie et au 
climat. Elle est intervenue lors d’un débat intitulé « Les enjeux de la route 
vers la COP22 » avec notamment le président de la Banque africaine de 
développement, Ayodeji Adesina et le Ministre marocain des Affaires 
étrangères, prochain président de la COP22, Salaheddine Mezouar. 
 
Ségolène Royal a félicité le continent africain pour sa mobilisation lors de la 
conférence de Paris et sa contribution pour parvenir à l’Accord de Paris. 
53 États africains ont déjà adressé leur contribution nationale et 49 pays ont 
signé. 
 
Afin d’accélérer l’engagement des 10 milliards de dollars de financement 
annoncés lors de la COP21 pour l’ « Initiative africaine pour les énergies 
renouvelables », la présidente de la COP21 a présenté les grandes lignes  
de son rapport aux partenaires africains, notamment : 

• établir une liste de projets prioritaires d’énergies renouvelables sur le 
continent qui peuvent être mis en œuvre d’ici 2020. La présidente de la 
COP21 a remis un première liste au président de la BAfD nourrie par 
ses déplacements dans 15 pays d’Afrique ; 



• rassembler les partenaires de l’Initiative autour de chaque projet pour 
répartir les responsabilités ; 

• prendre en compte dans les projets le changement climatique ainsi que 
les travaux l’entretien et la réparation, et développer à cet effet des 
instituts de formation techniques ; 

• initier un dialogue avec le secteur privé et renforcer la citoyenneté 
participative en matière d’énergie ; 

• impliquer les femmes dans les énergies renouvelables ; 

• s’appuyer sur l’Alliance solaire internationale ; 

• mettre en place des instruments financiers innovants tels qu’une facilité 
de mixage prêts-dons ; 

• consolider l’unité opérationnelle de l’initiative africaine hébergée par la 
Banque africaine de développement. 

Elle a annoncé avoir engagé des travaux avec la Commission européenne 
pour faciliter et accélérer l’accès aux 3 milliards d’euros d’aide européenne 
consacrée à l’énergie en Afrique.  

Ségolène Royal s’est entretenue avec le président de Zambie, 
Edgar Chagwa Lungu qui a confirmé son intention de signer l’Accord de 
Paris. Ils ont évoqué les projets communs en matière d’énergie 
renouvelables et d’environnement, notamment le projet de création d’un 
musée zambien d’histoire naturelle en partenariat avec le Museum national 
d’histoire naturelle. 
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de l’Industrie et du numérique 
 

 

Communiqué de presse 
____________________________________________________  

 

Paris, le jeudi 26 mai 2016 
 

 

Dans le cadre de sa visite ay Kenya,  

Ségolène Royal a lancé le premier club énergies renouvelables 

Pour la zone Afrique de l’Est et Océan Indien 

 
 

 

La structuration d’une filière énergies renouvelables (EnR) à l’export figure parmi 
les priorités industrielles françaises. Initiés dans le cadre de la Nouvelle France 
Industrielle, les travaux menés de concert depuis près d’un an par le ministère des 
affaires étrangères et du développement international, le ministère de 
l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des relations internationales 
sur le climat, le ministère de l’économie, de l’industrie et du numérique, Business 
France, le Syndicat des Energies Renouvelables et les acteurs privés du secteur, 
ont permis de définir une feuille de route stratégique. La première étape est 
l’expérimentation de clubs français des EnR dans les pays identifiés comme 
particulièrement porteurs pour le déploiement de l’offre industrielle française. 
 
Intégrant les différentes composantes de la chaîne de valeur des énergies 
renouvelables, depuis la fourniture d’équipements et de solutions logicielles 
jusqu'à l’exploitation d’installations industrielles, en passant par l’ingénierie de 
projet, les clubs EnR ont vocation à devenir le point d’appui local de l’action à 
l’international des acteurs publics et privés de la filière française des EnR. 
  
 
 



A l’occasion de sa visite au Kenya, en tant que présidente de la COP, Ségolène 
Royal, Ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des 
relations internationales sur le climat, a lancé le premier Club EnR, sur la zone 
Afrique de l’Est et Océan Indien. Ce club, animé par le service économique 
régional et le bureau régional de Business France, en liaison avec l’Agence 
Française de Développement (AFD) et les conseillers du commerce extérieur 
dans la région, rassemblera des entreprises, des ingénieries, des acteurs de la 
recherche et de l’innovation français impliqués dans la région, les porteurs de 
projets et les bailleurs de fonds. 
 
Vitrine de l’excellence française à vocation opérationnelle, ce club, qui se réunira 
à l’automne en présence de M. Jean Ballandras, fédérateur pour les énergies 
renouvelables à l’export, aura pour objectif de faciliter et d’accélérer le 
déploiement de solutions françaises renouvelables et l’accompagnement des 
acteurs locaux, pour répondre aux enjeux prioritaires d’électrification et d’accès à 
l’énergie à partir de sources renouvelables dans cette partie de l’Afrique. 
 
 
La Charte est consultable ici :  
Charte du Club Français des Energies Renouvelables pour l'Afrique de l'Est et l'Océan Indien 

 
 
 
 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

Pour toute information complémentaire, contacts : 
 

Service de presse de M. Jean-Marc AYRAULT :                   01 43 17 52 00 
Service de presse de Mme Ségolène ROYAL  :               01 40 81 78 31 
Service de presse de M. Emmanuel MACRON :                   01 53 18 45 13 
Contact presse de l’Ambassade de France à Nairobi :         00 254 20 277 81 40 
Contact presse du Syndicat des énergies renouvelabl es : 01 48 78 05 60 – Françoise JOUET,  francoise.jouet@enr.fr 
 
 

 



 

 
Paris, le mardi 31 mai 2016 

   

Application de la loi de transition énergétique 
 

Ségolène Royal développe la flexibilité locale sur le réseau 
de distribution publique d’électricité 

 

____________________________________________________  

 

 
 
Le décret relatif aux expérimentations de services de flexibilité 
locaux sur les réseaux de distribution d’électricit é, pris en application 
de la loi relative à la transition énergétique pour  la croissance verte, a 
été publié ce matin au Journal Officiel de la Répub lique française.  
 
Les services de flexibilité locaux sont des solutions innovantes qui 
participent au déploiement des réseaux électriques intelligents sur notre 
territoire et au développement des énergies renouvelables locales . 
 

L’article 199 de la loi transition énergétique pour la croissance verte a 
ouvert la possibilité d’expérimenter de tels services sur le réseau de 
distribution publique d'électricité pour une durée de 4 ans. 
 
L’objectif est de permettre à des territoires de fédérer un ensemble de 
consommateurs, de producteurs, de collectivités locales et d’autres parties 
prenantes, pour optimiser la gestion locale des flux d'électricité .  
 
Ce service est utile pour le système électrique, car il favorise l’intégration 
des énergies renouvelables et les économies d’énergie, et il réduit les 
coûts de gestion sur le réseau public de distribution d’électricité.  
 
L’économie ainsi réalisée est reversée par le gesti onnaire du réseau  
public de distribution à la personne proposant le service de flexibilité local. 



 
Ségolène Royal encourage les initiatives locales de transition énergétique 
au travers de l’appel à projets « territoires à énergie positive pour la 
croissance verte  », qui fédère déjà les actions de 400 collectivités en 
métropole et en Outre-Mer, engagées dans la mise en place d’un nouveau 
modèle énergétique. Les boucles locales énergétiques pourront être 
déployées dans de tels territoires déjà moteurs pour le développement des 
énergies renouvelables, de la mobilité électrique, et des économies 
d’énergie.  
 
Les expérimentations seront mises en œuvre pour une durée de 4 ans. 
Chaque gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité qui a 
réalisé une expérimentation en dressera un bilan. S’il est concluant, 
l'expérimentation pourra être renouvelée, par arrêté du ministre de 
l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, en charge des Relations 
internationales sur le climat. 
 
Retrouvez en ligne : 
  

− le décret n° 2016-704 du 30 mai 2016 relatif aux expérimentations de 
services de flexibilité locaux sur des portions du réseau public de 
distribution d'électricité  

  
− le communiqué de presse 

 
 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
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Paris, le mardi 31 mai 2016 

 
Ségolène Royal généralise les compteurs individuels de 

chauffage dans les immeubles collectifs  
 

____________________________________________________  
 

 

Le décret relatif à la répartition des frais de cha uffage dans les 
immeubles collectifs et son arrêté d’application, s ignés de Ségolène 
Royal et Emmanuelle Cosse, sont publiés ce jour au Journal officiel 
de la République française. 

L’article 26 de la loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte 
généralise le dispositif d’individualisation des frais de chauffage et le 
renforce. 

Il fixe l’obligation d’installer des appareils de mesure par logement dans le 
but de déterminer la quantité de chaleur consommée pour le chauffage. 
Cette mesure permet de calculer les factures de chaque occupant à partir 
de ses consommations réelles ainsi déterminées.  

Cette mesure renforce l’information de l’occupant du logement sur sa 
consommation exacte et le responsabilise pour l’inciter à engager des 
actions d’économies d’énergie. 

Ce dispositif s’applique à tous les immeubles en chauffage collectif sauf en 
cas d’impossibilité technique conduisant à la nécessité de modifier 
l’ensemble de l’installation de chauffage. 

La mise en œuvre du dispositif est échelonnée. Les bâtiments les plus 
énergivores, pour lesquels le compteur individuel permet des économies 
pouvant aller jusqu’à 20%, devront être équipés d’ici le 31 mars 2017. 

Les bâtiments les mieux isolés pourront être équipés d’ici le 31 décembre 
2017 ou le 31 décembre 2019 selon leur niveau de performance. 

 



Les appareils de comptage individuel peuvent bénéficier du crédit d’impôt 
transition énergétique de 30%. 

Retrouvez en ligne : 
- le communiqué 
- le décret relatif à la détermination individuelle de la quantité de chaleur consommée et 
      à la répartition des frais de chauffage dans les immeubles collectifs 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
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Présidente de la COP21 
(21e session de la conférence des parties à la convention-cadre  

des Nations unies sur les changements climatiques) 

Paris, le lundi 6 juin 2016     

Inauguration de la centrale de géothermie profonde de Rittershoffen, 
première mondiale  

Ségolène Royal, 
ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, 
en charge des Relations internationales sur le climat, 

 
inaugure la centrale de géothermie profonde de Ritt ershoffen (67), 

première mondiale, 
 

mardi 7 juin 2016 à 11h20, 
 

en présence de  
Jean-Bernard Levy, Président directeur général d’EDF-ES, 

Pierre-René Lemas, Directeur général de la Caisse des Dépôts 
Bruno Léchevin, Président de l’Ademe, 

Philippe Richert, Président du Conseil Régional  
d’Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine 

 
 
 
   
 
 
 
 
 
 

 
 

 



 
La centrale de géothermie profonde de Rittershoffen est une première 
mondiale qui participe aux objectifs fixés par l’Alliance mondiale pour la 
géothermie : multiplier par cinq la capacité installée de production d’énergie 
géothermique et d’au moins doubler le chauffage géothermique d’ici 2030, 
par rapport à leur niveau de 2014. L’Alliance mondiale pour la géothermie 
fait partie du Plan d’actions Lima-Paris (LPAA). 

 
 

Une navette permettra aux journalistes de se rendre  sur le site :  
départs depuis la salle des fêtes de Rittershoffen à partir de 10h45 

 

Merci de vous accréditer en précisant votre n° de c arte de presse : 
viviane.chevallier@bas-rhin.gouv.fr – 03 88 21 68 77 – 06 73 85 16 45 
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Présidente de la COP21 
(21e session de la conférence des parties à la convention-cadre  

des Nations unies sur les changements climatiques) 

Paris, le mardi 7 juin 2016     

Géothermie : Ségolène Royal lance deux nouveaux appels d'offres  

et accélère la mise en place du fonds GEODEEP 

 

Ségolène Royal s'est rendue aujourd'hui à Rittersho ffen, en Alsace, 
pour inaugurer la première centrale de géothermie p rofonde au monde 
qui utilise la technologie EGS (Enhanced geothermal  system), qui 
alimentera le site industriel de Roquette. 

A cette occasion, Ségolène Royal a rappelé les objectifs ambitieux pour la 
géothermie retenus dans l'arrêté du 24 avril 2016 relatif au développement 
des énergies renouvelables d'ici 2023 : 

- 53 MW pour la production d'électricité à partir de géothermie, 
- la multiplication par plus de 4 de la production de chaleur à partir de 

géothermie basse et moyenne température, par rapport à aujourd'hui, 
- l'augmentation de plus de 75 % de la production d'énergie à partir de 

pompes à chaleur, par rapport à aujourd'hui. 

Pour accompagner les acteurs et sécuriser les projets de géothermie, qui 
mobilisent des investissements conséquents, Ségolène Royal a annoncé 
l'accélération de la mise en place du fonds GEODEEP de partage du risque 
de forage. 

Par ailleurs, afin d'encourager les industriels à recourir aux énergies 
renouvelables, Ségolène Royal a annoncé le lancement de deux appels 
d'offres pour engager la conversion progressive des cogénérations 
industrielles au gaz naturel, vers la biomasse et le biogaz. Les lauréats 
seront accompagnés à partir de 2017 et le Gouvernement y consacrera 
60 millions d'euros. 



 

Le projet ECOGI est une première mondiale. C'est l'aboutissement d'une 
démarche engagée il y a près de 20 ans pour aller chercher la chaleur à 
plusieurs milliers de mètres sous terre. 

Deux forages ont été réalisés pour constituer un doublet profond (2 500 et 
2 600 mètres), qui puise l'eau à 170°C et la réinjecte à 70°C. 

La production d'origine renouvelable atteindra 24 MW thermiques et 
permettra de remplacer 16 000 tonnes d'énergies fossiles consommées 
chaque année, soit une réduction de 39 000 tonnes d'émissions de CO2 par 
an. 

 

Alliance Mondiale pour la Géothermie 

La géothermie est une alternative importante pour la production d'électricité ou de 
chaleur en substitution d'énergie fossile : c'est un levier de la lutte contre le 
réchauffement climatique et de la croissance verte. 

L'Alliance Mondiale pour la Géothermie fixe des objectifs ambitieux : multiplier par 
5 la production électrique et par 2 la production de chaleur à partir de géothermie. 
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Présidente de la COP21 
(21è session de la conférence des parties à la convention-cadre  

des Nations unies sur les changements climatiques) 

Paris, le mercredi 8 juin 2016   

Invitation : 
Forum de haut niveau de la coalition pour le prix du carbone 

Embargo : jeudi 9 juin – 16h 

 
Ségolène Royal réunit ce vendredi de 9h à 12h30 au ministère le forum de haut 
niveau de la coalition pour le prix du carbone . La Présidente de la COP21 entend 
rassembler plusieurs ministres étrangers et chefs d’entreprise pour approfondir les 
initiatives de tarification du carbone à travers le monde. 
 
Gérard Mestrallet, coordinateur du Business Dialogue, présentera à la presse les 
enjeux d’une tarification du carbone ce jeudi 9 jui n à 15h , au ministère de 
l’Environnement (244, Boulevard Saint-Germain – Paris 7e). 
 
En amont de ce rendez-vous et pour vous permettre de le préparer, veuillez trouver en 
pièces jointes les documents provisoires du dossier des participants (le dossier final vous 
sera distribué au moment de la rencontre avec la presse ce jeudi) : 
 
- Le programme du forum de haut niveau ; 
- Une fiche sur les enjeux du prix du carbone ; 
- Une fiche sur la tarification du carbone après l’Accord de Paris ; 
- Une note de Jean Tirole, Prix nobel d’Economie, sur la tarification du carbone ; 
- Une note de l’Institute for Climate Economics ; 
- Une note de l’International Carbon Action Partnership ; 
- Une présentation de la coalition pour le prix du carbone. 
 

Merci de vous accréditer au forum et à la rencontre  presse  
en indiquant votre numéro de carte de presse : 

secretariat.presse@developpement-durable.gouv.fr  
 

@ecologiEnergie - Contact presse : 01 40 81 78 31 

 



 

 
Paris, le Samedi 11 mai 2016 

 

Énergie Solaire dans les îles 

Ségolène Royal sélectionne 33 projets  
pour développer les installations solaires photovoltaïques 

couplées à des dispositifs de stockage de l’énergie,  
en Corse, à la Guadeloupe, à La Martinique,  

à La Réunion et en Guyane 

____________________________________________________  

 

 

 
Ségolène Royal, Ministre de l’Environnement, de l’É nergie et de la 
Mer, en charge des Relations internationales sur le  climat, a désigné 
aujourd’hui les 33 lauréats de de l’appel d’offres lancé en 2015 pour 
développer, dans les zones non-interconnectées, les  installations 
photovoltaïques couplées à des dispositifs de stock age de l’énergie. 
 
La transition énergétique et la croissance verte constituent une véritable 
chance pour les zones non-interconnectées, qui recèlent un formidable 
potentiel de développement des énergies renouvelables. La loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte fixe ainsi l’objectif 
d’atteindre l’autonomie énergétique dans les départements d’outre-mer. 
 
L’appel d’offres a pour objectif de déployer l’énergie solaire, 
particulièrement adaptée aux systèmes électriques insulaires, autour de 
projets innovants intégrant des technologies de stockage de l’énergie : des 
batteries seront couplées aux panneaux photovoltaïques installés sur 
bâtiments, sur ombrières de parking ou au sol. 
 
 
 
 



En améliorant le lissage et la prévisibilité de la production solaire, et en 
incitant les producteurs à produire lorsque la demande est forte, l’appel 
d’offres soutient le développement de projets aux perspectives 
industrielles ambitieuses, au service de l’insertion des énergies 
renouvelables dans les réseaux électriques isolés. 
 
33 projets, représentant un volume total de 52 MW, sont désignés lauréats 
de l’appel d’offres et pourront bénéficier de tarifs d’achat garantis à un prix 
pondéré de l’électricité de 204 €/MWh, compétitif par rapport aux coûts 
complets de production dans les zones non-interconnectées. 
 
Les projets retenus vont générer 140 M€ d’investissements et permettre la 
production de 70 GWh d’électricité verte chaque année. 
 
La liste des candidats retenus est publiée sur le site Internet du Ministère 
de l’environnement, de l’énergie et de la mer. (Fichier joint) 
 
Répartition des lauréats : 
 

Territoire  Projets  MW 

Corse 8 18 

Guadeloupe 6 9 

Guyane 2 5,2 

La Réunion 9 8,5 

Martinique 8 11,1 

TOTAL  33 51,8 

 
Liste complémentaire : 
 

Territoire  Projets  MW 

Corse 1 0,3 

Guadeloupe 2 6 

Guyane 1 5 

La Réunion 1 0,6 

Mayotte 1 1,5 

TOTAL  6 13,4 

 
Retrouvez le communiqué en ligne  
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Paris, le lundi 13 juin 2016 

   

Conseil de l'Energie, de l'Air et du Climat de Corse  

13 juin 2016 

Ségolène Royal salue la mobilisation pionnière de la Corse 

en faveur de la transition énergétique :  

la Corse est le premier territoire doté  

d’une programmation pluriannuelle de l’énergie  

en France 

____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal, ministre de l'Environnement, a part icipé aujourd'hui 
au Conseil de l'Energie, de l'Air et du Climat de C orse à Ajaccio.  
 
Lors de sa dernière visite, la Ministre avait invit é la Corse à engager 
l'élaboration de la Programmation pluriannuelle de l'énergie sans 
attendre la promulgation de la loi de transition én ergétique. Ce défi a 
été relevé, il s'agit du premier territoire en Fran ce doté d’une PPE. 
 

La PPE Corse s'appuie sur trois priorités : 

- tripler les efforts d'efficacité énergétique, 
- porter la part des énergies renouvelables de 15 % à 22 % de la 

consommation totale de l’énergie finale et de 31 % à 40 % sans 
l’électricité d'ici à 2023, 

- sécuriser l'alimentation énergétique de la Corse, avec l'arrivée du gaz 
naturel et la conversion des centrales thermiques. 
 

 



 
- Efficacité énergétique, pour réduire Les consomma tions d’énergie 

et améliorer le pouvoir d’achat : 

La Collectivité territoriale de Corse a engagé un programme de rénovation 
énergétique de l'habitat pour lutter contre la précarité énergétique. 
Les actions d’économie de l’énergie pourront bénéficier d’un financement 
de la contribution au service public de l’électricité (CSPE), pour les projets 
supérieurs à 1 million d’euros. Ségolène Royal a demandé à la 
Commission de régulation de l'énergie d'adopter la méthodologie 
attendue afin que ce dispositif prenne désormais au ssi en charge les 
plus petits projets, pour accompagner la rénovation  énergétique de 
l'habitat diffus. 
 
- Énergies renouvelables : pour aller vers l’autono mie énergétique 

. Hydroélectricité  
En clôture de la Conférence environnementale 2016, la Ministre de 
l'Environnement a lancé un appel d'offres pour les développements des 
petites installations hydroélectriques. La Corse dispose d’un potentiel 
important pour le développement de la petite hydroélectricité, à hauteur de 
12 MW d’ici 2023 : la Corse pourra donc se mobiliser dans le cadre de cet 
appel d'offres, et Ségolène royal veillera à ce qu’il n’y ait pas de f rein 
dans l’instruction.  S’agissant de la grande hydroélectricité, ressources 
majeures pour la Corse, Ségolène Royal a demandé aux services de 
l'Etat d'engager sans délai, avec toutes les partie s prenantes, les 
études comparatives sur les projets hydroélectrique s de l'Olivèse, de 
Letia et du suréquipement du Rizzanese, ainsi que l 'étude sur la 
Station de Transfert d'Énergie par Pompage (STEP) d e Sampolo, 
prévues par la PPE.  
 

. Énergies renouvelables et stockage  
En 2015, Ségolène Royal a lancé un appel d'offres, d'un volume total de 
50 MW, pour le développement de solaire couplé à des installations de 
stockage, dans les zones non-interconnectées. La Corse, qui s'est 
beaucoup mobilisée sur cet appel d'offres, remporte  un tiers (18MW) 
du volume total que la Ministre a attribué, avec 8 projets lauréats. 
Les lauréats bénéficieront d'un tarif d'achat de 204€/MWh en moyenne. 
Grâce à la réalisation des projets attribués, la Corse atteindra les objectifs 
2018 fixés dans la PPE pour les énergies renouvelables avec stockage. 
 
 
 



 
Compte-tenu de la mobilisation dans les zones non-i nterconnectées, 
la Ministre de l'Environnement de lancer une nouvel le édition de 
l'appel d'offres, pour une capacité de 50 MW. 
 

. Chaîne gazière, pour assurer la sécurité de l’approvisionnement 
Ségolène Royal a validé l’inscription dans la PPE Corse du cadre retenu 
pour amener le gaz naturel et ainsi approvisionner les centrales 
électriques en substitution du fioul. La loi de transition énergétique prévoit 
que les études préparatoires soient financées par la CSPE. EDF va 
conduire une étude technique et économique sur l'infrastructure, pour 
affiner le schéma d'une barge au large de Bastia et d’une canalisation 
entre la centrale de Lucciana et Ajaccio. Un projet de cahier des charges a 
été établi, il doit être validé par la CTC et l'Etat pour lancer l'étude en 
juillet. Ségolène Royal attend ses conclusions d'ici la fin de l'année et  
lance dès maintenant un processus d’identification des candidats 
susceptibles de construire et d'opérer la barge de canalisation ainsi 
qu’une mission d’inspection pour déterminer le cadr e régulatoire qui 
sera applicable à l'infrastructure, en particulier à la canalisation.  
 
L’autorisation d’exploiter de la nouvelle centrale du Vazzio à Ajaccio, à 
construire, a été délivré par arrêter de la ministre du 14 avril 2016. 
La Ministre fixe l’objectif que le gaz soit disponible dès la mise en service 
de la nouvelle centrale du Vazzio, d’ici 2023. 
 
- Électrification rurale en faveur d’une électricit é de qualité pour 

tous :  

En 2002, une contribution spéciale de 18,9 millions d'euros a été prévue 
pour améliorer la qualité de l'approvisionnement électrique dans les 
territoires ruraux de l'île. Depuis, seuls 3,5 millions d'euros ont pu être 
versés au profit des deux syndicats d'électrification corses. 
Ségolène Royal a débloqué la situation pour que l'E tat puisse 
honorer son engagement. Les deux syndicats obtiendr ont sur la 
période 2016-2020, les 15,4 millions d’euros restan ts.  Dès 2016, 
3,7 millions d’euros seront versés et permettront d'engager les travaux les 
plus urgents sur les réseaux basse tension sur l'île, et de favoriser 
l’insertion des énergies renouvelables. Cette solution sera soumise pour 
approbation aux élus du conseil national de l’électrification rurale le 6 juillet 
prochain. 
 
 



 
En tant que Présidente de la COP21, Ségolène Royal salue la mobilisation 
pionnière de la Corse, île à énergie positive, qui montre l’exemple à 
l’ensemble des territoires insulaires du Monde : la Corse a su saisir les 
opportunités que peut représenter l’insularité, au service d’une transition 
énergétique dynamique.  
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Paris, le lundi 27 juin 2016 

   

Loi de transition énergétique et énergies renouvelables : 

Ségolène Royal étend le champ  
des activités géothermiques  

et précise les modalités d’assurance des professionnels 
 

____________________________________________________  

 

 
Le décret relatif aux modalités d’assurance des ins tallations de 
géothermie de minime importance, pris en applicatio n de la loi de 
transition énergétique pour la croissance verte, a été publié ce 
dimanche 26 juin au Journal Officiel de la Républiq ue française.  

 

Le cadre réglementaire de la géothermie de minime importance, défini par 
le décret n°2015-15 du 8 janvier 2015, est entré en vigueur le 
1er juillet 2015. Sa réforme offre un cadre propice au développement de 
cette énergie renouvelable tout en assurant efficacement la protection de 
l’environnement et la prévention des risques. 
 

L’article 120 de la loi de transition énergétique pour la croissance verte 
prévoit que les professionnels qui interviennent dans les activités 
géothermiques de minime importance, soient couverts par une assurance 
destinée à réparer tout dommage immobilier causé à des tiers. 
 

Le décret publié ce jour en précise les modalités, notamment le montant 
minimal du plafond de garantie des contrats souscrits, leurs durées de 
garantie et les obligations que les professionnels sont tenus de respecter. 
Il permet ainsi de garantir que les éventuels dommages causés par des 
activités de géothermie de minime importance seront rapidement traités et 
indemnisés. Ces dispositions entreront en vigueur au 1er janvier 2017. 
 
 



 

En outre, ce décret étend le champ des activités géothermiques de minime 
importance à celles relatives au refroidissement, et non plus uniquement 
au chauffage, sans modification des critères définissant la minime 
importance par ailleurs. 
 
Lien vers le décret en ligne :  
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2FB6E93BD9E05A
CFFC30101C7B8C8CA1.tpdila11v_2?cidTexte=JORFTEXT000032770016
&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT00003
2770011 
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Paris, le lundi 27 juin 2016 

   

Loi de transition énergétique et économie circulaire : 

Ségolène Royal renforce la collecte et la valorisation des 
déchets de bouteille de gaz par les distributeurs 

 

____________________________________________________  

 

 
 
Le décret relatif aux modalités de consigne et de s ystème de reprise 
des bouteilles de gaz destinées à un usage individu el, pris en 
application de la loi de transition énergétique pou r la croissance 
verte, a été publié ce dimanche 26 juin au Journal officiel de la 
République française.  

 

Les metteurs sur le marché ont mis en place des circuits de consigne 
permettant une récupération sécurisée de près 32 millions de bouteilles de 
gaz utilisées par les ménages. Néanmoins, 60 000 bouteilles de gaz 
chaque année se retrouvent hors des circuits de consigne, en particulier 
dans les déchetteries. Celles-ci ne sont pas par toutes équipées pour 
gérer ce type de déchets, ni le risque spécifique dû au gaz (explosion, 
toxicité). 
 

L’article 81 de la loi de transition énergétique pour la croissance verte rend 
obligatoire la récupération à titre gratuit par les metteurs sur le marché 
auprès des collectivités locales les déchets de leur propres bouteilles de 
gaz rapportées par les particuliers en déchetteries ou par les services de 
collecte d’ordures lorsque les bouteilles sont retrouvées dans la nature. 
 

Cette disposition allège les coûts de la gestion des déchets supportés 
jusqu’à présent par les collectivités locales. Elle permet la réutilisation des 
bouteilles de gaz abandonnées, économisant ainsi les matières premières 
qui auraient été utilisées pour la fabrication de bouteilles neuves. 



 
Lien vers le décret en ligne : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2FB6E93BD9E05
ACFFC30101C7B8C8CA1.tpdila11v_2?cidTexte=JORFTEXT0000327700
63&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT00
0032770011  
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Paris, le mardi 28 juin 2016 

 

Ségolène Royal annonce deux nouveaux appels d’offres 
pour le développement de l’énergie solaire,  

à l’occasion des journées nationales de l’énergie solaire 
 

 
Ségolène Royal, ministre de l’Environnement, de l’É nergie et de la 
Mer, en charge des Relations internationales sur le  climat, a délivré 
un message de soutien au développement de l’énergie  solaire lors 
des journées nationales de l’énergie solaire, organ isées par le pôle 
de compétitivité DERBI et le CNRS à Perpignan. 
 
Le développement de l’énergie solaire est une grande priorité de la 
transition énergétique. Elle s’est traduite dans l’ambition de développer 
1 000 km de route solaire et à travers les objectifs 2023 que la Ministre a 
fixés dans l’arrêté du 24 avril 2016 relatif aux nouveaux objectifs de 
développement des énergies renouvelables :  

− multiplication par plus de trois de la puissance in stallée pour le 
photovoltaïque , par rapport au niveau actuel, 

− augmentation de 80 % pour le solaire thermique , par rapport au 
niveau actuel. 

 
Une accélération du développement de l’énergie solaire est d’ores et déjà 
à l’œuvre. La capacité de production solaire installée a augme nté de 
40 % depuis 2014 . Depuis 2014, trois appels d’offres ont été lancés, qui 
permettront de générer plus d’un milliard d’euros d’investissements et de 
créer plus de 5 000 emplois dans la filière. La compétitivité des offres 
progresse régulièrement. 
 
Le volume de chaque tranche de l’appel d’offres CRE 3 pour développer 
les installations photovoltaïques de moyenne puissance (100 à 250 kWc) 
sur bâtiments et sur ombrières de parking, a été doublé de 40 à 80 MW . 
349 projets ont ainsi été retenus pour la première tranche.  
 



 
Pour poursuivre et accélérer cette dynamique, Ségolène Royal annonce  
deux nouveaux appels d’offres : 

− un appel d’offres « centrales photovoltaïques au so l », qui porte 
sur un volume de 1 000 MW/an pendant 6 ans, 

− un nouvel appel d’offres « centrales photovoltaïque s sur 
bâtiments», qui porte sur un volume de 450 MW/an su r 3 ans . 

 
Cette année, les journées nationales de l’énergie solaire se sont plus 
particulièrement intéressées au stockage de l’énergie, qui est un levier 
essentiel de la transition énergétique : il favorise l’intégration des énergies 
renouvelables intermittentes et l’autoconsommation ; il permet également 
de saisir des gisements d’efficacité en décloisonnant les vecteurs 
énergétiques (électricité, gaz et chaleur) et les usages, pour répondre en 
particulier à l’enjeu de la mobilité décarbonée. 
 
Le développement des énergies renouvelables, et en particulier du 
solaire, couplé au stockage de l’énergie est un vec teur d’innovation 
et d’activité industrielle, qui permet de créer les  emplois de la 
croissance verte.  La France dispose d’atouts dans ce domaine, avec 
notamment sa recherche et développement de pointe, ses industriels, et 
ses zones non-interconnectées. 
 
C’est pourquoi, après avoir attribué, le 12 juin, 33 projets dans le cadre 
d’un première appel d’offres « photovoltaïque + stockage » dans les zones 
non-interconnectées, pour un volume total de 50 MW, la Ministre a 
décidé de renouveler cet appel d’offres pour un vol ume identique.  
Il contribuera à l’autonomie énergétique des zones non-interconnectées. 
 
Ségolène Royal a engagé d’autres initiatives dans ce sens : 

− un appel d’offres pour le développement de l'autoconsommation 
sur les bâtiments industriels, tertiaires et agrico les, 

− un appel d’offres « territoires hydrogène  », pour expérimenter 
localement l’économie de l’hydrogène et de ses différents usages, et 
en particulier le stockage de l’énergie grâce au vecteur hydrogène. 

 
Ces enjeux s’inscrivent dans le contexte global de l’Accord de Paris sur le 
climat. Le développement de l’énergie solaire et du stockage de l’énergie 
sont des leviers fondamentaux pour répondre aux défis de la lutte 
contre le changement climatique et de l’électrifica tion de l’Afrique, 
qui appellent aussi des réponses décentralisées. 
 
 
 
 



 
Ségolène Royal, présidente de la COP, accompagne et soutient avec une 
grande attention les travaux de l’Alliance internationale sur le Solaire , 
engagée avec l’Inde pour fédérer les efforts afin d’attirer les 
investissements nécessaires au déploiement de l’énergie solaire dans les 
pays les plus ensoleillés, ainsi que l’initiative TERAWATT des industriels. 
 
Les objectifs de développement du solaire dans l’arrêté du 24 avril 2016 : 
 
Pour le solaire photovoltaïque : 

− 10 200 MW en 2018, 
− 18 200 à 20 200 MW en 2023. 

 
Pour le solaire thermique : 

− 180 000 tonnes équivalent pétrole en 2018, 
− 280 000 à 400 000 tonnes équivalent pétrole en 2023. 

 
 
Les mesures de simplification pour les énergies renouvelables : 
 

− La simplification des appels d’offres avec le décret du 18 février 2016 
qui raccourcit les délais de procédures. 
 

− L'encadrement des délais de raccordement, limité à 18 mois pour les 
installations de production renouvelable jusqu'à 12 MW. 
 

− La modernisation des dispositifs de soutien aux énergies 
renouvelables, avec les décrets des 27 et 28 mai dernier, qui mettent 
en place le complément de rémunération prévu par la loi de 
transition énergétique. Les arrêtés tarifaires par filière seront publiés 
dès qu’ils seront approuvés par la Commission européenne. 
 

− Une réduction des coûts de raccordement au réseau de distribution 
supportés par les producteurs d'énergies renouvelables, qui fait 
l'objet d'une ordonnance, actuellement à l'examen au Conseil d'État. 
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Paris, le vendredi 1er juillet 2016  

Application de la loi de transition énergétique 
 

Ségolène Royal met en consultation le projet de 
programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE), 

aujourd’hui 1er juillet comme promis 
 

____________________________________________________  

 

Ségolène Royal, ministre de l’Environnement, de l’É nergie et de la 
Mer, en charge des Relations internationales sur le  climat, transmet 
aujourd’hui le projet de PPE au Conseil national de  la transition 
écologique, au Comité d’experts pour la transition énergétique et à 
l’Autorité environnementale. 
 
Ségolène Royal a déjà publié le 24 avril 2016 l’arrêté relatif aux nouveaux 
objectifs de développement des énergies renouvelables. 
Comme la Ministre l’avait annoncé, le projet de Programmation 
Pluriannuelle de l’Energie (PPE), prévue à l’article 176 de la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte, est mis en consultation 
aujourd’hui. Il est le fruit d’une concertation nourrie avec l’ensemble des 
parties prenantes, débutée dès l’adoption de la loi, et s’articule autour de 
trois volets : 

− Le volet relatif à la maîtrise de la demande en énergie, à la sécurité 
d’approvisionnement, au développement des infrastructures et à la 
flexibilité du système énergétique ; 

− Le volet relatif à l’offre d’énergie ; 
− La stratégie de développement de la mobilité propre. 

 
Le projet de PPE s’inscrit en cohérence avec la Stratégie nationale bas 
carbone (SNBC) publiée le 18 novembre 2015.  
Ségolène Royal réunira le Conseil national de la transition écologique le 
13 juillet prochain pour examiner le projet de PPE. A l’issue de la phase de 
consultation, la PPE sera approuvée par décret.  
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Paris, le lundi 4 juillet 2016  

Inauguration à Saint-Nazaire 
à l’occasion de la sortie d’usine  

des 1ères éoliennes en mer Alstom General Electric 
 

____________________________________________________  

 

Ségolène Royal, 
ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, 
en charge des Relations internationales sur le climat 

 
se rend sur le site d’Alstom General Electric à Sai nt-Nazaire, 

terminal Roulier – rue de la Pierre Percée, 44550 – Montoir de Bretagne, 
 

mardi 5 juillet 2016 à 9h30, 
 

à l’occasion de la sortie d’usine des premières éol iennes en mer  
fabriquées par l’entreprise et destinées  

à la première ferme éolienne offshore des Etats-Uni s. 
 

Programme : 
• Présentation et visite de l’usine, 
• Présentation du projet de Block Island, première ferme éolienne 

offshore des Etats-Unis, 
• Sortie d’usine des premières éoliennes en mer, 
• Rencontre avec les ingénieures et opérateurs, 
• Interventions et échange avec la presse 

 
Accréditations journalistes (préciser numéro de car te de presse) : 

 pref-communication@loire-atlantique.gouv.fr  
 

www.developpement-durable.gouv.fr @ecologiEnergie Contact presse : 01 40 81 78 31 
 



 

 
MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT,  

DE L’ÉNERGIE ET DE LA MER 
EN CHARGE DES RELATIONS 

INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT 
 

 
MINISTÈRE DES OUTRE-MER 

 
 

Communiqué de presse 
____________________________________________________  

 

Paris, le lundi 4 juillet 2016 
 

En application de la loi de Transition énergétique : 

Baisse des tarifs d’électricité dans les îles Wallis et Futuna 

 

 
Lors de son déplacement sur les îles de Wallis et Futuna en février 2016, 
le Président de la République a annoncé une première baisse du niveau 
des tarifs réglementés de vente de l’électricité à Wallis et Futuna.  
 
L’arrêté qui vient d’être publié, en application des dispositions issues de 
l’article 214 de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte, met en œuvre cette baisse et prévoit la procédure et les conditions 
de l’alignement des tarifs réglementés de vente de l’électricité des îles 
Wallis et Futuna sur ceux pratiqués en métropole, d’ici le 1er janvier 2020. 
 
La baisse intervient dès le 1er juillet 2016, sur les 50 premiers kWh 
consommés chaque mois, puis le 1er janvier 2017 sur les 100 premiers 
kWh consommés chaque mois et le 1er juillet 2017 sur les 150 premiers 
kWh consommés chaque mois. 
 
Cela ouvre la voie à l’alignement progressif des tarifs sur la métropole, qui 
conduira d’ici 2020 à une division par cinq du prix de l’électricité sur le 
territoire.  
 
Ségolène Royal, Ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, en 
charge des Relations internationales sur le climat, et George Pau-
Langevin, Ministre des Outre-mer, saluent ce progrès considérable pour la 
population des îles Wallis et Futuna qui marque la volonté du 
Gouvernement de lutter contre la vie chère dans les Outre-Mer. 
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Paris, le mardi 5 juillet 2016 

 

Ségolène Royal sélectionne 378 projets pour développer  
des installations solaires photovoltaïques sur bâtiments  

et sur ombrières de parking 
 

____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal, ministre de l’Environnement, de l’É nergie et de la Mer, en 
charge des Relations internationales sur le climat,  a désigné aujourd’hui les 
378 lauréats de la deuxième période de l’appel d’of fres pour développer les 
installations photovoltaïques de moyenne puissance (100 à 250 kilowatts 
crête). 
 
La Ministre a lancé en 2015 un appel d’offres pour des installations solaires sur 
bâtiments et sur ombrières de parking de puissance intermédiaire (comprise 
entre 100 et 250 kilowatts crête). 
 
La Ministre désigne aujourd’hui les 378 lauréats de la deuxième période de 
l’appel d’offres. Comme elle s’y était engagée, la puissance totale, initialement 
fixée à 40 MW pour chaque période, a été relevée à 80 MW avec la création d’un 
lot dédié aux installations sur bâtiments agricoles. 
 
183 projets pour le lot dédié aux installations sur tout type de bâtiment et 
195 projets pour le lot dédié aux installations sur bâtiments agricoles sont 
sélectionnés pour la deuxième période et pourront bénéficier de tarifs d’achat 
garantis à un prix moyen pondéré de l’électricité de 134,8 €/MWh. Les niveaux 
des tarifs d’achat proposés par les candidats poursuivent leur baisse, au bénéfice 
du consommateur final (3 % de baisse par rapport à la période précédente).  
 
Les projets retenus, qui seront réalisés dès 2017, représentent 130 M€ 
d’investissements et permettront de produire 100 GWh d’électricité verte chaque 
année. 
 



 
Ce développement de nouvelles capacités solaires illustre la dynamique à 
l’œuvre pour accélérer le développement des énergies renouvelables en France : 
l’arrêté du 24 avril 2014 relatif aux nouveaux objectifs de développement des 
énergies renouvelables prévoit de multiplier par plus de trois d’ici 2023 la 
puissance solaire photovoltaïque installée, par rapport au niveau actuel. 
 
Une troisième tranche de l’appel d’offres est prévue, dont la clôture est fixée au 
21 juillet 2016. 
 
La liste des candidats retenus est publiée sur le site Internet du Ministère de 
l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, à l’adresse : 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Installations-moyennes-100-250-
kWc.html 

 
   
Répartition régionale des lauréats : 
 
Région Projets MW 
Aquitaine, Limousin et Poitou-
Charentes 100 20,1 

Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées 95 21,4 

Provence Alpes Côte d'Azur 52 11,6 

Auvergne et Rhône-Alpes 45 10,3 

Centre 38 6,8 

Bourgogne et Franche-Comté 20 3,7 

Pays de la Loire 15 3,5 

Bretagne 6 1,3 

Basse-Normandie et Haute-Normandie 4 0,8 
Alsace, Champagne-Ardenne et 
Lorraine 3 0,8 

TOTAL 378 80,2 
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Paris, le mardi 5 juillet 2016 
 

Le protocole d’investissement relatif à la centrale 
géothermique de Bouillante, en Guadeloupe, relancé il y 

a 2 ans par Ségolène Royal, a été signé aujourd’hui 
____________________________________________________  

 

Ségolène Royal a présidé la signature du protocole d’investissement 
relatif à la centrale géothermique de Bouillante, c onclu entre la 
société ORMAT, SAGEOS, filiale du Bureau de recherc hes 
géologiques et minières (BRGM), et la Caisse des Dé pôts et 
Consignations. 
 

• Le protocole conduit à ce qu’ORMAT, entreprise de géothermie 
reconnue mondialement, prenne une participation de 60 % dans la 
centrale géothermique de Bouillante, la Caisse des dépôts et 
Consignations de 20 %, et à ce que SAGEOS, filiale à 100 % du 
BRGM, conserve une participation de 20 %.  

 
• Cette opération va se traduire par des investissements à hauteur 

d’au moins 10 M€ pour développer la centrale, optimiser son 
fonctionnement et tripler sa capacité installée pour atteindre 45 MW 
en 2021.  

 
• Elle contribuera de manière importante aux objectifs de 

développement des énergies renouvelables qui seront fixés dans la 
Programmation Pluriannuelle de l’Énergie de la Guadeloupe, dans la 
perspective d’atteindre l’autonomie énergétique du territoire en 2030, 
comme le prévoit la loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte.  

 
• Le développement de la centrale de Bouillante renforcera les 

compétences locales et mobilisera les entreprises du territoire, 
notamment pour l’entretien et la maintenance des installations : il 
contribuera à la création de valeur ajoutée et à la croissance verte en 
Guadeloupe. 



 
• Cette opération s’effectue donc au service et au bénéfice de la 

Guadeloupe.  
 

• L'État réalisera, en liaison avec les collectivités locales, un suivi 
régulier de l'activité et des développements de la centrale, de façon 
à s'assurer de la bonne exploitation de la ressource géothermale et 
du respect des engagements du nouvel exploitant.  

 
• La Ministre se rendra prochainement en Guadeloupe pour s’assurer 

que toutes les dispositions sont mises en place à cet effet. 
 

• En tant que présidente de la COP, Ségolène Royal considère que le 
développement de la centrale géothermique de Bouillante est une 
opération exemplaire dans le contexte de la mise en œuvre de 
l’Accord de Paris sur le climat.  

 
• Énergie renouvelable stable et compétitive en substitution des 

énergies fossiles, la géothermie est un levier essentiel de la lutte 
contre le changement climatique. L’Alliance Mondiale pour la 
géothermie, mise en place pendant la COP, vise d’ailleurs la 
multiplication par 5 de la production d’électricité et la multiplication 
par 2 de la production de chaleur à partir de géothermie. 
La présidente de la COP invite donc tous les territoires des Caraïbes 
à mobiliser, eux aussi, cette ressource dont ils bénéficient.  

 
• Au-delà des seules Caraïbes, Ségolène Royal encourage toutes les 

îles du globe, particulièrement concernées par le changement 
climatique, à se saisir des ressources renouvelables locales dont 
elles disposent, pour s’engager sur la voie des îles « autonomes en 
énergie ». 

 
 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 

Contact presse : 01 40 81 78 31 

 



 

 
Paris, le Mercredi 13 juillet 2016 

   

Grâce à la réforme menée par Ségolène Royal,  
la Commission de Régulation de l’Énergie  

propose pour la 1ère fois une baisse des tarifs de l’électricité 
 

____________________________________________________  

 

 
 
Ségolène Royal a reçu aujourd’hui le résultat du ca lcul par la Commission 
de régulation de l’énergie pour les  tarifs régleme ntés de vente de 
l’électricité, en application de la réforme faire e n 2014 par la Ministre de 
l'Énergie.  

 
 
- La Commission de Régulation de l’Energie a proposé ce Mercredi 13 juillet 

de baisser en moyenne le niveau des tarifs bleus des consommateurs 
résidentiels de - 0,5 %, et le niveau des tarifs bleu des consommateurs 
professionnels de - 1,5 %. 
 

- Ségolène Royal fera entrer cette baisse en vigueur dès le 1er Août, une fois 
les consultations réglementaires réalisées, afin que les consommateurs 
bénéficient le plus rapidement possible de cette baisse des tarifs. 
 

- Il s’agit de la première baisse des tarifs depuis 10 ans permise par la 
réforme des tarifs de l’électricité menée en 2014 par Ségolène Royal. Les 
Français ont ainsi été protégés contre des hausses automatiques de 5 % 
l'année dernière et de 5 % cette année.  

 

C'est un gain de pouvoir d'achat qui s'ajoutera aux économies d'énergie.  
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie 
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Paris, le Mercredi 13 juillet 2016 
   

Ségolène Royal se rend en Haute-Corse comme promis 
pour le suivi des dossiers énergie, environnement et mer 

 

____________________________________________________  

 

Ségolène Royal, 
 

se rend en Haute-Corse, 
 

jeudi 14, vendredi 15 et samedi 16 juillet 2016 
 

 
 

Jeudi 14 juillet 

• 22h00 :  Feu d’artifice à l’occasion de la fête nationale – mairie de 
 Bastia. 

 

Vendredi 15 juillet 

***** 

PROTECTION DE LA MEDITERRANEE ET DE LA BIODIVERSITE  

• 09h30 :  Signature officielle du décret de création du Parc
 naturel marin du Cap Corse lancé  par la Ministre en juin
 2014 – port d’Erbalunga. 

Signature de la déclaration d’intention « Bastia, p orte du 
parc naturel marin »  – port d’Erbalunga. 



 

• 11h00 :  Préparation de la mise en place du « Rail de Corse » pour 
 protéger la  Méditerranée, initié par la Ministre en juin 
 2014. Dispositif  de séparation du trafic maritime franco-italien 
 dans le canal de Corse – port d’Erbalunga. 

***** 

LANCEMENT DE LA DEMARCHE CORSE ÎLE VERTE,  
TERRITOIRE ZERO DECHET ET DE TRANSITION ENERGETIQUE 

• 15h30 :  Signature de la convention « Corse, Île Verte » ave c la
 Collectivité Territoriale de Corse et les Élus loc aux 
 (transition énergétique, biodiversité, paysages, 
 gestion des déchets, lutte contre le gaspillage 
 alimentaire, économie circulaire)   – villa Ker Maria,               
 Ville-di-Pietrabugno. 

Samedi 16 juillet 

***** 

PRESERVER LES PAYSAGES D’EXCEPTION DE CORSE 

• 11h00 :  Présentation du site naturel classé du désert des  Agriates. 

• 12h15 :  Comité de pilotage de la mission d’étude du site classé de la 
 Conca d’Oru et du vignoble de Patrimonio classé par la 
 Ministre en 2014 – Patrimonio. 

• 14h30 :  Présentation de la charte architecturale et paysagère du Cap  
Corse – Nonza.  

 
 

Merci de vous accréditer en précisant votre n° de c arte de presse :  

marie-dominique.fornesi@haute-corse.gouv.fr   
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Paris, le Mercredi 13 juillet 2016 

   

Programmation pluriannuelle de l’énergie de la Corse 

Ségolène Royal lance l’Appel à Manifestations d’intérêt  

pour l’approvisionnement en gaz naturel de la Corse en 2023 

____________________________________________________  

 

 
Afin de sécuriser l’alimentation énergétique de la Corse, 
Ségolène Royal, Ministre de l’Environnement, de l’É nergie et de la Mer, 
en charge des Relations internationales sur le clim at, lance l’Appel à 
Manifestation d’Intérêt pour l’approvisionnement en  gaz naturel de la 
Corse en 2023. 

L’arrivée du gaz naturel en Corse est une priorité stratégique de la 
programmation pluriannuelle de l’énergie de Corse (PPE), approuvée par le 
décret du 18 décembre 2015. 
 
Dans le cadre de son dernier déplacement en Corse, Ségolène Royal a 
annoncé au Conseil de l’Energie, de l’Air et du Climat de la Collectivité 
Territoriale de Corse son objectif que le gaz naturel soit disponible dès la 
mise en service de la nouvelle centrale du Vazzio à Ajaccio, d’ici 2023. 
 
La PPE retient la construction d’une infrastructure d’alimentation en gaz 
naturel de la Corse permettant de convertir l’ensemble des moyens de 
production thermique de la région au gaz naturel (centrale de Lucciana, 
turbine à combustion et cycle combiné gaz d’Ajaccio), articulée autour d’une 
barge au large de Bastia et d’une canalisation terrestre entre la centrale de 
Lucciana et celle du Vazzio. 
 
L’appel à manifestation d’intérêt doit permettre d’identifier dès à présent les 
opérateurs de marché susceptibles de construire et d'exploiter ces 
infrastructures nécessaires à l’alimentation de la Corse en gaz naturel. 
 



L’appel à manifestation d’intérêt est disponible sur le site du Ministère de 
l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer. 
 
La date limite de réception des réponses est fixée au 30 octobre 2016. Une 
synthèse des réponses à cet Appel à Manifestation d’Intérêt sera publiée sur 
le site du Ministère. 
 
Pour consulter l’appel à manifestation d’intérêt : 
http://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/programmation-
pluriannuelle-de-l-energie-ppe-r538.html 
 

Retrouver le lien vers le décret relatif à la programmation pluriannuelle de 
l'énergie de Corse : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT0000316
45870&categorieLien=id 

 

Retrouver en pièce jointe Appel à manifestation d’intérêt (API) pour 
l’approvisionnement en gaz naturel de la Corse en 2023. 

 

Retrouvez le communiqué en ligne  
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Paris, le mercredi 20 juillet 2016 

   

Ségolène Royal donne accès gratuitement  

à des données précises sur la production  

et la consommation d’énergie sur leur territoire  

pour agir en faveur de la transition énergétique 
 

____________________________________________________  

 

 
 
Ségolène Royal, ministre de l’Environnement, de l’É nergie et de la 
Mer, en charge des Relations internationales sur le  climat, publie ce 
jour deux décrets et un arrêté, pris en application  de la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte, pe rmettant aux 
collectivités territoriales de mieux piloter et met tre en œuvre la 
transition énergétique locale en leur donnant accès  gratuitement à 
des données précises sur la production et la consom mation 
d’énergie sur leur territoire.   

 
Ces données, accessibles à tous, sont un outil très utile au développement 
des start-up soutenues au travers du plan Green Tech verte mis en place 
par Ségolène Royal.  
 
Ces textes organisent une transmission simple, rapide et complète de 
données de consommation et de production d’électricité, de gaz, de 
chaleur et de froid, par les gestionnaires de réseau à destination des 
personnes publiques en charge de conduire des projets dans les territoires 
ou d’y planifier, coordonner ou animer la transition énergétique.  
 



Ces informations seront utiles à l’élaboration des schémas régionaux, des 
Plans Climat-Air-Énergie Territoriaux ainsi qu’au développement des 
projets des Territoires à Énergie Positive pour la Croissance Verte, que ce 
soit pour promouvoir l’efficacité énergétique ou développer les énergies 
renouvelables. 
 
Les données seront produites à la dimension du quartier et à la dimension 
du bâtiment (comprenant plus de 10 logements pour les bâtiments 
résidentiels). Pour les produits pétroliers, le décret rend gratuite la diffusion 
de certaines statistiques nationales et départementales. 
 
La majorité des données visées par les présents textes seront par ailleurs 
diffusées sur internet pour libre réutilisation par toute personne intéressée, 
que ce soit le grand public ou aussi les acteurs de l’économie numérique 
qui souhaitent s’investir dans la Green Tech verte. 
 
Les textes prévoient les conditions dans lesquelles les collectivités 
pourront accéder à des données plus précises de la part des gestionnaires 
de réseau, à leur demande. 
 
Ils entrent en vigueur dès cette année pour la plus grande partie du 
territoire.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
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Paris, le vendredi 22 juillet 2016 
 

Ségolène ROYAL annonce les deux premiers lauréats 
de l’appel d’offres éolien flottant 

____________________________________________________  

 

 
 
Ségolène ROYAL annonce aujourd'hui les deux premiers lauréats de 
l'appel d'offres pilote pour l'éolien flottant : 
 

- le projet porté par Quadran sur la zone de Gruissan en Méditerranée  
qui se compose de 4 éoliennes de 6,12 MW ;  

 
- le projet porté par Eolfi et CGN sur la zone de Groix en Bretagne, qui 

se compose de 4 éoliennes de 6 MW. 
 
« Ces projets sont une première en France, je les félicite. Ils contribueront 
au développement du tissu industriel des territoires d'implantation. Ils 
bénéficieront d'une aide à l'investissement dans le cadre du programme 
des investissements d'avenir et d'un tarif d'achat garanti pour l'électricité 
produite ». 
 
« D'autres projets déposés dans le cadre de cet appel d'offres sont encore 
en cours d'instruction. A l'issue de celle-ci, je procéderai à la désignation 
de lauréats supplémentaires, à la rentrée ». 
 
Le développement des énergies renouvelables en mer est un levier majeur 
de la transition énergétique et de la croissance verte et bleue. 
 
Il s'inscrit ainsi dans les initiatives que j'ai prises en tant que présidente de 
la COP pour préserver l'Océan, en particulier la Méditerranée, et pour 
développer les îles autonomes en énergie dans le monde. 
 
 
 



 
« J'ai fixé des objectifs ambitieux dans ce domaine dans l'arrêté du 
24 avril 2016 relatif au développement des énergies renouvelables : 
 

- pour l'éolien en mer posé : 3 000 MW en service en 2023 et 
6000 MW de projets supplémentaires attribués, avec notamment le 
lancement d'un troisième appel d'offres sur une zone favorable au 
large de Dunkerque, soutenue par les élus, que j'ai engagé ; 

 
- pour les énergies marines renouvelables (hydrolien, éolien flottant): 

100 MW en service en 2023 et 2 000 MW de projets 
supplémentaires attribués, avec notamment une forte accélération 
du calendrier des appels d'offres commerciaux, que j'ai engagé sans 
attendre ». 

 
Ces objectifs sont repris dans le projet de PPE, actuellement en 
consultation et qui a reçu hier, à une large majorité, l'avis favorable du 
Conseil supérieur de l'énergie. 
 
La France a un temps d'avance sur les énergies marines renouvelables. 
C'est une filière industrielle d'avenir, porteuse des emplois de demain. 
Je souhaite maintenir cette avance. Les projets prêts doivent pouvoir se 
développer rapidement. 
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Paris, le lundi 25 juillet 2016 

   

Ségolène Royal inaugure  

l’usine de fabrication de route solaire 

Tourouvre – Orne (61) 
____________________________________________________  

 

Ségolène Royal, 
 

Ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, 
en charge des Relations internationales sur le climat, 

 
inaugure l’usine de fabrication de route solaire,  

 
mardi 26 juillet 2016, 

 
Société Nouvelle Aeracem (SNA), 

Parc d’activités Sainte-Anne, 61190 Tourouvre 
 

 
 

Déroulé : 

• 13h15 : déjeuner avec les élus locaux au Haras National du Pin et 
             visite des locaux – Le Pin-au-Haras 61310, 

• 15h30 : Inauguration de l’usine de fabrication de route solaire SNA – 
             Tourouvre 61190 

 
Merci de vous accréditer en précisant votre n° de c arte de presse : 

joelle.marie@orne.gouv.fr – 02 33 80 62 05 – 06 37 33 54 82 
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Paris, le mardi 26 juillet 2016 

Application de la loi de transition énergétique :  
Ségolène Royal présente en Conseil des ministres  

le projet d’ordonnance  
relatif à l’autoconsommation d’électricité 

L’application de la loi de transition énergétique s e poursuit : 
Ségolène Royal présentera mercredi 27 juillet, en C onseil des 
Ministres le projet d’ordonnance relative à l’autoc onsommation 
d’électricité. 
 
Alors que le déploiement des petites installations renouvelables était porté 

depuis 2006 quasi-intégralement par les tarifs d’achat, le développement 

d’offres commerciales en autoconsommation s’accélère.  

 

L’article 119 de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte a donc habilité le Gouvernement à prendre par ordonnance les 

mesures destinées à faciliter le développement de l’autoconsommation. Le 

projet d’ordonnance prévoit ainsi :    

 

• la définition des opérations d’autoconsommation, qui consistent dans le 

fait, pour un producteur de consommer lui-même tout ou partie de 

l’électricité produite par son installation, mais aussi plus largement pour 

un groupe de producteurs et de consommateurs de consommer eux-

mêmes tout ou partie de l’électricité qu’ils produisent. 

• l’obligation pour les gestionnaires de réseau de faciliter les opérations 

d’autoconsommation ; 

• l’établissement par la Commission de régulation de l’énergie d’une 

tarification d’usage du réseau adaptée aux installations en 

autoconsommation pour tenir compte des réductions de coûts 

d’utilisation des réseaux que peuvent apportés ces opérations ; 



 

 

• la dérogation, pour les installations de petites tailles en 

autoconsommation avec injection du surplus, à l’obligation d’être 

rattachée à un périmètre d’équilibre, le surplus de production pouvant 

être affecté sans frais aux pertes réseau, afin de faciliter la réalisation 

des projets. 

 

Le premier appel d’offres pour des installations en autoconsommation sera 

publié dans les prochains jours, à destination des consommateurs des 

secteurs industriels, tertiaires et agricoles, en particulier des centres 

commerciaux, acteurs économiques pour lesquels l’autoconsommation 

peut apporter les bénéfices les plus importants.  

 

Toutes les technologies renouvelables sont admises (solaire, petite-hydro, 

moulins, ...). L’appel d’offres portera sur des installations de 100 à 500 kW, 

pour un volume alloué est de 40 MW (soit 100 à 400 projets lauréats). Les 

lauréats bénéficieront d’une valorisation financière pour l’électricité 

autoconsommée selon les modalités permises par la loi relative à la 

transition énergétique pour la croissance verte. 

 

Dans le cadre du Conseil des Ministres du 27 juillet, la Ministre présentera 

également le projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2016-461 du                    

14 avril 2016, prise en application de l’article 167 de la loi relative à la 

transition énergétique pour la croissance verte et précisant les 

compétences de la Commission de régulation de l’énergie (CRE) en matière 

de recueil d’information, de sanction et de coopération.  

 

Le règlement n° 1227/2011 du Parlement européen et du Conseil du 

25 octobre 2011 concernant l'intégrité et la transparence du marché de 

gros de l'énergie (REMIT) dispose que les Etats membres déterminent les 

sanctions applicables aux acteurs concernés en cas de méconnaissance de 

ses dispositions. L'ordonnance qu’il s’agit de ratifier a pour objet d’étendre 

les pouvoirs de la CRE afin de  garantir le respect, par toute personne qui 

effectue des transactions sur des produits énergétiques de gros, des 

obligations prévues par le règlement REMIT. Elle complète également le 

pouvoir de sanction du Comité de règlement des différends et des 

sanctions (CoRDiS) qui est chargé de régler, dans leurs aspects techniques 

et financiers, les différends entre gestionnaires et utilisateurs des réseaux 

publics d’électricité et de gaz naturel. 

 



 

 

La mise en application de la loi relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte se poursuivra lors du Conseil des Ministres du 3 août, avec 

notamment la présentation du projet d’ordonnance relative à la 

production d’électricité à partir d’énergies renouvelables, prise en 

application de l’article 119 de la loi. 

 

 
L’autoconsommation peut se définir comme le fait de consommer sa propre production 

d’électricité. Elle est associée à la notion d’autoproduction, qui est le fait de produire sa propre 

consommation. 
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Paris, le dimanche 31 juillet 2016 

   

Grâce à la réforme menée par Ségolène Royal, les tarifs 
de l’électricité vont baisser au 1er août 2016 de - 0,5 % 

en moyenne et de - 1,5 % pour les artisans 
 

____________________________________________________  

 

 

 

Ségolène Royal a pris une décision de baisse des ta rifs réglementés 
de vente de l’électricité de - 0,5 % pour les ménag es et de - 1,5 % 
pour les artisans, qui entre en vigueur au 1 er août. 

• La Commission de Régulation de l’Energie a adopté mercredi 13 juillet, 
une proposition d’évolution du niveau des tarifs réglementés de vente 
de l’électricité. La Commission de Régulation de l’Energie y propose 
que le niveau des tarifs bleus des consommateurs résidentiels baisse 
de - 0,5 % en moyenne, et que le niveau des tarifs bleus des 
consommateurs professionnels baisse en moyenne de - 1,5 %. 

• Ségolène Royal a souhaité accélérer l’entrée en vigueur de cette 
baisse, qui s’appliquera dès le 1er août, afin que les consommateurs 
bénéficient le plus rapidement possible de cette baisse des tarifs. Cette 
décision a été publiée le 29 juillet 2016 au Journal Officiel. 

• Il s’agit de la première baisse des tarifs depuis 10 ans. Elle résulte de la 
réforme des tarifs de l’électricité menée en 2014 par la Ministre. 

• Cette réforme a permis d’abroger l’ancienne méthode de tarification. 
Désormais, les tarifs ne sont plus calculés uniquement en fonction des 
coûts d’EDF, mais tiennent compte des prix de marché de l’électricité 
en France. Les consommateurs bénéficient ainsi de la baisse de prix 
observée sur les marchés de l’électricité. 

 



• La fiscalité de l’électricité a également été stabilisée par 
Ségolène Royal, de façon à ne pas alourdir les charges supportées par 
les consommateurs d’électricité. Ainsi, le taux de la contribution au 
service public de l’électricité (charges de service public de l’énergie), 
qui pèse sur la consommation d’électricité, n’augmentera pas entre 
2016 et 2017. 
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Paris, le mardi 2 août 2016 

   

Application de la loi transition énergétique :  
Ségolène Royal facilite le développement 

des énergies renouvelables 
 

____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal présentera demain en Conseil des min istres le projet 
d’ordonnance relatif à la production d’électricité à partir d’énergies 
renouvelables pris en application de l’article 119 de la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte. 
 
L’article 119 de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte habilite le Gouvernement à faciliter le développement des énergies 
renouvelables par ordonnance. Ségolène Royal a donc présenté en 
Conseil des ministres un projet d’ordonnance qui permet en particulier :  
 

1. Une meilleure intégration des énergies renouvela bles au marché  
 
La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte a institué 
un nouveau dispositif de soutien aux énergies renouvelables appelé le 
complément de rémunération, qui se substitue partiellement à l’obligation 
d’achat. L’ordonnance permet de mieux articuler ces deux dispositifs de 
soutien entre eux, notamment en supprimant le plafond législatif de 12 MW 
applicable aux installations sous obligation d’achat, qui n’a plus lieu d’être 
compte tenu de l’existence du complément de rémunération. La fixation de 
ce seuil est renvoyée à un décret. 
 
Par mesure de souplesse, l’ordonnance étend la possibilité, introduite par 
la loi, qu’ont les producteurs de céder leurs contrats d’achat de l’électricité 
à de nouveaux organismes, agréés par l’État. Sont désormais concernés 
l’ensemble des contrats d’achat, y compris ceux conclus suite à un appel 
d’offres, quelle que soit leur date de signature. 



2. Une meilleure intégration des énergies renouvela bles au 
système électrique 
 

Le développement des énergies renouvelables est favorisé par un 
renforcement de la prévisibilité des conditions de raccordement aux 
réseaux publics et par une meilleure coordination entre les gestionnaires 
des réseaux de transport et de distribution. 
 
Dans ce but, l’ordonnance prévoit l’obligation, pour les producteurs 
raccordés à un réseau public de distribution et dont la puissance excède 
un seuil qui sera défini par arrêté, de transmettre leur programme de 
fonctionnement prévisionnel à leur gestionnaire de réseau et l’obligation 
pour les gestionnaires de réseau de distribution de transmettre ces 
programmes d’appel agrégés au gestionnaire du réseau de transport 
d’électricité. 
 
Par ailleurs, dans certaines situations, les installations de production 
d’électricité à partir de charbon bénéficiaient d’une priorité d’appel. 
L’ordonnance supprime cette disposition, contradictoire avec la priorité qui 
doit être donnée à la production à partir d’énergies renouvelables. 
 
L’ordonnance introduit également une priorité d’appel pour les installations 
produisant de l’électricité à partir d’énergies renouvelables dans les zones 
non interconnectées, comme c’est déjà le cas en métropole continentale. 
Cela permettra de garantir le développement et la rentabilité des 
installations renouvelables, notamment pour les centrales biomasses, qui, 
dans un contexte de prix très bas des combustibles fossiles, pourraient 
être appelées après les centrales fossiles. Cette disposition contribue ainsi 
aux objectifs d’autonomie énergétique des départements d’outre-mer. 
 

3. La mise en œuvre de nouvelles procédures de mise  en 
concurrence, plus adaptées au stade de maturité de certaines 
énergies renouvelables 
 

L’ordonnance ouvre la possibilité de recourir à d’autres procédures de 
mise en concurrence que l’appel d’offres, telle que la procédure de 
dialogue concurrentiel, qui pourra s’appliquer à l’éolien en mer. Un décret 
précisant les modalités de cette nouvelle procédure, plus souple et donc 
plus adaptée au développement de certaines filières, sera publié très 
prochainement. 
 
L’ordonnance prévoit la définition de critères de sélection lors de ces 
procédures de mise en concurrence permettant de mieux répondre aux 
enjeux d’intégration des énergies renouvelables dans leur environnement, 
tels que les performances environnementales et énergétiques, le caractère 
innovant du projet ou l’investissement participatif. 
 



En accroissant la visibilité sur le cadre de dévelo ppement des 
énergies renouvelables, priorité de la transition é nergétique, 
l’ordonnance favorise la mise en œuvre de l’arrêté du 24 avril 2016 
pris par Ségolène Royal pour fixer les nouveaux obj ectifs de 
développement des énergies renouvelables en France.   
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Paris, le mercredi 3 août 2016 

Fonds chaleur 

Ségolène Royal et l’ADEME désignent les 10 lauréats  
de l’Appel à projets Biomasse Chaleur Industrie Agriculture 

Tertiaire (BCIAT) 2016 

 

 

Ségolène Royal, ministre de l’Environnement, de l’É nergie et de la Mer, en 
charge des Relations internationales sur le climat,  et l’ADEME ont lancé à 
l’automne 2015 le 8 ème appel à projet du Fonds chaleur pour la biomasse, 
BCIAT.  
Objectif : poursuivre le développement d’installati ons industrielles, 
agricoles et tertiaires assurant une production éne rgétique à partir de 
biomasse, couplées ou non à d’autres énergies renou velables ou de 
récupération. 
Ségolène Royal et l’ADEME désignent aujourd’hui les  10 projets lauréats. 
Ils seront accompagnés par l’ADEME dans le cadre du  Fonds chaleur. 
 
A terme, 10 nouvelles chaufferies biomasse dans le secteur industriel 
 
L’arrêté du 24 avril 2016 pris par Ségolène Royal pour fixer les nouveaux 
objectifs de développement des énergies renouvelables en France prévoit 
d’augmenter de 21 % la production de chaleur à part ir de biomasse 
d’ici 2023 . 
 
L’appel à projets BCIAT 2016 permet de soutenir 10 nouvelles installations  
portant à 120 le nombre d’opérations réalisées ou en cours depuis 2009. 
 
Aujourd’hui, avec 66 installations en fonctionnement, la production thermique 
annuelle à partir de biomasse est supérieure à 330 000 tep . Elle devrait 
atteindre 500 000 tep en 2018  avec la réalisation des projets en cours. 

 

 



Les 10 lauréats en chiffres clés 

Production annuelle à partir de biomasse 49 000 tep/an  
soit 569 870 MWh/an 

Réduction des émissions de gaz à effet 
de serre d’origine fossile 

137 000 tonnes de CO2e/an* 

Investissements  72,5 M€  

dont financements ADEME  29,5 M€ 

*déterminé à partir des facteurs d’émission de la b ase carbone ( www.bilans-ges.ademe.fr )  

 
La moitié des projets retenus sont directement liés  au développement des 
industries de la filière bois.  L’approvisionnement de leur chaufferie sera 
principalement assuré en autoconsommation des sous-produits générés. 
D’autres projets permettront de valoriser énergétiq uement des déchets de 
bois mais également les sous-produits industriels g énérés par l’activité de 
l’entreprise , comme Saica Paper dans le domaine du papier – carton, par 
exemple. 
 

Liste des projets lauréats de l’Appel à projets BCI AT 2016 
 

Lieu Entreprise Activité 

Production 
thermique à partir 

de biomasse 
(tep/an)* 

VENIZEL (02) SAICA PAPER  Papier/Carton 24 076 

SAMAZAN (47) GARNICA PLYWOOD  
Industrie du bois / 

contreplaqués 
4 953 

DUNIERES (63) MOULIN BOIS ENERGIE 
Industrie du bois / 

granulés 
4 772 

CHANGE (53) CODEMA 
Déshydratation de 

luzerne 
3 353 

MARLENHEIM 
(67) 

VOLTINOV-ALSAPAN 
Industrie du bois / 

stratifiés 
3 104 

VERTOLAYE (63) COMPTE R-SANOFI 
Industrie 

pharmaceutique 
2 925 

SOUVANS (39) DANZER 
Industrie du bois / 

placages 
2 000 

USSEL (19) 
DALKIA – PANNEAUX DE 

CORREZE 
Industrie du bois / 

panneaux 
1 502 



SAINT PAULIEN 
(43) 

NASS&WIND  - ARGILE 
DU VELAY 

Production d’argile 1 301 

LES MUREAUX 
(78) 

AIR BUS SAFRAN 
LAUNCHERS 

Industrie automobile 
et aéronautique 

1 024 

*1tep = 11,63 MWh 
 

Focus sur 4 projets lauréats 
 
AIRBUS aux Mureaux (78) 
Programme Ariane 6 / secteur tertiaire privé 
 
Leader spatial européen, « AIRBUS Defence and Space » développe une 
majeure partie de ses activités sur le site des Mureaux situé dans les 
Yvelines (78). Le site mène depuis 2006 de nombreuses actions d’efficacité 
énergétique. En 2013, le site s’est équipé d’une première chaufferie bois financé 
par le Fonds Chaleur (BCIAT 2011). Le projet 2016 permettra de répondre à 
l’accroissement des besoins liés aux bâtiments du programme Ariane 6 (128 000 
m2 soit 625 000 m3). 

- Puissance biomasse : 1,6 MWth (+0,4 MW condenseur). 
- Chauffage et déshumidification (eau chaude basse température). 
- Taux de couverture biomasse : 88%. 

 
CODEMA à Changé (53) 
Autonomie énergétique pour la déshydratation de luz erne / secteur 
agricole 
 
La coopérative (750 adhérents) assure chaque année la production d’environ 
28 000 tonnes de produits déshydratés dont 17 000 tonnes de luzerne, 
10 000 tonnes de maïs et 1 000 tonnes de produits divers (graminées, marc de 
pommes…). Le projet permet de substituer le gaz propane et de répondre aux 
besoins générés par l’augmentation de la production. 

- Puissance biomasse : 17 MWth ; 
- Four biomasse (400°C) / sécheur à tambour. 
- Taux de couverture biomasse : 100 %. 
- 17 000 tonnes de biomasse (60 % bois et 40 % miscanthus en 

autoconsommation). 
 
GARNICA PLYWOOD à Samazan (47) 
Accroissement d’activité / industrie du bois 
 

Face à la demande croissante du marché de panneaux de contreplaqué, le 
Groupe GARNICA a ouvert en 2008 une nouvelle unité dans le Sud-Ouest de la 
France. Cette usine fabrique aujourd’hui plus de 60 000 m3/an de placages de 
peupliers, à comparer avec l’objectif initial de 40 000 m3/an. 



Le groupe souhaite augmenter la production pour atteindre 100 000 m3/an. 

- Puissance biomasse : 9 MW (8,1 MW existant). 
- Production thermique : 4 953 tep/an supplémentaires (4 589 tep/an 

aujourd’hui). 
- Taux de couverture biomasse : 100 %. 
- Plus de 50 % en autoconsommation. 

 
SAICA PAPER à Venizel (02) 
Valorisation des déchets de bois et des sous-produi ts industriels / 
industrie papetière 
 
Groupe présent dans 7 pays européens à travers 100 sites de production (14 en 
France). SAICA PAPER France est l’un des 4 sites européens d’emballages en 
carton ondulé (100 % recyclés). La capacité de production du site est de 
250 000 tonnes par an (60 % France). L’objectif du projet biomasse est de 
réduire la facture énergétique annuelle de l’usine (environ 11 millions d’euros) et 
de valoriser les 25 000 tonnes de sous-produits de process générés 
annuellement qui sont aujourd’hui orientés en centre d’enfouissement. 

- Puissance biomasse : 44 MWth. 
- Vapeur (350°C / 35 bars). 
- Taux de couverture biomasse : 89 %. 

 
Bilan des Appels à projets BCIAT 2009-2016, chiffre s clés et principaux 
enseignements 
 

Chiffres clés 
 

Nombre d’opérations réalisées ou en cours  120 

Installations en fonctionnement 66 

Production annuelle à partir de biomasse 680 000 tep/an (330 000 tep/an1) 

Réduction annuelle des émissions de gaz à effet de 
serre d’origine fossile2 

2,1 MtCO2e (1 MtCO2e
1) 

Investissements  718 M€ (345 M€1) 

dont financements ADEME  289 M€ (130 M€1) 

1. Installations en fonctionnement. 

2. Déterminé à partir des facteurs d’émission de la  base carbone (www.bilans-ges.ademe.fr) 

et sur la base d’un mixte énergétique substitué de 80 % gaz, 15 % fioul lourd et 5 % 

charbon. 

 

 

 



Les secteurs d’activité concernés sont variés.  Le secteur le mieux représenté 
est l’agroalimentaire avec 47 projets (dont 20 laiteries) et une production 
énergétique à partir de biomasse supérieure à 250 000 tep/an suivi par le 
secteur du papier carton (200 000 tep/an) et l’industrie du bois et de la 
granulation (80 000 tep/an). 
 

 

 
 
Le combustible biomasse principalement utilisé en 2 016 reste la plaquette 
forestière mais la part des produits bois en fin de  vie et des déchets de 
bois traités et souillés progresse  et devrait encore augmenter dans les 
prochaines années avec les projets BCIAT retenus depuis 2015. 

 
 

Répartition des combustibles biomasse utilisés en 2 016  
(1 500 000 tonnes) 

 



FOCUS sur 4 installations en fonctionnement 
 

AEROPORT DE ROISSY CHARLES DE GAULLE (95) 
 
Dans le cadre de son plan stratégique, le groupe 
ADP entend réduire ses émissions de CO2 de 25 % 
entre 2009 et 2015 et se dote d'objectifs d'efficacité 
énergétique et de déploiement des énergies 
renouvelables. La chaufferie biomasse de 14 MW 
produit 78 000 MWh/an, soit 26 % des besoins de 
l’aéroport. L’installation consomme de 35 à 
40 000 tonnes de bois par an dont 90 % de 
plaquettes forestières certifiées et a bénéficié d’une 
aide de 41 % dans le cadre de l’Appel à projets 
BCIAT 2010. 

 

 
LAITERIES TRIBALLAT à Rians (18) 
 

 

Les laiteries Triballat ont un besoin important en vapeur 
pour la transformation du lait. En 2009, elles ont choisi 
de s’équiper d’une chaudière bois vapeur(s) d’une 
puissance de 4,5 MW (12 bars à 190°C) en substitution 
d’une chaudière au fuel. L’installation consomme 
annuellement 9 000 tonnes de bois dont la majorité est 
composée de billons à broyer en provenance du massif 
forestier local (l’approvisionnement ne dépassant pas 
50 km autour des laiteries). La nouvelle chaufferie 
couvre 80 % des besoins thermiques et permet 
d’économiser annuellement près de 20 000 MWh de 
gaz, soit 4 500 teq CO2 évitées par an. Le coût 
d’investissement, de 3 M€, a été réduit de moitié grâce à 
l’aide du Fonds Chaleur.  

 
NESTLE à Challerange (08) 

 
Le groupe Nestlé a mis en place une première 
installation biomasse de 7 MW sur le site de  
Challerange spécialisé dans la production de poudres 
de lait, notamment pour les capsules Dolce Gusto. 
Suite à cette première expérience concluante, ils ont 
réalisé 3 autres projets : 5 MW pour l’usine Herta à 
Saint-Pol sur Ternoise (62), 20 MW pour l’usine 
Mousline de Rosières en Santerre (80), et la dernière 
de 26 MW, dont la mise en service est en  cours, sur le 
site Nescafé de Dieppe (76) qui utilise à part égale du 
bois et du marc de café. 

 



SITA-OSIRIS à Péage du Roussillon (38) 
 

 

La plateforme chimique du Roussillon regroupe 
15 entreprises du secteur de la chimie sur une 
surface de 150 hectares. L’énergie est fournie par 
un Groupement d’intérêt économique, le GIE 
Osiris. L’énergie représente entre 30 et 80 % des 
couts de production selon les spécialités. 
Une chaudière biomasse est depuis 2015 en 
exploitation par SITA REKEM, d’une puissance 
bois de 24,7 MW, elle permet de substituer 16 % 
des énergies fossiles. (charbon et gaz). 

 

 

Pour en savoir plus : 

- Le Fonds Chaleur : www.ademe.fr/fondschaleur 
- Les Exemples A Suivre (EAS) de l’ADEME : www.ademe.fr/mediatheque 

 
 

 

L’ADEME EN BREF  

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'En ergie (ADEME) participe à la mise en œuvre des politi ques 
publiques dans les domaines de l'environnement, de l'énergie et du développement durable. Afin de leur  permettre 
de progresser dans leur démarche environnementale, l'agence met à disposition des entreprises, des col lectivités 
locales, des pouvoirs publics et du grand public, s es capacités d'expertise et de conseil. Elle aide en  outre au 
financement de projets, de la recherche à la mise e n œuvre et ce, dans les domaines suivants : la gest ion des 
déchets, la préservation des sols, l'efficacité éne rgétique et les énergies renouvelables, la qualité de l'air et la lutte 
contre le bruit. L’ADEME est un établissement public sous la tutelle du ministère de l’environnement, de  l'énergie et 
de la mer et du  ministère de l'éducation nationale, de l'enseigneme nt supérieur et de la recherche. www.ademe.fr   
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Paris, le mercredi 3 août 2016 

   

Application de la loi transition énergétique :  
Ségolène Royal lance l’appel d’offres 

« autoconsommation » 
 

____________________________________________________  

 

 
 
Ségolène Royal lance l’appel d’offres « autoconsomm ation » pour un 
volume de 40 MW. 
 
Cet appel d’offres est ouvert aux consommateurs des secteurs industriels, 
tertiaires et agricoles, en particulier aux centres commerciaux, acteurs 
économiques pour lesquels l’autoconsommation peut apporter les 
bénéfices les plus importants. 
 
Toutes les technologies renouvelables sont admises (solaire, petite-hydro, 
moulins, etc.). 
 
L’appel d’offres porte sur des installations de 100 à 500 kW. Le volume 
alloué est de 40 MW (soit 100 à 400 projets lauréats). Un lot de 10 MW 
réservés pour la Corse et l’Outre-mer est en préparation. 
 
Les lauréats, qui pourront comme tout producteur d’énergie consommer 
eux-mêmes l’électricité qu’ils produisent ou la valoriser auprès de tiers, 
recevront de plus une prime. La valeur de cette prime sera d’autant plus 
élevée que la part d’électricité autoconsommée sera importante et que la 
conception de l’installation permettra une bonne intégration au réseau 
électrique. Les porteurs de projets qui en feront le choix pourront ainsi 
valoriser des solutions de stockage ou de pilotage intelligent de la 
demande. 
 
 



 
Cet appel d’offres permettra d’expérimenter de nouveaux modes de 
production et de consommation locale dans divers types de configuration : 
immeubles de bureaux, petite industrie, centres commerciaux avec 
plusieurs utilisateurs de l’électricité produite etc. 
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Paris, le mercredi 24 août 2016  

   

Mise en œuvre de la transition énergétique 

Ségolène Royal lance aujourd’hui l’appel d’offres  
pour la construction et l’exploitation de 3 000 MW  

de nouvelles centrales solaires 
 

____________________________________________________  

 

 
Pour mettre en œuvre la transition énergétique, Ségolène Royal a fixé des 
objectifs ambitieux de déploiement de nouvelles capacités de production 
d’électricité solaire dans l’arrêté du 24 avril 2016 : il est prévu une 
augmentation de la capacité actuelle de 6 700 MW à 10 200 MW à 
fin 2018, et 18 200 à 20 200 MW en 2023. 
 
Pour atteindre ces objectifs, Ségolène Royal lance aujourd’hui l’appel 
d’offres pour 3 000 MW de nouvelles centrales solaires au sol. Les 
nouvelles capacités attendues sont réparties en six tranches de 
candidature de 500 MW, espacées chacune de six mois. Les projets se 
réaliseront donc dès 2017, et jusqu’en 2020. Ce cadencement assure à 
l’ensemble de la filière (industriels, installateurs, développeurs…) la 
stabilité et la visibilité  nécessaires pour un passage à plus grande 
échelle de la production d’électricité photovoltaïque, qui contribuera à la 
création d’emplois verts. 
 
Les lauréats de l’appel d’offres bénéficieront du nouveau dispositif de 
soutien, le « complément de rémunération », prévu par les décrets des 
28 et 30 mai 2016 pris en application de la loi relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte : en plus des revenus générés par la 
vente de l’électricité sur le marché, les producteurs lauréats se verront 
verser une prime annuelle assurant un niveau de revenus qui couvre les 
investissements. 
 



 
Les projets seront sélectionnés en fonction de leur compétitivité 
économique, ainsi que sur leur sobriété en carbone et la pertinence de leur 
terrain d’implantation afin d’assurer un haut niveau d’exigence 
environnementale. Afin d’encourager la participation des citoyens et des 
territoires aux projets solaires, les projets financés selon des modes 
« participatifs » pourront bénéficier d’une majoration tarifaire. 
 
Afin de permettre la participation du plus grand nombre, la procédure de 
consultation et d’instruction a été grandement simplifiée depuis 2 ans, en 
s’appuyant sur les retours d’expérience des appels d’offres lancés depuis 
2011. 
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Paris, le vendredi 26 août 2016 

Programmation Pluriannuelle de l’Énergie : 

L’avis de l’Autorité environnementale est positif,  

la consultation du public sera lancée la semaine prochaine 
____________________________________________________  

 

Le ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de  la Mer, a engagé le 
1er juillet dernier les consultations sur le projet de  Programmation 
Pluriannuelle de l’Energie (PPE). 
 
Saisie le 1er juillet 2016, l’Autorité environnementale, chargée d’examiner la 
qualité de l’évaluation environnementale et la prise en compte de 
l’environnement dans les documents qui lui sont soumis, a rendu mercredi 
24 août 2016 son avis sur le projet de PPE. 
 
Le ministère souligne la qualité de cet avis, qui reconnaît en particulier la 
présentation « claire et didactique » de l’évaluation environnementale 
stratégique et le fait que « les enjeux sont présentés de façon claire et 
exhaustive ». L’avis confirme l’intérêt du « regroupement des différents 
documents de programmation existants en une seule PPE ». La synthèse, 
qualifiée de « complément utile et bien présenté rassemblant l’essentiel des 
objectifs portés par la programmation », est appréciée. 
 
L’autorité environnementale suggère un certain nombre de précisions, 
notamment formelles, concernant la présentation et la lisibilité du document 
par le public non-spécialiste. 
 
Ces remarques, ainsi que celles formulées par les autres organismes 
consultés (Conseil supérieur de l’énergie, Comité d’experts pour la transition 
énergétique, Conseil National de la Transition Ecologique), vont permettre 
d’établir une nouvelle version de la PPE qui sera mise à consultation du 
public dans les prochains jours, dernière étape avant l’adoption définitive de 
la PPE par décret. 
 

www.developpement-durable.gouv.fr 
@ecologiEnergie / Contact presse : 01 40 81 78 31 

 



 

Paris, le jeudi 15 septembre 2016  

Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) : 
Ségolène Royal engage la consultation du public, 

dernière étape avant l’adoption définitive 

____________________________________________________  

 

 
Je lance aujourd’hui la consultation du public sur une nouvelle 
version du projet de programmation pluriannuelle de  l’énergie (PPE). 
Le document mis en consultation est établi à partir  des avis exprimés 
tout au long du processus de consultation. 
 
La programmation pluriannuelle de l’énergie, introduite par la loi de 
transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015, est un 
élément fondateur de la politique énergétique de la France : 

− Elle donne des perspectives aux entreprises et permet la création 
des emplois de la croissance verte ;  

− Elle rend irréversible la transition énergétique et le développement 
des énergies renouvelables ;  

− Elle place la France au premier rang des pays du monde qui ont 
commencé d’appliquer concrètement l’Accord de Paris sur le climat. 

 
L’ensemble des commissions consultatives (Conseil national de la 
transition écologique, Conseil supérieur de l’énergie, Comité d’experts de 
la transition énergétique), ainsi que l’Autorité environnementale, se sont 
prononcées sur le projet de PPE. 
 
Conformément au principe de co-construction qui guide ses actions depuis 
le débat parlementaire jusqu’à l’application concrète, Ségolène Royal a 
examiné attentivement toutes les observations recueillies dans le cadre de 
ces consultations et répondu à chaque contributeur sur les suites qu’elle y 
a réservées et la motivation de ses choix. Un mémoire en réponse aux 
observations de l’Autorité environnementale est également joint au dossier 
soumis à la consultation du public. 



 
Ségolène Royal remercie vivement les instances consultées, les parties 
prenantes qui ont contribué pendant près de 18 mois à l’élaboration des 
documents et l’ensemble des personnes qui ont pris part aux analyses et 
aux débats.  
 
Le projet de PPE est mis à la consultation du public pour une durée d’un 
mois sur le site Internet du Ministère de l’Environnement 
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-
de-programmation-pluriannuelle-de-l-energie-a1526.html 
Il s’agit de la dernière étape avant l’adoption de la PPE par décret en 
octobre.  
 
Au travers de ce processus, pour la première fois, la société civile 
française est associée à la définition de la stratégie énergétique de la 
nation. 
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Paris, le mardi 27 septembre 2016 

   

Transition énergétique pour la croissance verte :  
 Ségolène Royal a publié l’arrêté prolongeant  
le bénéfice du tarif d’achat de l’électricité  

pour les méthaniseurs existants 
 

____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal a publié au Journal officiel un nouv el arrêté 
prolongeant le bénéfice du tarif d’achat pour les i nstallations de 
méthanisation existantes de moins de 500 kW. Cet ar rêté 
permettra de sécuriser le cadre économique des méth aniseurs 
dans l’attente de la publication du nouvel arrêté t arifaire, 
actuellement en cours de notification à la Commissi on 
européenne. 

Comme elle s’y était engagée, Ségolène Royal a revalorisé en octobre 
2015 le tarif d’achat de l’électricité produite en cogénération par les 
installations de méthanisation existantes dans l’objectif de donner des 
bases solides au développement de cette filière. En parallèle, 
conformément aux lignes directrices européennes en matière d’aides 
d’Etat dans le domaine de l’énergie, la France a réformé son dispositif 
de soutien aux énergies renouvelables et a notifié ce nouveau 
dispositif à la Commission européenne fin 2015.  

Il est primordial que le soutien aux installations de méthanisation ne 
soit pas interrompu durant cette période de notification.  Ainsi, 
Ségolène Royal a décidé de prolonger le bénéfice du  tarif d’achat 
fixé en octobre 2015 pour les installations de moin s de 500 kW, 
jusqu’au 31 décembre 2016, afin d’assurer une conti nuité d’ici la 
publication du nouvel arrêté tarifaire. 



 

Une fois validé par la Commission européenne, le nouveau dispositif 
de soutien pour les nouveaux sites de méthanisation sera le suivant : 

• Les méthaniseurs de moins de 500 kW seront soutenus  par un 
tarif d’achat de l’électricité garanti pendant 20 a ns. 

• Les méthaniseurs de plus de 500 kW seront soutenus dans le 
cadre d’appels d’offres ouvrant droit à un compléme nt de 
rémunération garanti pendant 20 ans :  Ségolène Royal a lancé le 
17 février un premier appel d’offres qui porte sur un volume de 10 
MW. La Commission de Régulation de l’Energie instruit 
actuellement les offres et les lauréats de la première tranche seront 
désignés avant la fin de l’année. 
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Paris, le mardi 5 octobre 2016  

   

Je lance un nouvel appel à projets pour la production de 
chaleur renouvelable à partir de biomasse 

pour l’industrie, le tertiaire privé et l’agriculture 
 

____________________________________________________  

 

 
Cet appel à projets est financé par le fonds chaleu r géré par l’ADEME, 
dont le budget est intégré à celui du ministère de l’Environnement. 
 
Sont concernés  :  
 
Les entreprises de l’industrie, les entreprises agricoles et du tertiaire privé 
(bureaux, commerces, grandes surfaces de distribution, plateformes 
logistiques, aéroports…) situées sur le territoire national, outre-mer 
compris.  
 

− Pour les projets de grandes installations , assurant une production 
énergétique annuelle supérieure à 1 000 tonnes Equivalent Pétrole 
(11 630 MWh), la date limite de dépôt est fixée au 15 décembre 2016. 
 

− Pour les projets de petites et moyennes installatio ns , assurant une 
production énergétique annuelle inférieure à 1 000 tep, les projets 
peuvent être déposés dès maintenant et tout au long de l’année.  

 
Pour cette édition 2016-2017, les dépôts des candidatures se font sur une 
seule plateforme en ligne : http://www.ademe.fr/actualites/appels-a-projets  

 
 
Pour toute information, les candidats peuvent contacter leur direction 
régionale ADEME ou envoyer un mail à boisenergie@ademe.fr. 
 
 
 



Les atouts de la production de chaleur à partir de biomasse  : 
 

− une énergie renouvelable à haut rendement énergétique adaptée aux 
multiples usages industriels (eau chaude, vapeur, air chaud, huile 
thermique, four…), 

− une énergie compétitive qui apporte une visibilité sur les coûts de 
production, 

− une ressource locale qui sécurise l’approvisionnement énergétique, 
− une énergie à haute performance environnementale. 

 
 

Le Fonds Chaleur 
 

Le « fonds chaleur renouvelable » a été mis en place pour soutenir le développement 
de la production de chaleur issue de la biomasse, de la géothermie, du solaire 
thermique, du biogaz, des énergies de récupération ainsi que les réseaux de chaleur 
associés. En remplaçant des installations existantes fonctionnant avec des 
combustibles fossiles, en favorisant la mise en œuvre de nouveaux équipements, en 
développant les réseaux de chaleur qui valorisent de manière optimale les énergies 
renouvelables, le dispositif du Fonds Chaleur apporte sa contribution à l’objectif de la 
Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte. Celle-ci fixe la part des 
énergies renouvelables à 32 % de la consommation d’énergie nationale à 
l’horizon 2030. 
 
Chiffres clés de la production de chaleur par la bi omasse 2009-2015 : 
 
- 700 chaufferies biomasse  ont été soutenues par le Fonds Chaleur dans les 

secteurs collectif et industriel, pour une production totale, à partir de biomasse, de 
1,2 million de tep/an correspondant à une consommation de 5,5 millions de tonnes 
de biomasse. 

 
- Au total, ce sont plus de 880 opérations d’invest issement dans la biomasse  qui 

ont été soutenues (y compris des installations d’approvisionnement biomasse, 
notamment dans le cadre des AMI Dynamic Bois). 

 
 
 
Exemples d’installations financées dans le cadre du  Fonds Chaleur 

 
- SKF à Saint Cyr sur Loire (37) 
Le groupe SKF est leader mondial dans le 
domaine des roulements à billes pour 
l’automobile et l’aéronautique et s’est 
développé dans le secteur de la 
mécatronique, les systèmes de lubrification et 
les solutions d’étanchéité. SKF France a 
souhaité que le réseau de chauffage de son 
site de Saint-Cyr-sur-Loire fasse l’objet d’une 
modernisation et qu’une chaufferie biomasse y soit construite.  
 
 



D’une puissance de 2,9 MW, la chaudière bois fonctionne en base et 
assure la couverture de 70 % des besoins de chauffage des 7,7 ha de 
bâtiments (985 tep/an soit 2 300 tonnes de CO2 évitées). La mixité 
énergétique du site fait l’objet d’un engagement de performance 
contractualisé avec Dalkia. 
 
- TURBOMECA à Bordes (64) 
Leader mondial des moteurs d'hélicoptères, 
aussi bien civils que militaires, Safran 
Turbomeca est le seul motoriste aéronautique 
à se consacrer spécifiquement à ce marché, 
avec la plus large gamme de puissance. 
Safran Turbomeca cherche à réduire son 
empreinte environnementale en produisant 
dans des usines plus respectueuses de 
l’environnement, En partenariat avec Cofely, 
elle a implanté une chaufferie comprenant une chaudière bois de 3 MW 
utilisée en base et couvrant 80 % des besoins de chauffage du site, 
complétée par une  chaudière gaz de 3 MW pour l’appoint. 
 
- NESTLE à Challerange (08) 
Le groupe Nestlé a mis en place une première 
installation biomasse de 7 MW sur le site de 
Challerange spécialisé dans la production de 
poudres de lait, notamment pour les capsules 
Dolce Gusto. Suite à cette première 
expérience concluante, ils ont réalisé trois 
autres projets : 5 MW pour l’usine Herta à Saint 
Pol sur Ternoise (62), 20 MW pour l’usine 
Mousline de Rosières en Santerre (80) et la 
dernière de 26 MW, dont la mise en service est en cours, sur le site 
Nescafé de Dieppe (76) qui utilise à part égale du bois et du marc de café. 
 
- AEROPORTS DE PARIS à Roissy (95) 
Dans le cadre de son plan stratégique, le 
groupe ADP a mis en place en 2012 une 
chaufferie biomasse de 14 MW produisant 
78 000 MWh par an permettant de 
répondre à 26 % des besoins du réseau 
de chaleur existant (aérogares, bureaux, 
bâtiments administratifs, hôtels, hangars, 
entrepôts…). Le groupe concrétise ainsi 
ses investissements dans les énergies 
renouvelables après avoir réalisé en 2011 
une installation de géothermie profonde sur Orly (1 745 m de profondeur, 
36 000 MWh/an).   
 



- PAPETERIES EVERBAL (CLAIREFONTAINE) à Evergnicour t (02) 
Spécialisée dans la fabrication de papier 
100 % recyclés, l’entreprise a pour objectif 
ambitieux ZERO CO2 sur son site 
d’Evergnicourt (02). Après la mise en service 
en 2009 d’une première chaudière biomasse 
d’une puissance de 5,2 MW, et une 
transformation lourde de sa machine à papier 
en 2010 (augmentation de la capacité de 
production annuelle de 30.000 à 40.000 t) 
EVERBAL a décidé de capitaliser sur cette première expérience réussie en 
biomasse afin de passer la totalité de ses installations de production de 
vapeur sur cette énergie renouvelable. Cette deuxième chaudière 
biomasse mise en service par EVERBAL peut produire jusqu’à 12 tonnes 
de vapeur par heure. Au total, pour les deux chaudières biomasse, ce sont 
environ 32.000 t de plaquettes forestières qui sont consommées chaque 
année.  
 
Pour la définition de leur projet, les candidats peuvent s’appuyer sur un 
réseau d’installations de référence réparties sur tout le territoire national. 
Liste détaillée accessible ici  
 
 
Pour aller plus loin : 
> Le bilan 2009-2015 du Fonds Chaleur 
> La biomasse énergie  
 
 
 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne 
 

Contacts presse :  
- Cabinet de Ségolène Royal : 01 40 81 78 31 
- Ademe : 01 58 47 81 28 ou ademepresse@havas.com 

 

 



 
 

Paris, le mercredi 5 octobre 2016 
   

 

Ségolène Royal sélectionne pour plus de 60 millions d’euros 

de programmes contre la précarité énergétique 

____________________________________________________  

 

 
 

 
Ségolène Royal a désigné les 12 lauréats de l’appel  à projets de 
programmes pour lutter contre la précarité énergéti que, dans le cadre 
du dispositif des certificats d’économies d’énergie . 
 
Ils portent sur : 
 

- la sensibilisation, l’information et la formation d es ménages en 
situation de précarité énergétique aux enjeux des économies d’énergie, 

- l’accompagnement  de ces ménages pour la réalisation de travaux de 
rénovation énergétique ambitieux. 
 

Les projets les plus efficaces et les plus structurants ont été sélectionnés en 
fonction de leur degré de maturité, de leur périmètre et de leur efficience. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Neuf programmes visent à lutter contre la précarité énergétique dans 
l’habitat : 
 
Porteur Nom du projet Nombre de bénéficiaires 

ANAH 

Accompagnement  
des copropriétés "fragiles" 

préparant une décision  
de rénovation énergétique 

600 à 700 copropriétés 

(environ 20 000 logements) 

Économie 
d'énergie 

CLEO 130 000 ménages 

Engie Eco-gestes solidaires 11 500 ménages 
Engie Home 
Services 

Eco-gestes durables 278 000 ménages 

Habitat 29 
Mettons nos énergies au 

service des locataires 
7000 ménages 

La Poste - 
Inventage 

DEPAR 200 000 ménages 

Solinergy MAGE 12 000 ménages 
Sonergia Soliha ECORCE 4 000 à 16 000 ménages 

Urbanis 
AMO Déclic  

auprès de copropriétés 
40 copropriétés 

  
 
Trois programmes visent à lutter contre la précarité énergétique dans les 
transports : 
 
Porteur Nom du projet Nombre de bénéficiaires 

Association 
Wimoov 

Plateformes Wimoov 
la mobilité durable 
accessible à tous 

9000 personnes 

FUB Alveole 2250 ménages accompagnés 

Rhonealpenergie- 
environnement 
(RAEE) 

Précarité énergétique  
en matière de déplacements 
en Auvergne Rhône Alpes 

(PEnD-AURA) 

10 000 personnes 

 
 
Le dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE) permettra la 
mobilisation de plus de 60 millions d’euros pour ces programmes 
d’accompagnement. 
 
Le dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE) 
Si le dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE) profite à tous les 
ménages et entreprises, il vise aussi spécifiquement les ménages les plus 
modestes depuis le 1er janvier 2016. 



Durant les neuf premiers mois de 2016, les CEE ont financé des travaux qui 
permettront une réduction de 200 M€ par an de la facture énergétique des 
ménages précaires sur les 15 prochaines années. 
 
Pour en savoir plus : http://www.developpement-durable.gouv.fr/cee 
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Paris, le mardi 18 octobre 2016  
 
 

Ségolène Royal inaugure VOLTA,  
premier hélicoptère conventionnel 100 % électrique 

 
Mercredi 19 octobre 2016 - 16h15 

 
Héliport de Paris - Issy-les-Moulineaux 

61, rue Henry Farman - 75015 Paris 
 
 
L’aviation représente aujourd’hui 2 % des émissions de CO2, néanmoins 
c’est un secteur économique innovant qui œuvre activement à la recherche 
et au développement de nouvelles technologies plus propres et moins 
énergivores. Cet investissement a conduit l’École nationale de l’Aviation 
civile (ENAC), école supérieure dépendant du Minist ère de 
l’Environnement , à contribuer à la fabrication d’un hélicoptère 
conventionnel 100 % électrique, le projet VOLTA, une première 
européenne. 
 
VOLTA et ses équipes effectueront un vol de démonstration en présence 
de Patrick Gandil, directeur général de l’Aviation civile, de Marc Houalla, 
directeur de l’ENAC, et des ingénieurs impliqués. 
 
 
NB :  accréditation obligatoire par retour de mail, accompagnée d’une copie 
de votre pièce d’identité et du numéro d’immatriculation de votre véhicule - 
l’héliport est une zone à accès strictement contrôlé. 
 
 

Merci de vous accréditer en précisant votre numéro  de carte de presse  :  
01 40 81 78 31 – secretariat.presse@developpement-durable.gouv.fr  

 

 

 
www.developpement-durable.gouv.fr 

@ecologiEnergie 
Contact presse : 01 40 81 78 31 

 



 

 
Paris, le mercredi 19 octobre 2016 

 

Ségolène Royal assiste au premier vol de l’hélicoptère 

100% électrique VOLTA 

____________________________________________________  

 

 
 

• Mercredi 19 octobre 2016, l’hélicoptère électrique VOLTA et son 
équipe ont réalisé leur première démonstration en vol sur l’héliport de 
Paris-Issy-les-Moulineaux, en présence de Mme Ségolène Royal, 
Ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, en charge des 
Relations internationales sur le climat. Il s’agit du premier hélicoptère 
conventionnel 100 % électrique. 

 
• Dans un contexte de croissance permanente, l’aviation civile est un 

secteur économique innovant qui œuvre activement au 
développement de nouvelles technologies plus propres et moins 
énergivores. Cet investissement conduit les acteurs de la filière 
aéronautique à mener des projets d’avenir plus respectueux de 
l’environnement, comme l’hélicoptère VOLTA. 

 
• Le prototype a été développé par la société AQUINEA et l’ENAC, 

école du Ministère de l’Environnement, résultat de trois ans de 
recherche et développement. Il s’agit d’un hélicoptère dit 
conventionnel, équipé d’un seul rotor à pas variable et d’un rotor de 
queue anti-couple. Il est présenté au stade de prototype ; mais 
l’objectif est de développer un appareil dédié à la formation des 
pilotes et au vol de loisir. Il deviendra, à terme, un appareil en 
mesure d’intégrer le trafic aérien dans des conditions d’utilisation 
commerciale.  

 
 
 



 
• Le système de batterie électrique de VOLTA, exclusivement 

développé pour ce projet, lui assure une autonomie énergétique de 
l’ordre 14 minutes. Chaque vol permet, en moyenne, de réaliser une 
économie d’émission de 13 kg de CO2 et 24 g d’oxyde d’azote. 
Avec une durée de vie escomptée de 350 heures, la batterie de 
VOLTA permet donc d’économiser jusqu’à 17 000 litres de carburant, 
ce qui représente 11 tonnes de CO2 et 22 kg d’oxyde d’azote. 

 
• Par ailleurs, les nuisances sonores sont considérablement réduites 

par rapport à un hélicoptère à moteur thermique.  
 

• Ce premier projet fait de la France et de l’ENAC des pionniers dans 
l’Histoire de l’aviation durable, il s’inscrit dans le développement des 
modes de transport de demain et perpétue une tradition aéronautique 
forte et chère à notre pays.  
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Paris, le mercredi 26 octobre 2016  

   

Inaugurations  
d’une ligne de production de sacs biosourcés  

et d’un centre de recherche et de développement  
sur les climatiseurs à faible émission 

 

____________________________________________________  
 

 
Ségolène Royal inaugurera  

 

les pôles de production de sacs biosourcés  de l’usine Schweitzer 
(Groupe SPHERE) à Ludres – Meurthe-et-Moselle (54), 

et le Laboratoire recherche et développement de l’Usine Trane sur les 
climatiseurs à faible émission à Charmes – Vosges (88), 

 
jeudi 27 octobre 2016 

 
Ces différentes séquences illustrent la mise en app lication  
de la loi de transition énergétique pour la croissa nce verte. 

 

Déroulé  

Ludres (Meurthe-et-Moselle)  

11h00 : Présentation de la chaîne de production de l’entreprise 
Schweitzer à Ludres (Meurthe-et-Moselle)  

Dynapole – 198, Impasse Clément Ader, Ludres  

 
 



Charmes (Vosges)  

15h00 : Inauguration du Laboratoire recherche et dé veloppement  
de l’Usine Trane  

Route de Chamagne, Charmes  

16h20 : Création de Territoires à énergie positive  

pour la croissance verte 
Bâtiment THQE de la communauté de communes  

100, rue Marcel Gourmand, Charmes 

 

 

 
 

Département Territoire 

Meurthe-et-Moselle 

(54) 
Pays Terres de Lorraine 

Vosges (88) 
Communauté de communes  

du Bassin de Neufchâteau 

Vosges (88) Commune de Bulgnéville 

Vosges (88) 
Communauté de communes  

de la Moyenne Moselle 

 

 
 

Merci de vous accréditer en précisant le n° de cart e de presse : 
  

Séquence à Ludres (54) : roxane.thomas@meurthe-et-moselle.gouv.fr  – 06 13 56 09 28 

 

Séquence à Charmes (88) : anne-marie.duc@vosges.gouv.fr  – 06 08 35 39 45 

 

  
Retrouvez le communiqué en ligne  
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Paris, le vendredi 28 octobre 2016   

Ségolène Royal annonce  

les 353 lauréats pour le photovoltaïque 

 

____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal désigne les 353 lauréats de la trois ième période de 
l’appel d’offres pour développer les installations photovoltaïques de 
moyenne puissance (100 à 250 kilowatts crête).  
 
 

• L'objectif de cet appel d'offres est de soutenir le développement des 
installations solaires sur bâtiments et sur ombrières de parking de 
puissance intermédiaire.  

• Comme elle s’y était engagée, la Ministre a relevé la puissance 
totale, initialement fixée à 40 MW pour chaque tranche, à 80 MW.  

• Ces 353 projets représentent 132 M€ d’investissements  et 
permettront de produire 100 GWh d’électricité verte chaque année . 
Ils bénéficieront en moyenne d’un tarif d’achat de 131,25 €/MWh, en 
baisse de 3 % par rapport à la période précédente et de plus de 
15 % en deux ans. 

• La liste des candidats retenus  est publiée sur le site internet du 
Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, à l’adresse : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Installations-moyennes-
100-250-kWc.html  

 
Ségolène Royal lance aussi un appel d’offres pour s outenir la 
transition d’installations de cogénération industri elles au gaz naturel 
vers des installations biomasse . Cet appel d’offres permettra à des 
industriels de renforcer leur engagement dans la transition énergétique et 
de diminuer leur consommation d’énergies fossiles, comme le prévoit la 
Programmation pluriannuelle de l’énergie publiée aujourd’hui. 



 
 
Retrouvez : 
 

- l'ensemble du dossier sur la PPE : 
http://www.developpementdurable.gouv.fr/Programmation-
pluriannuelle-energie 

- la brochure de présentation de la PPE : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/PPE_-Plaquette-
.pdf  

- le dossier de presse : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/PPE_-
Dossier_Presse-.pdf 

  
 
 
 
 
 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
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Paris, le vendredi 28 octobre 2016 
 

Urgence climatique : Ségolène Royal publie  

la programmation pluriannuelle de l’énergie 

aux objectifs ambitieux, efficace et créative 

 

____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal annonce la publication, ce matin au Journal Officiel, 
de la programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE ), qui est l'un des 
piliers de la loi relative à la transition énergéti que pour la croissance 
verte.  

  
A cette occasion, Ségolène Royal a déclaré : « Cette programmation 
pluriannuelle de l’énergie est :  
 

- aux objectifs ambitieux : pour la première fois, elle couvre toutes 
les énergies et vise des économies d’énergie significatives ;  

- efficace dans le combat pour le climat, avec une diminution des 
énergies fossiles de 22 % en dix ans ; 

- créative pour la croissance verte et l’emploi, en libérant les 
investissements dans les énergies renouvelables, avec pour les 
entreprises une visibilité, grâce à des objectifs clairs et fixés dans un 
décret. 

  
Résultat d’un très intense travail avec les filières du secteur et les ONG, 
cette programmation constitue une première : la Fra nce met en œuvre 
ses engagements au titre de l’Accord de Paris sur l e climat. Elle 
constitue, avec la stratégie nationale bas carbone, la contribution 
française aux objectifs de l’Accord de Paris. Elle confirme l’engagement 
de notre pays dans la transition vers un système én ergétique plus 
efficace et plus sobre, plus diversifié donc plus r ésilient. 
 

  



Cette programmation vient aussi renforcer les outil s de la transition 
énergétique déjà mis en place :  
 

- pour les territoires, avec le soutien aux « territo ires à énergie 
positive pour la croissance verte » ;  

- pour les entreprises, avec les appels d’offres et l es nouveaux 
mécanismes de soutien ;  

- pour les citoyens, avec le crédit d’impôt transitio n 
énergétique. »  

 

Avec la publication de la programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE), 
la France se dote pour la première fois d’une stratégie énergétique 
globale  qui décrit ses priorités pour l'ensemble des énergies et des piliers 
de la politique énergétique.  
  
En cohérence avec la stratégie nationale bas carbone (SNBC) adoptée dès 
novembre 2015, la PPE réaffirme deux priorités essentielles pour atteindre 
les objectifs à long terme fixés par la loi sur la transition énergétique pour 
la croissance verte :  
 

• réduire la consommation d’énergie : réduire la consommation 
finale d’énergie de 12 % d’ici 2023, et de 22 % pour les énergies 
fossiles ;  

• accélérer le développement des énergies renouvelabl es pour 
tous les usages (électricité, chaleur, gaz, carbura nts).  La PPE 
permettra notamment d'augmenter de plus de 70 % la capacité 
installée des énergies renouvelables électriques et de plus de 35 % 
la production de chaleur renouvelable par rapport à 2014. 

  
Pour préparer le système énergétique de demain, la PPE prévoit 
également de diversifier le mix énergétique en réduisant la production 
d’électricité d’origine nucléaire, de développer la mobilité propre au travers 
notamment du  recours modal et de la diversification de nos carburants 
vers l’électrique et le gaz naturel véhicule, de garantir la sécurité 
d’approvisionnement énergétique de la France tout en maintenant des 
exigences environnementales élevées, et de rendre le système 
énergétique plus flexible en développant les effacements, le stockage 
d’énergie, l’autoconsommation et les réseaux intelligents. 
  
La mise en œuvre de la transition énergétique constitue une chance pour 
les entreprises. La programmation pluriannuelle de l’énergie donne ainsi 
des perspectives aux professionnels et contribuera à la croissance 
économique (+ 1,1 point de PIB d’ici 2030 par rapport au scénario 
tendanciel) et à la création d’emplois (+ 280 000 emplois). Pour nos 
concitoyens, les économies réalisées permettent d’augmenter le revenu 
disponible. 
  



 
Le projet de PPE a été élaboré dans une démarche de co-construction, en 
associant les parties prenantes à de nombreux ateliers, en tenant compte 
des nombreuses remarques émises par le Conseil national de la transition 
écologique, le Conseil supérieur de l’énergie, le Comité d’experts de la 
transition énergétique et l’Autorité environnementale. La consultation 
publique menée du 15 septembre au 15 octobre a susc ité plus de 
5000 contributions , dont une très grande majorité émises par nos 
concitoyens. 
  
La PPE porte sur deux périodes (2016-2018 et 2019-2023) et sera revue 
en 2018 puis tous les cinq ans. 
 
 
  
Retrouvez : 
 

- l'ensemble du dossier sur la PPE : 
http://www.developpementdurable.gouv.fr/Programmation-
pluriannuelle-energie 

- la brochure de présentation de la PPE : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/PPE_-Plaquette-
.pdf  

- le dossier de presse : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/PPE_-
Dossier_Presse-.pdf 
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Ségolène Royal, 
Présidente de la COP21 

Paris, le mercredi 2 novembre 2016     

Communication en Conseil des ministres 
 

L’entrée en vigueur l’Accord de Paris sur le climat 
et son application en France :  

publication de la première Programmation pluriannuelle de l’énergie 
 
La ministre de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, en charge des 
Relations internationales sur le climat a présenté une communication sur la 
programmation pluriannuelle de l’énergie et l’action de la France pour la 
transition énergétique à l’occasion de l’entrée en vigueur de l’Accord 
universel de Paris sur le climat le 4 novembre. 
 

1. La première programmation pluriannuelle de l’éne rgie est publiée 
 

La programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) est l'un des piliers de la 
loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 
17 août 2015. Le décret a été publié le 28 octobre au Journal Officiel de la 
République française. 
 
A travers la PPE, la France, présidente de la COP21, met en œuvre ses 
engagements au titre de l’Accord de Paris sur le climat qui entrera en 
vigueur le 4 novembre. 
 
Elle constitue, avec la stratégie nationale bas-carbone adoptée dès 
novembre 2015, la contribution française aux objectifs de diminution 
mondiale des émissions de gaz à effet de serre. Elle confirme l’engagement 
de notre pays dans la transition vers un système énergétique plus efficace et 
plus sobre, plus diversifié donc plus résilient. 
 
Cette programmation est :  

• ambitieuse car pour la première fois, elle couvre toutes les énergies et 
vise des économies d’énergie significatives ;  



• efficace dans le combat pour le climat, avec une diminution des 
énergies fossiles de 22 % en six ans ; 

• utile pour la croissance verte et l’emploi, car elle libère les 
investissements dans les énergies renouvelables, et en offrant aux 
entreprises de la visibilité, grâce à des objectifs clairs et fixés dans un 
décret. 
 

La PPE est le résultat d’un intense travail d’élaboration partagée avec les 
filières du secteur énergétique, de la construction, des transports, et les 
ONG. Pour la première fois en France, la stratégie énergétique fait l’objet 
d’un débat public ouvert et participatif. 
 

2. La PPE soutient les dynamiques économiques et te rritoriales 
engagées 
 

Cette programmation vient renforcer les outils de la transition énergétique 
déjà en place :  
 

• pour les territoires, avec le soutien aux 500 « territoires à énergie 
positive pour la croissance verte » ;  

• pour les entreprises de la croissance verte, avec les appels d’offres 
d’énergie renouvelables et les nouveaux mécanismes de soutien ;  

• pour les citoyens, avec le crédit d’impôt transition énergétique. 
 

La PPE contribuera à la croissance économique (+ 1,1 point de PIB d’ici 
2030 par rapport au scénario tendanciel) et à la création d’emplois              
(+ 280 000 emplois). Pour nos concitoyens, les économies réalisées 
permettent d’augmenter le revenu disponible et le pouvoir d’achat. 
 

3. La PPE fixe les objectifs énergétiques de la nat ion à l’horizon 2023  
 

La PPE réaffirme deux priorités essentielles pour atteindre les objectifs à 
long terme fixés par la loi sur la transition énergétique pour la croissance 
verte :  

• réduire la consommation d’énergie : réduire la consommation finale 
d’énergie de 12 % d’ici 2023, et de 22 % pour les énergies fossiles ;  

• accélérer le développement des énergies renouvelables pour tous les 
usages (électricité, chaleur, gaz, carburants). La PPE permettra 
notamment d'augmenter de plus de 70 % la capacité installée des 
énergies renouvelables électriques et de plus de 35 % la production de 
chaleur renouvelable par rapport à 2014. 
 

La PPE porte sur deux périodes (2016-2018 et 2019-2023) et sera revue en 
2018 puis tous les cinq ans. 
 
 



 
4. La PPE met en place un nouveau modèle énergétiqu e 

 
Elle prévoit :  

• de diversifier la production électrique en réduisant la part d’électricité 
d’origine nucléaire ; 

• de développer la mobilité propre au travers notamment du recours 
modal et de la diversification de nos carburants vers l’électrique et le 
gaz naturel véhicule ; 

• de garantir la sécurité d’approvisionnement énergétique de la France 
tout en maintenant des exigences environnementales élevées ; 

• de rendre le système énergétique plus flexible en développant les 
effacements de consommation, le stockage d’énergie, 
l’autoconsommation et les réseaux intelligents. 

La PPE, comme la loi de transition énergétique est issue d’une démarche de 
co-construction :  

• en associant les parties prenantes à de nombreux ateliers ;  

• en tenant compte des nombreuses remarques émises par le Conseil 
national de la transition écologique, le Conseil supérieur de l’énergie, le 
Comité d’experts de la transition énergétique et l’Autorité 
environnementale ;  

• La consultation publique menée du 15 septembre au 15 octobre a 
suscité plus de 5 000 contributions, dont une très grande majorité 
émises par nos concitoyens. 
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Paris, le jeudi 3 novembre 2016 

Doublement des objectifs d’économies d’énergie  

pour la prochaine période des certificats d’économie d’énergie 
 

____________________________________________________  

 

 
 
Ségolène Royal double les objectifs d’économies d’é nergie pour la 
prochaine période des certificats d’économie d’éner gie  
 

- Conformément à la programmation pluriannuelle de l’énergie 
approuvée par décret du 27 octobre, Ségolène Royal renforce le 
dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE) ; 
 

- l’objectif d’économies d’énergie pour les années 2018 à 2020 sera de  
1600 TWh cumac d’économies d’énergie, dont 400 TWh cumac  
au bénéfice des ménages en situation de précarité énergétique (soit 
le double de la période en cours - 700 et 150) ; 

 
- les travaux réalisés grâce aux CEE permettront une réduction de 

10 milliards d’euros par an  de la facture énergétique des ménages, 
entreprises et organismes publics ; 

 
- ces objectifs ambitieux seront pris par décret en Conseil d’État publié 

avant la fin du 1er trimestre 2017 pour donner la visibilité nécessaire 
aux fournisseurs d’énergie concernés. 
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Paris, le jeudi 3 novembre 2016 
 

Ségolène Royal et Christophe Sirugue annoncent  
les lauréats de l’appel à projets « Territoires hydrogènes » 

 

 
 
L’appel à projets « Territoires hydrogènes » a été lancé en mai 2016 dans le 
cadre des travaux sur le stockage d’énergie de la Solution « Mobilité 
Écologique » de la Nouvelle France Industrielle. 
 
Au total, 29 projets ont été labélisés par un comité d’évaluation regroupant des 
experts issus de l’ensemble des financeurs publics (Ministères en charge du 
développement durable et de l’industrie, CGI, ADEME, BPI France, Caisse 
des Dépôts et Consignations). Les lauréats bénéficieront d’un 
accompagnement de ces financeurs pour mobiliser les dispositifs de soutien 
permettant de concrétiser leurs projets.  
 
Les Lauréats : 
 
Huit territoires ayant déposés des projets : 
 

- La communauté d’agglomération de la Rochelle, au titre de son projet 
Atlantech H-H. 

- La région Hauts de France, au titre de ses 4 projets EffiH2. 
- La région Occitanie, au titre de 5 projets présentés. 
- La région Normandie, au titre de 4 projets soumis. 
- La région Pays de Loire et le département de la Vendée, pour 2 projets 

déposés. 
- Le syndicat mixte des transports de Pau. 
- Le Pays de Thur Doller. 
- La communauté de commune des Landes d’Armagnac, au titre de son 

projet Wood-Hy / Hy-Boy. 
 



 
Trois projets avec un intérêt territorial fort sont labélisés : 
 

- Les projets CASHEMIR et HYWAY II en région Auvergne-Rhone-Alpes. 
- Le projet Velhyre en région Centre-Val de Loire. 
- Le projet Cleargen en Martinique. 

 
Les projets avec un grand intérêt économique : 
 

- Les projets de l’entreprise Carrefour. 
- Les projets SPHYNX portés par Engie en Ile-de-France. 
- Le projet Be-e. 
- Le volet stationnaire du projet Valhydate (entreprise Kem One). 

 
Le succès de cet appel à projets est une première étape importante dans le 
développement d’une filière hydrogène, qui représente des enjeux importants 
pour l’industrie française, la transition énergétique et la croissance verte. 
 
Les territoires et les industriels se sont largement mobilisés, une centaine de 
projets répartis sur l’ensemble du territoire national ayant été déposés. Les 
utilisations de l'hydrogène proposées sont d’une grande diversité : 
développements technologiques, éco-quartier avec utilisation de l'hydrogène 
pour stockage stationnaire et mobilité, alimentation de secours pour des 
magasins de grande distribution, valorisation de gisement d'hydrogène fatal 
issu de process industriels, aéronautique, projets insulaires. 

 
 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
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Paris, le Mardi 8 novembre 2016 

Ségolène Royal fait approuver  

par la Commission européenne  

le mécanisme de capacité  

____________________________________________________  

 

 
La Commission européenne a validé aujourd’hui le mé canisme de 
capacité, à l’issue d’un intense travail avec les a utorités françaises.  
 
Le mécanisme de capacité doit permettre le respect du critère de sécurité 
d’approvisionnement en électricité défini par les pouvoirs publics, en 
particulier à la pointe de consommation, en clarifiant de façon transparente 
les responsabilités parmi les acteurs du système électrique. Les 
fournisseurs devront acquérir des certificats de capacité, en fonction de la 
consommation de leurs clients pendant les heures de pointe.  
 
Le mécanisme apportera une rémunération complémentaire aux capacités 
d’effacement et de production d’électricité. Cette visibilité sur des revenus 
complémentaires à la seule vente d’électricité est nécessaire pour certains 
moyens de production ou d’effacement, qui ne sont que rarement activés, 
mais qui doivent être disponibles en cas de pic de consommation. Le 
mécanisme contribuera en particulier au développement de capacités 
d’effacement supplémentaires, en complément de l’appel d’offres organisé 
par le gestionnaire du réseau de transport public d’électricité RTE. 
 
J’ai demandé à RTE de me proposer un nouveau projet de règles du 
mécanisme de capacité, déclinant l’accord trouvé avec la Commission 
européenne, afin qu’il puisse être opérationnel dès le 1er janvier 2017. 
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Paris, le vendredi 18 novembre 2016 

   

Ségolène Royal lance une campagne de mobilisation 
citoyenne pour les économies d’énergie  

à l’approche de l’hiver 
 

____________________________________________________  

 

 
 
À l'heure de l'entrée en vigueur de l'Accord de Par is, premier accord 
universel sur le climat, Ségolène Royal lance avec l'ADEME une 
campagne d'information sur les bons gestes pour éco nomiser 
l’électricité. 
 
La campagne d’information « Des gestes simples pour de vraies 
économies  » a pour objectif de sensibiliser les Français aux pratiques qui 
permettent de réduire leur consommation d’électricité au quotidien, ainsi 
que leur facture, particulièrement en période de froid. 
 
Chacun de nous, au domicile, au travail peut contri buer à la réduction 
des consommations d’électricité en adoptant des ges tes simples , tels 
que remplacer les vieilles ampoules par des lampes à LED de classe A+ 
ou A++ ; privilégier les produits les plus efficaces en énergie lors de ses 
achats ; éteindre les veilles inutiles à l'aide de l'interrupteur des multiprises 
; etc. 
 
L’achat d’équipements performants ou d’appareils de  régulation et la 
rénovation énergétique des bâtiments sont soutenus par l’État au 
travers : 
 

1. Du crédit d’impôt transition énergétique de 30 %, prolongé en 2017. 
2. Du dispositif des certificats d’économie d’énergie dont          

Ségolène Royal a annoncé le renforcement avec un doublement de 
l’objectif pour la prochaine période triennale. 



3. Des programmes d’actions des territoires à énergie positive pour la 
croissance verte. 

 
Les expérimentations menées dans certaines régions  (projets EcoWatt 
en Bretagne et Provence-Alpes-Côte d’Azur, Programme des 
Investissements d’Avenir) ont démontré que la mobilisation du plus grand 
nombre permettait de réduire considérablement la consommation 
d'électricité pendant les vagues de froid. 

Réduire la consommation d’électricité en hiver cont ribue à la baisse 
des émissions de gaz à effet de serre , conformément à l’Accord de Paris 
sur le climat adopté à la COP21, et aux objectifs fixés par la loi de 
transition énergétique au travers de la programmation pluriannuelle de 
l’énergie. 

 
L’importance du chauffage électrique en France, qui équipe environ un tiers des 
ménages, rend notre système électrique particulièrement sensible aux variations des 
températures extérieures. C’est d’autant plus le cas entre 17h et 20h, moment où la 
consommation électrique connaît un pic et où le chauffage électrique peut 
représenter jusqu’à 40 % de la consommation électrique lors d’une vague de froid. 

 
Guide pratique disponible en ligne qui détaille précisément tous les bons gestes à adopter 

Retrouvez sur le site du ministère les bons gestes chez soi, dans les entreprises 
et au sein des collectivités  : http://www.developpement-durable.gouv.fr/A-la-maison.html 

 

Pour toutes questions : 0808 800 700 (service gratu it + prix appel) 
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Paris, le lundi 21 novembre 2016  

Inauguration du 1er immeuble parisien  
en autoconsommation solaire intelligente  

 

____________________________________________________  

  

Ségolène Royal inaugurera 
 

Le premier bâtiment parisien en autoconsommation so laire 
intelligente  

 
mardi 22 novembre 2016 

 
Ségolène Royal a fait du développement de l’autoconsommation une des priorités de la 
transition énergétique, permettant l’essor des énergies renouvelables et la réduction 
des consommations énergétiques. Cela contribuera également à la diminution des 
émissions de gaz à effet de serre du secteur du bâtiment, en cohérence avec les 
objectifs de l’Accord de Paris sur le climat. 
 
En application de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 
l’ordonnance du 27 juillet 2016 a fixé un cadre permettant le développement de 
l’autoconsommation. A l’occasion de l’inauguration, Ségolène Royal annoncera les 
résultats de la première tranche de l’appel d’offres autoconsommation lancé cet été. 

 
Déroulé  :  

11h30 
présentation du bâtiment  

6 rue Saint-Lambert, Paris 15ème 

 

suivi d’une visite de l’immeuble  

296, rue Lecourbe, Paris 15ème 



 
Merci de vous accréditer en indiquant votre numéro de carte de presse  

secretariat.presse@developpement-durable.gouv.fr  
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Paris, le mardi 22 novembre 2016  

1er bilan du chèque énergie  
expérimenté dans 4 départements :  

un outil solidaire et équitable pour lutter  

contre la précarité énergétique créé par Ségolène Royal 
 

____________________________________________________  

 

 

La loi relative à la transition énergétique pour la  croissance verte crée un              
« chèque énergie » qui élargit les tarifs sociaux a ctuels de l’électricité et du gaz : 

 

� Davantage d’énergies concernées : 

Alors que les tarifs sociaux ne concernaient que le gaz et l’électricité, le chèque 
énergie bénéficie à toutes les énergies (comme le bois, le GPL ou le fioul). 

 

� 800 000 personnes bénéficiaires potentielles de plu s : 

- Dans les quatre départements d’expérimentation (Côtes d’Armor, Ardèche, 
Aveyron, Pas de Calais), le nombre de ménage ayant reçu le chèque énergie est 
supérieur de 40 % au nombre de bénéficiaire de l’ancien système en 2015. 
173 000 personnes ont bénéficié du chèque contre 12 3 000 personnes 
auparavant.  

- Les tarifs sociaux touchent aujourd’hui environ 3,2  millions de ménages. 
Lorsqu’il sera déployé sur tout le territoire, le c hèque énergie bénéficiera à 
environ 4 millions de familles. 



� Des aides plus importantes pour 2,8 millions de foy ers : 

- Le montant de l’aide liée au chèque énergie est progressif, à l’avantage des 
personnes les plus défavorisées. Pour les 2,8 millions de foyers aux ressources 
les plus modestes, le montant moyen du chèque énerg ie sera d’environ 170 €,  
contre environ 140 €  dans le cadre des tarifs sociaux. 

- Pour les consommateurs aux ressources les plus modestes qui ne sont pas 
chauffés au gaz, le montant de l’aide augmentera de 70 € par an (170 € au lieu de 
100 €). Pour ces ménages chauffés au gaz, l’aide diminuera en moyenne d’une 
dizaine d’euros par an (170 € au lieu de 180 €) alors qu’ils cumulaient les aides 
pour l’électricité et le gaz. 

 

� L’évaluation en cours des ménages qui ont un différ entiel négatif permettra 
d’ajuster le dispositif 

L’expérimentation dans les 4 départements se déroule jusqu’à la fin de l’an 
prochain, avant la décision à prendre sur la généralisation à compter du printemps 
2018. 

 

� Une dépense supplémentaire de 140 millions d’euros  

- Après sa généralisation une enveloppe budgétaire affectée sera de l’ordre de 600 
millions d’euros par an, contre 460 millions enviro n pour les tarifs sociaux en 
2015. 

 

� Une aide qui complète le crédit d’impôt pour la tra nsition énergétique 

Le crédit d’impôt transition énergétique (CITE) : accessible à tous au taux de 30 %, 
il est, depuis mars 2016, cumulable avec l’éco-prêt à taux zéro (éco-PTZ), Il a 
permis de générer 5 milliards d’euros de travaux pour une dépense fiscale de 1,4 
milliards. C’est un effort sans précédent pour accompagner les ménages, qui sera 
reconduit en 2017. 

Le crédit d’impôt bénéficie également à tous les ménages puisque les foyers non 
imposables reçoivent un versement du Trésor public, ce qui peut compléter le 
chèque énergie pour financer, par exemple, des travaux d’isolation pour sortir de la 
précarité énergétique. 

Exemple d'utilisation du chèque pour des travaux d' efficacité énergétique, 
témoignage d'un artisan ardéchois. 
 

Un client de cet artisan a financé à l’aide d’un chèque énergie des travaux d'isolation 
de combles perdus d’un montant d’environ 2 500€. Le chèque de 190 € est venu en 
complément du crédit d'impôt de 30 % et d’une "prime énergie" (CEE) qui s'est 
élevée à 1 500€ environ. Au final, les aides publiques couvrent la majeure partie du 
plan de financement, pour des personnes précaires. 

 



 

RAPPEL 

� Une action déterminée pour lutter contre la précari té énergétique 

- Le programme « Habiter Mieux » de l'ANAH  : il permet de financer les travaux de 
rénovation des ménages modestes. Depuis 2014, le programme Habiter mieux a 
permis de rénover 100 000 logements. En 2016, 70 000 logements en 
bénéficieront. Pour 2017, Ségolène Royal a souhaité amplifier encore l’effort en 
demandant à l’ANAH de rénover 100 000 logements. La Ministre de 
l’Environnement, de l’Energie et de la Mer a ainsi décidé d’affecter 70 millions 
d’euros issus du Fonds de financement de la transition énergétique au budget de 
l’ANAH pour lui permettre de réaliser cette montée en puissance. 

- Les certificats d’économies d’énergie (CEE)  : les certificats d’économies 
d’énergie peuvent bénéficier à tous les ménages et entreprises qui souhaitent 
réaliser des économies d’énergie. Depuis le 1er janvier 2016, ils visent aussi 
spécifiquement les ménages aux revenus les plus modestes. Durant les neuf 
premiers mois de 2016, les CEE ont financé des travaux qui permettront une 
réduction de 200 millions d’euros par an de la facture énergétique des ménages 
précaires sur les 15 prochaines années. 

- Ségolène Royal a annoncé le doublement des objectifs pour la période 2018-2020, 
passant à 1600 TWh cumac, dont 400 TWh cumac pour les actions fléchées vers la 
lutte contre la précarité énergétique. 
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Paris, le mercredi 23 novembre 2016 

Ségolène Royal débloque le projet éolien  
au large de l’île d’Oléron 

 

____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal, Ministre de l’Environnement, de l’É nergie et de la 
Mer, en charge des Relations internationales sur le  climat, annonce le 
lancement d’un nouvel appel d’offres au large de l’ île d’Oléron, 
soutenu par l’ensemble des élus du territoire. 
 
La Ministre mandate le Préfet maritime de l’Atlantique, le Préfet de la 
région Nouvelle Aquitaine et le Préfet de Charente-Maritime pour 
poursuivre les consultations et définir, en concertation avec l’ensemble des 
acteurs du territoire, et le public, une zone pour le développement d’un 
parc éolien en mer posé et son raccordement au réseau public de transport 
d’électricité. Une attention particulière sera apportée aux enjeux des 
activités économiques, notamment la pêche, et aux enjeux 
environnementaux liés au choix de la zone. 
 
Ce nouvel appel d’offres s’inscrit dans le cadre de  la mise en œuvre 
de la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE ) que la Ministre a 
publiée le 28 octobre dernier, en application de la  loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte.  
 
La PPE fixe des objectifs ambitieux de développement des énergies 
renouvelables en mer, au service de la transition énergétique et du 
développement des filières industrielles de la croissance verte. L’ambition 
est d’atteindre d’ici 2023 :  
 



• Jusqu’à 6 000 MW de projets attribués pour l’éolien en mer posé, sous 
conditions de prix et en fonction des concertations locales, en plus des 
3 000 MW qui seront en service. 

 
• Jusqu’à 2 000 MW de projets attribués pour les énergies marines 

renouvelables (éolien flottant, hydrolien…), sous condition de prix et en 
fonction du retour d’expérience des fermes pilotes, en plus des 100 MW 
qui seront en service. 
 

Depuis le début de l’année, Ségolène Royal a attribué quatre projets de 
fermes pilotes d’éolien en mer flottant en Méditerranée et en Bretagne, et a 
déjà lancé un appel d’offres pour l’éolien en mer posé au large de 
Dunkerque et un appel d’offres pour des fermes commerciales d’éoliennes 
en mer flottantes et d’hydroliennes. 
 
Le projet au large d’Oléron bénéficiera des nouveau tés mises en 
place par la loi relative à la transition énergétiq ue pour la croissance 
verte pour réduire les coûts et simplifier les proc édures :  
 
• La nouvelle procédure de « dialogue concurrentiel », adaptée aux 

spécificités de l’éolien en mer, qui permet d’échanger avec les candidats 
sur le cahier des charges et de leur donner la possibilité d’améliorer 
leurs offres au cours de la procédure. 
 

• Des études de levée des risques liés notamment au vent, à la 
profondeur et la composition des sols, réalisées par des établissements 
publics. 
 

• Les simplifications administratives visant à accélérer la réalisation des 
projets : autorisation environnementale unique, accélération du 
traitement des contentieux… 

 
 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
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Paris, le mercredi 7 décembre 2016  

Inauguration nouvelle usine Mécafi – Châtellerault (86) : 
création de 300 nouveaux emplois 

____________________________________________________  

 

Ségolène Royal, 
ministre de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, 
en charge des Relations internationales sur le climat, 

 
inaugure le nouveau site de production Mécafi  

 
jeudi 8 décembre à 11h00, 

 
5 rue Pierre Gilles de Gennes 

zone industrielle René Monory – 86100 Châtellerault 
 
Ce nouveau site produira le moteur nouvelle générat ion LEAP 
destiné au secteur de l’aéronautique. Celui-ci répo nd à des enjeux 
incontournables pour les opérateurs : réduction de 15 % de la 
consommation de carburant et des émissions de CO2, diminution 
de 50 % des émissions de NOx, conformité avec les n ormes les 
plus exigeantes en termes d'émissions sonores. 
A terme, cette activité industrielle va permettre l a création de 
600 nouveaux emplois qui participent à la transitio n énergétique du 
territoire. 

 
 

Merci de vous accréditer en indiquant votre numéro de carte de presse  

isabelle.menard@vienne.gouv.fr  
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Paris, le mercredi 7 décembre 2016 

Déplacement à Arras (62) et Dunkerque (59) 
pour illustrer la transition énergétique dans les territoires 

____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal, 

ministre de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, 
en charge des Relations internationales sur le climat, 

 
inaugure le réseau de chaleur biomasse de la commun auté urbaine 

d’Arras, l’unité biodiesel de l’IFP Energies nouvel les et ouvre la 
procédure concurrentielle de l’appel d’offres de l’ éolien en mer au 

large de Dunkerque, lancé en avril 2016,  
 

vendredi 9 décembre 
 
 

Déroulé : 

Arras 

• 10h30 : inauguration du réseau de chaleur biomasse de la 
communauté urbaine d’Arras – rue Jean Zay, Arras, 

• 12h30 : signatures de conventions « Territoires à é nergie 
positive pour la croissance verte » du département du 
Pas-de-Calais – Communauté Urbaine d'Arras, 146 All ée 
du Bastion de la Reine, Arras. 



 

Dunkerque 

• 14h45 : inauguration de l’unité biodiesel de l’IFP Energies 
nouvelles – 4401, route du Port Fluvial, Dunkerque (site 
de Mardyck), 

• 15h40 : déplacement vers la Digue des alliés, 

• 16h10 : réunion au sujet de la Digue des alliés et explication des 
enjeux – Hôtel de ville de Dunkerque, Place Charles  
Valentin, 

• 16h20 : ouverture de la procédure concurrentielle d e l’appel 
d’offres de l’éolien en mer au large de Dunkerque e t 
signatures de conventions « Territoires à énergie 
positive pour la croissance verte » du département du 
Nord - Hôtel de ville de Dunkerque, Place Charles 
Valentin, 

• 16h40 : Point presse. 

 
 

 

Merci de vous accréditer en indiquant votre numéro de carte de presse 

Avant le 8/12/2016 à 18h  

Arras :  pref-communication@pas-de-calais.gouv.fr  

Dunkerque : pref-communication@nord.gouv.fr 
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Arras, le vendredi 9 décembre 2016  

Fonds Chaleur et Réseaux de chaleur 
dans la dynamique de la transition énergétique 

 

____________________________________________________  

 

 
A l’occasion de l’inauguration de la chaufferie bio masse et de 
l’extension du réseau de chaleur de la Communauté U rbaine d’Arras, 
Ségolène Royal souligne le succès du Fonds Chaleur géré par 
l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’ énergie (Ademe) qui 
a donné, en 5 ans, un coup d’accélération au dévelo ppement des 
énergies renouvelables dans les territoires. 
 
Ségolène Royal lance un appel à mobilisation des Co mmunes de plus 
de 10 000 habitants qui n’ont pas de réseau de chal eur pour qu’elles 
envisagent un développement de réseau de chaleur. 
 
Chaufferie Bois et réseau de chaleur d’Arras, une r éussite 
 

- La nouvelle chaufferie biomasse s’inscrit dans l’engagement du 
territoire en faveur de la transition énergétique, la communauté 
urbaine d'Arras étant labellisé TEPCV depuis 2015. L’installation, 
exploitée et entretenue par l’entreprise Dalkia, permettra de fournir la 
moitié de la chaleur du réseau (4768 tep) à partir de biomasse locale 
et d’assurer ainsi aux usagers (logements sociaux, hôpital et citadelle 
d’Arras) de la chaleur à un prix stable sur plusieurs années.  

- L’investissement global de 14 130 k€ HT (dont 5 676 k€ de réseau 
supplémentaire) permettra une économie de 10 000 tonnes de CO2 
par an. L’aide de l’ADEME s’élève à 4,9 millions d’euros.  

 



 
 
Le Fonds Chaleur : pour plus de compétitivité de la  chaleur 
renouvelable  
 

- La Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte donne 
pour objectif d’augmenter la part des énergies renouvelables dans la 
consommation d’énergie de 23% à horizon 2020, puis 32% en 2030. 
Elle prévoit également de multiplier par 5 d’ici 2030 la quantité de 
chaleur et de froid renouvelables et de récupération livrée par les 
réseaux de chaleur et de froid : le Fonds Chaleur est un des outils 
opérationnels de mise en application de la loi, qui  prévoit sa 
montée en puissance. 

- Entre 2009 et 2015, ce sont plus de 3660 projets  qui ont été aidés 
au titre du Fonds Chaleur, à hauteur de 1,39 Md€ d’aides , et 4,63 
Md€ travaux . Le Fonds chaleur a permis l’accélération du 
développement des réseaux de chaleur,  car ce sont 660 projets  
qui ont été financés à hauteur de 506 M€ d’aides , hors production de 
chaleur. Cela représente plus de 1700 km de longueur cumulée, soit 
une progression de 50 % par rapport aux réseaux de chaleur existant 
avant 2009.  
 

En 2016, plusieurs réseaux de chaleur ont été accompagnés par le Fonds 
Chaleur notamment à Angers, Dunkerque, Toulouse ou encore 
Dijon…Deux nouveaux projets ont été adoptés au Conseil d’Administration 
de l’ADEME le 1er décembre 2016 : Energie Grand littoral , avec son 
projet de raccordement du réseau de chaleur de la ville de Dunkerque et 
d’un site industriel au centre de valorisation énergétique, ELM, avec son 
projet d’extension du réseau de chaleur de Lyon / Villeurbanne / Bron et la 
mise en place d’une chaufferie bois.  
 
« La qualité de ces projets, résultat d’un véritable travail tant des équipes 
que des partenaires, inscrit pleinement l'investissement des territoires dans 
la dynamique de la transition énergétique et écolog ique  et leur permet 
aujourd’hui de bénéficier d’un soutien financier conséquent ». Ségolène 
Royal.  

Retrouvez le communiqué en ligne  
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Paris, le lundi 12 décembre 2016 

Au jour anniversaire de l’Accord de Paris sur le climat, 
Ségolène Royal se félicite de la validation par la 

Commission européenne des dispositifs de soutien aux 
énergies renouvelables 

 

____________________________________________________  

 

 
A l’issue d’intenses discussions, Ségolène Royal a obtenu 
aujourd’hui la validation par la Commission europée nne de quatre 
dispositifs de soutien aux énergies renouvelables i ssus de la loi 
relative à la transition énergétique pour la croiss ance verte. 
Les arrêtés tarifaires seront publiés dans les proc hains jours au 
Journal officiel. 
 
Aboutissement d’intenses discussions pour lesquelles la Ministre s’est 
totalement mobilisée, les dispositifs de soutien validés concernent quatre 
filières majeures pour la transition énergétique : 

- les petites installations de méthanisation de moins de 500 kW, 
- les installations hydroélectriques de moins de 1 MW, 
- les installations de géothermie, 
- les installations éoliennes pour l’année 2016. 

 
Ces installations pourront bénéficier d’un contrat d’achat pour l’électricité 
produite sous la forme d’un tarif d’achat ou du nouveau dispositif de 
complément de rémunération issu de la loi pour la transition énergétique 
pour la croissance verte. 
 
 



 
Les installations de méthanisation et hydroélectriques de plus grande taille 
sont soutenues par des appels d’offres, déjà lancés par la Ministre, et dont 
les lauréats seront désignés début 2017. 
 
Ségolène Royal annonce qu’à partir de 2017 la filiè re éolienne sera 
soutenue par un complément de rémunération pour les  petits parcs 
éoliens et par des appels d’offres. 
 
Conformément aux nouvelles lignes directrices de la Commission 
européenne sur les aides d’État en matière d’énergie, les parcs jusqu’à six 
éoliennes seront soutenus par un complément de rémunération. 
La Ministre s’apprête à communiquer à la Commission européenne un 
projet d’arrêté tarifaire afin qu’il puisse entrer en vigueur dans les meilleurs 
délais. 
 
Pour soutenir le développement de la filière éolienne, la Ministre lancera 
prochainement un appel d’offres pluriannuel sur trois ans, avec deux 
dépôts de projets par an. 
 
Ces nouveaux dispositifs de soutien permettront d’a tteindre les 
objectifs ambitieux de développement des énergies r enouvelables 
fixés par la loi relative à la transition énergétiq ue et que 
Ségolène Royal a déclinés dans la programmation plu riannuelle de 
l’énergie (PPE), publiée le 28 octobre dernier. 
 
 
 
 
 

Retrouvez le communiqué en ligne  
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Bastia, le lundi 12 décembre 2016  

Corse, île à énergie positive pour la croissance verte 

Ségolène Royal annonce plusieurs actions pour accélérer 

la transition énergétique en Corse et déployer  

les énergies renouvelables dans les Territoires insulaires 

 
 

____________________________________________________  

 

 
À l’occasion de son déplacement en Corse, le jour a nniversaire de 
l’adoption de l’Accord de Paris sur le climat, Ségo lène Royal accélère 
la mise en œuvre de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie 
(PPE) de Corse et lance deux appels d’offres pour l e développement 
des énergies renouvelables en Corse et dans les Out re-mer. 
 
1. Protocole d’accord concernant l’arrivée du gaz naturel sur l’île 
 

En application de la PPE de Corse et dans le prolongement de ses annonces 

de juin 2016, Ségolène Royal a signé avec Gilles Simeoni, Président de la 

Collectivité territoriale de Corse, un protocole d’accord concernant l’arrivée 

du gaz naturel sur l’île, attendu depuis 10 ans. Le protocole : 

• confirme l’objectif que la nouvelle centrale du Vazzio fonctionnera 

directement au gaz naturel lors de sa mise en service en 2023, sans 

phase transitoire au fuel léger ; 

• réaffirme que la solution pour amener le gaz naturel en Corse sera 

constituée d’une installation de livraison maritime du gaz au large de 

Lucciana, puis d’une canalisation terrestre entre les centrales 

électriques de Lucciana et du Vazzio ; 

• précise que l’appel d’offres pour la réalisation de l’infrastructure 

gazière sera lancé en février 2017, sur la base des résultats de l’étude 

technico-économique que conduit actuellement EDF. 

 

 
 



2. Appels d’offres pour soutenir les énergies renouvelables en Corse et 

dans les zones non interconnectées 
 

Ségolène Royal lance deux appels d’offres pour le développement des 

énergies renouvelables en Corse et dans les zones non interconnectées. 

Conformément à la nouvelle procédure prévue par la loi relative à la 

transition énergétique pour la croissance verte, les territoires d’Outre-mer 

et la Collectivité territoriale de Corse ont été consultés sur les projets de 

cahier des charges de ces deux appels d’offres. 
 

• Appel d’offres pour la réalisation d’installations solaires de moins 

de 100 kW. 

• volume réparti à parts égales entre les installations sur bâtiments ou 

ombrières de parking (25 MW), et les installations au sol (25 MW). 

• Déploiement de l’énergie solaire, particulièrement adaptée aux 

systèmes électriques insulaires, en mettant en œuvre des projets 

innovants qui comprennent des technologies de stockage (batteries 

associées aux panneaux photovoltaïques par exemple). 

• Pour encourager la participation des citoyens et des territoires, les 

projets financés selon des modes participatifs pourront bénéficier 

d’une majoration tarifaire. 

• Premier appel d’offres pour installations renouvelables en 

autoconsommation. 

• Ouvert aux consommateurs des secteurs industriels, tertiaires et 

agricoles, en particulier aux centres commerciaux, pour lesquels 

l’autoconsommation peut apporter les bénéfices les plus importants. 

• L’appel d’offres porte sur des installations de 100 à 500 kW, pour un 

volume total de 20 MW. Toutes les technologies renouvelables sont 

admises (solaire, petite-hydro, moulins, etc.).  

• Les lauréats pourront consommer eux-mêmes l’électricité qu’ils 

produisent ou la valoriser auprès de tiers. Ils recevront un tarif d’achat 

rémunérant à la fois l’électricité autoconsommée (sous la forme d’une 

prime) et l’électricité injectée sur le réseau.  

• Les projets financés selon des modes participatifs pourront 

également bénéficier d’une majoration tarifaire, permettant un 

véritable ancrage territorial des projets. 
 
 
 
 



3. Territoires à énergie positive pour la croissance verte 
 

Ségolène Royal a signé 7 conventions d’appui financier aux territoires à 

énergie positive pour la croissance verte de Corse. 
 

Collectivité territoriale de Corse, « ile à énergie positive pour la 

croissance verte» : 

• animation, avec le soutien de l’Etat, de la démarche territoriale de 

transition énergétique, en assurant la cohérence et la 

complémentarité des actions locales. 

• Réseau de plate-formes de la rénovation énergétique. 

• Plan de déploiement du solaire thermique. 

• Acquisition d’un bateau hybride. 

• Route solaire. 
 

Pays de Balagne : Signature d’un avenant complétant la première 

convention signée en mai dernier :  

• Création d’infrastructures d’éco-mobilité : parcs-relais et aires de co-

voiturage, et voies vertes. 

• Acquisition de vélos tous chemins à assistance électrique, et station 

de recharge photovoltaïque. 

• Animation scolaire et périscolaire à l’éco-citoyenneté. 

• Rénovation énergétique de bâtiments publics. 

• Acquisition de navettes et véhicules légers électriques + station de 

recharge photovoltaïque. 

• Lutte contre les espèces invasives. 

• Restauration des jardins familiaux. 
 

Communauté de communes de Calvi-Balagne :  

• Rénovation de l’éclairage public de la zone d’activité. 

• Rénovation énergétique des bâtiments intercommunaux. 

• Recyclage des eaux du complexe sportif. 

• Collecte sélective des déchets en porte à porte par traction animale. 
 

Conseil départemental de Haute Corse :  

• Mise en place d’un itinéraire touristique pour les circulations douces. 

 



• Véhicules légers électriques pour les services sociaux et logistiques du 

département. 

• Véhicules et matériels utilitaires électriques pour les services des 

espaces verts et de la réserve naturelle de l’étang de Biguglia. 

• Bateaux à propulsion solaire pour la maintenance et la surveillance 

des zones humide. 

• Création d’un jardin pédagogique. 

• Equipements pour la gestion des espaces naturels sensibles 

minimisant leur impact sur la biodiversité. 
 

Commune de Bastia :  

• Bornes de charge de véhicules électriques photovoltaïques avec 

stockage. 

• Acquisition de véhicules légers et vélos électriques pour le parc 

communal de véhicules. 

• Rénovation de l’éclairage public. 

• Sensibilisation des enfants à la biodiversité dans le cadre des activités 

scolaires et périscolaires. 

• Création d’un ponton solaire expérimental sur le Vieux port pour 

alimenter l’ensemble des bornes électriques du site. 
 

Communauté de communes du Fium’Orbo et de l’Oriente : avenant à 

la convention initiale signée en mai dernier 

• Rénovation énergétique de 4 bâtiments communaux. 

• Déploiement de vélos à assistance électrique, rechargés par panneaux 

photovoltaïques. 

• Achat de véhicules électriques pour le service du tri sélectif au porte à 

porte. 

• Achat d’un véhicule électrique pour un office de tourisme itinérant. 

• Construction d’une maison de la Nature en bâtiment à énergie 

positive. 

• Etude de la réutilisation des eaux épurées de la station d’épuration de 

la communauté de communes. 

• Etude du potentiel de biodiversité et espaces naturels remarquables 

du territoire. 
 

 



Communauté de communes du Sud-Corse : avenant à la convention 

initiale signée en juin dernier : 

• Acquisition d’un bus électrique, portant la flotte de bus à 7 véhicules 

de 22 places 100% électriques. 
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Dunkerque, le lundi 12 décembre 2016  

Ségolène Royal lance la nouvelle procédure de dialogue 

concurrentiel pour l’appel d’offres éolien en mer 

au large de Dunkerque 
 

____________________________________________________  

 

 
 
Ségolène Royal a engagé la procédure de dialogue co ncurrentiel pour 
un nouveau parc éolien en mer dans la zone identifi ée au large de 
Dunkerque. 
 
Ce troisième appel d’offres, sur une zone retenue pour ses conditions 
particulièrement favorables et soutenue par les élus, doit contribuer au 
développement économique de l’ensemble du territoire. 
 
Attentive aux préoccupations des acteurs locaux, la Ministre a demandé 
cet été au Préfet de la région des Hauts-de-France et au Préfet maritime 
de la Manche et de la Mer du Nord de conduire des consultations qui ont 
permis de les prendre en compte et de préciser la zone de l’appel d’offres, 
dans une logique de conciliation des usages. Une attention particulière est 
accordée aux enjeux des activités économiques, notamment la pêche, et 
aux enjeux environnementaux. 
 
La nouvelle procédure de « dialogue concurrentiel », issue de la loi relative 
à la transition énergétique pour la croissance verte et adaptée à l’éolien en 
mer, permet d’échanger avec les candidats sur le cahier des charges et de 
leur donner la possibilité d’améliorer leurs offres au cours de la procédure. 
 



Elle a pour objectif de réduire les délais en permettant les évolutions du 
projet en cours de consultation. Cette procédure débute aujourd’hui par 
une phase de sélection des candidats : ce dialogue permettra également 
de préciser la zone du parc. 
 
Cet appel d’offres s’inscrit dans la politique ambitieuse porté par la Ministre 
pour le développement des énergies renouvelables en mer, au service de 
la transition énergétique et du développement des filières industrielles de la 
croissance verte : 
 

- fixation d’objectifs ambitieux dans la programmation pluriannuelle de 
l’énergie, assortis d’un calendrier prévisionnel des appels 
d’offres pour fournir de la visibilité aux acteurs :  
 

� 6 000 MW de projets d’éolien en mer posé attribués d’ici 2023, 
en plus des 3 000 MW qui seront déjà en fonctionnement ; 
 
A l’instar de la zone d’Oléron sur laquelle la Ministre a lancé un 
nouvel appel d’offres pour l’éolien en mer en novembre, les 
consultations vont ainsi se poursuivre sur d’autres zones 

 
� 2 000 MW de projets d’énergies marines renouvelables 

attribués d’ici 2023 en plus des 100 MW qui seront déjà en 
fonctionnement : 
 
Quatre projets de fermes pilotes pour l’éolien flottant, en 
Méditerranée et en Bretagne, ont été attribués par la Ministre 
cet été en complément des 2 projets de fermes pilotes 
hydroliennes déjà attribuées en décembre 2014. 
 
En novembre, la Ministre a lancé un appel d’offres commercial 
pour le développement de fermes éoliennes flottantes et 
hydroliennes. 
 

- simplification du cadre réglementaire. 
 

La France dispose de tous les atouts pour faire émerger des filières de 
rang mondial dans les énergies renouvelables en mer. Ce que nous 
sommes en train de bâtir, ce sont les filières industrielles de demain, les 
emplois de la croissance verte et bleue de demain. 
 
Il faut soutenir, accélérer et consolider cette dynamique. Les retombées 
économiques et industrielles pour les territoires seront massives. 
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Paris, le samedi 17 décembre 2016 

Ségolène Royal et Christian Eckert inaugurent  

la chaufferie biomasse qui alimente le réseau de chaleur 

de Longuyon, en Meurthe-et-Moselle 
 

 
 
Ségolène Royal et Christian Eckert ont inauguré la chaufferie 
biomasse qui alimente le réseau de chaleur de Longu yon.  

Ce projet illustre les réalisations exemplaires, concrètes, auxquelles 
permet d’aboutir une dynamique de transition énergétique territoriale, 
grâce à la volonté politique, à la bonne coordinati on des acteurs. 
 

L’installation, exploitée par Dalkia, alimente la piscine, la cantine et la salle 
de sport communale, à travers un réseau de chaleur de 125 mètres, à 
partir d’un mix énergétique composé de biomasse, d’ origine locale, à 
83 %. Elle permettra une économie de près de 300 tonnes de CO2 par an, 
et la réduction des émissions de polluants atmosphériques, notamment en 
substitution aux chaudières collectives alimentées à partir d’énergies 
fossiles.  
 

Sa réalisation a bénéficié d’un financement du Fonds chaleur de l’Etat, 
opéré par l’ADEME, à hauteur de 215 000 €, en complément du 
financement de la communauté de communes Terre Lorraine du 
Longuyonnais et la Commune de Longuyon à hauteur de 206 000 €. 
 

Alimenté à plus de 50 % par des énergies renouvelables, le réseau de 
chaleur de Longuyon bénéficie d’un taux de TVA réduit à 5,5 %  sur la 
chaleur livrée aux consommateurs. 
 

 

 



Le développement des réseaux de chaleur à partir d’énergies 
renouvelables est un levier très intéressant pour la transition énergétique 
des territoires. C’est la loi de transition énergétique et la Programmation 
Pluriannuelle de l’Energie fixent des objectifs ambitieux : 
 

- 38% d’énergies renouvelables dans notre consommation de chaleur 
en 2030, en multipliant par 5 la chaleur renouvelable ; 

- Augmenter, d’ici 2023, de plus de 50 % la capacité de chaleur 
renouvelable installée par rapport à 2014. 
 

Le Fonds chaleur est l’outil clef pour mettre en œu vre cette ambition. 
Depuis 2009, il a permis de soutenir près de 4000 opérations 
d’investissements  (biomasse, géothermie, réseaux de chaleur, biogaz, 
solaire thermique, récupération de chaleur), pour un montant d’aide total 
de 1,4 Md€.   
  
Pour renforcer cette dynamique, comme annoncé lors de son déplacement 
à Arras le 9 décembre dernier, Ségolène ROYAL vient un appel à 
mobilisation en faveur du développement des réseaux de chaleur, en 
écrivant à toutes les communes de plus de 10 000 habitants, pour les 
inviter à se saisir de cet outil permettant de valoriser leur potentiel 
d’énergies renouvelables thermiques, au service de la transition 
énergétique et de la création des emplois locaux de la croissance verte. 
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Meurthe-et-Moselle, le samedi 17 décembre 2016  

Ségolène Royal publie la liste des lauréats  
de l’appel à projets « Territoires hydrogène » 

 

____________________________________________________  

 

 
En déplacement en Meurthe et Moselle, Ségolène Roya l a rencontré les 
porteurs du projet industriel MHYRABEL pour le déve loppement de la 
filière hydrogène, en compagnie de Christian Eckert , Secrétaire d’Etat en 
charge du Budget et des comptes publics.   
  
A cette occasion, la Ministre a rappelé la désignation des premiers lauréats de 
l’appel à projets « Territoires hydrogène » annoncés le 3 novembre 2016 avec le 
Secrétaire d’Etat chargé de l’Industrie 

  
L’appel à projets « Territoires hydrogène » lancé en mai 2016 dans le cadre de 
la Nouvelle France Industrielle avait pour objectif de faire émerger des projets de 
démonstrateurs mettant en œuvre l’hydrogène dans ses différents usages 
(mobilité, stockage de l’énergie, valorisation de l’hydrogène fatal, etc) et autour 
de dynamiques de territoires, afin de tracer la voie pour le développement d’un 
modèle économiquement viable et écologiquement vertueux 

  
Avec une centaine de projets présentés au total, ce t appel à projets illustre 
la grande mobilisation des territoires et des indus triels en faveur de la 
filière hydrogène, dans le cadre de la transition énergétique pour la croissance 
verte et le dynamisme de la France sur ce sujet.  
  
Les 39 projets lauréats pourront déposer leur candidature aux différents 
dispositifs publics de soutien et de financement, avec l’accompagnement des 
acteurs ayant participé au comité d’évaluation (Ministères en charge de l’énergie 
et de l’industrie, CGI, ADEME, BPI France, Caisse des Dépôts et 
Consignations). 



 

Le projet MHYRABEL 

 
Mission Hydrogène pour la Régulation, l’Assistance aux réseaux et la mobilité à 
partir des Eoliennes Lorraines. 

  
Le projet MHYRABEL vise à mettre en place en Région Lorraine une transition 
énergétique territoriale qui, via l’hydrogène, lie les différents vecteurs 
énergétiques (électricité, gaz, chaleur) et les domaines d’utilisation de ces 
énergies (mobilité, applications domestiques, industrielles…). 
  
L’hydrogène est produit à partir d’énergie éolienne par la conversion de l’eau à 
l’aide d’un électrolyseur. L’intérêt de l’hydrogène est alors la multiplicité des 
valorisations offertes, permettant de rendre vertueux tous les usages 
énergétiques : 
  

• Le développement d’une mobilité verte (Power-to-Wheels), par la mise en 
place de stations-service hydrogène et de véhicules électriques à hydrogène 
(typekangoo, bus, camions légers…). 

• L’apport de services au réseau électrique (Power-to-Power), lorsque la 
demande en électricité n’est pas en phase avec sa production (l’électricité ne 
se stocke pas, à la différence de l’hydrogène et des carburants fossiles). 

• La production d’électricité et/ou de chaleur (power-to-Heat) au travers de 
piles à combustible pour alimenter bâtiments, immeubles, hôpitaux, grandes 
surfaces… 

• L’injection dans les réseaux de gaz de méthane vert (Power-to-Gas) produit 
par méthanation (équivalent au gaz naturel) en complément du biométhane 
issu de méthanisation. 

  
Dans le cadre de de la convention Territoire à éner gie positive pour la 
croissance verte du Pays Audunois, Ségolène Royal a  attribué une 
subvention de 160 000 euros à ce territoire pour so utenir l’activité de la 
SEM SODEGER qui porte des projets de développement de parcs éoliens 
pour le territoire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Liste complète des lauréats labellisés « Territoire s hydrogène » : 

 

- La communauté d’agglomération de la Rochelle, au titre de son projet 

Atlantech H-H. 

- La région Hauts de France, au titre de ses 4 projets EffiH2. 

- La région Occitanie, au titre de 5 projets présentés (Pippaa Hyport, 

Hydrone, Modélisation H2, SPV Hyport, SEM Hyport). 

- La région Normandie, au titre de 4 projets soumis (production H2 pyrolyse 

ETIA à Caen, démonstration ErgoSup (Cherbourg), projet Île de Chausey, 

projet de recyclage des piles à combustible). 

- La région Pays de Loire et le département de la Vendée, pour 2 projets 

déposés (Vendée hydrogène et SEP-PAC). 

- Le syndicat mixte des transports de Pau. 

- Le Pays de Thur Doller. 

- La communauté de commune des Landes d’Armagnac, au titre de son 

projet Wood-Hy / Hy-Boy. 

- Les projets CASHEMIR et HYWAY II en région Auvergne-Rhone-Alpes. 

- Le projet Velhyre en région Centre-Val de Loire. 

- Le projet Cleargen en Martinique. 

- Les projets de l’entreprise Carrefour. 

- Les projets SPHYNX portés par Engie en Ile-de-France. 

- Le projet Be-e. 

- Le volet stationnaire du projet Valhydate (entreprise Kem One). 

- Le projet Hype à Paris  

- Vitry le François, au titre de son projet Vitry Hydrogène  

- La région Bourgogne-Franche-Comté (6 projets présentés)  

- Le projet STORH  à Nantes 

- La Corse, au titre de son projet HYPACORSICA   
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Audun-le-Roman, le samedi 17 décembre 2016 

Ségolène Royal et Christian Eckert annoncent  

plusieurs actions pour accélérer la transition énergétique 

en Meurthe-et-Moselle et déployer  

des infrastructures innovantes de valorisation  

des énergies renouvelable en hydrogène 
 

À l’occasion de son déplacement en Meurthe-et-Mosel le en 
compagnie de Christian Eckert, Secrétaire d’Etat en  charge du 
budget et des comptes publics, Ségolène Royal accél ère la mise en 
œuvre de la Loi de transition Energétique et l’appl ication des 
engagements de l’Accord de Paris en signant 8 conve ntions d’appui 
financier aux territoires à énergie positive pour l a croissance verte de 
la région Grand Est.  

  

Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle :  

• Programme de construction de collèges à énergie positive. 

• Plan d’animation des territoires à énergie positive du département.  

 

Communauté de communes du Pays Audunois :  

• Projet innovant de valorisation de l’hydrogène, dans le cadre du 

projet MHYRABEL (lauréat de l’appel à projet « Territoires 

Hydrogène »). 

• Promotion des circuits courts. 

• Modernisation de l’éclairage public. 

• Déploiement de véhicules hydrogène. 



  

Communauté de communes du Bassin de Landres :  

• Installation d’un parc photovoltaïque sur l’ancien carreau de la mine 

de Bouligny. 

• Modernisation de l’éclairage public. 

• Rénovation énergétique de logements. 

• Bornes de recharge et création d’un parc de voitures électriques. 

• Création d’aires de covoiturage. 
  

Pays du Bassin de Briey :  

• Déploiement de ruchers et création d’un verger pédagogique. 

• Plantation de haies. 

• Optimisation énergétique de l’éclairage public. 

• Mise en place de circuits courts pour la restauration collective. 

• Acquisition de vélos à assistance électrique. 

  

Communauté de communes Pays Haut Val d'Alzette :  

• Développement de filières de production d’hydrogène par 

électrolyse de l’eau et via la géothermie. 

• Elaboration d‘un plan global de déplacement volontaire pour 

optimiser la mobilité et les flux de déplacements sur le territoire. 

  

PETR Cœur de Lorraine/Commune de Saint-Mihiel : 

• Rénovation énergétique au niveau BBC de bâtiments publics. 

• Réhabilitation BBC de logements communaux. 

• Acquisition de véhicules électriques et bornes de recharge. 

  
Pays Thur Doller : 

• Déploiements de panneaux photovoltaïques. 

• Développement de la filière bois-énergie. 

• Achat de véhicules, vélos et bornes de recharge électriques. 

• Aménagement de pistes cyclables. 

• Rénovation énergétique de bâtiments publics. 

• Formation des artisans à la performance énergétique. 



• Restructuration des systèmes de ventilation et de chauffage d’une 

piscine intercommunale. 

• Modernisation de l’éclairage public. 

• Remplacement des outils de désherbage à moteur par un troupeau 

de chèvres. 

• Mise en place de jardins pédagogiques. 

  

Communauté de communes du Secteur de Dompaire : 

• Achat de véhicules, vélos et bornes de recharge électriques. 

• Création d’une aire de covoiturage. 

• Création de vergers conservatoires. 

• Rénovation énergétique de logements et bâtiments publics. 

• Création d’une structure petite enfance BEPOS. 

• Modernisation de l’éclairage public. 

• Promotion des circuits courts. 
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Paris, le lundi 19 décembre 2016 

 

3 lauréats pour l’appel à projets Énergie CSR 2016 

Limiter les quantités de déchets non dangereux enfouis  

dans des installations de stockage 
 

____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal, Ministre de l’Environnement, de l’É nergie et de la Mer, 
en charge des Relations internationales sur le clim at, et l’ADEME 
désignent aujourd’hui les 3 projets lauréats de l’A ppel à projets Énergie 
CSR 2016 sur le Fonds Déchets. 
 
14 dossiers ont été déposés pour un volume de CSR valorisé de 
680 000 t/an, pour des puissances installées allant de 1,4 MW à 102 MW.  
L’appel à projets permet de soutenir 3 projets.  
 

• BioSynErgy Breizh , Carhaix, Bretagne, porté par Suez Grand Ouest, 
pour une chaudière de 30 MW afin d’alimenter en chaleur la future unité 
de production de lait UHT de l’industriel SYNUTRA.  

 
• Blue Paper , Strasbourg, Grand Est, porté par BLUE PAPER SAS, pour 

la substitution de 2 chaudières gaz pour l’alimentation de l’unité de 
production de PPO - papier pour ondulé (papier pour fabriquer des 
emballages et tout autre produit en carton ondulé) - par une chaudière 
CSR de 18 MW. 

 
 
 



 
• ILEVA, Saint Pierre, porté par ILEVA, syndicat mixte de traitement des 

déchets des microrégions sud et ouest de la Réunion, pour une unité de 
15 MW électriques au sein d’une plateforme multifilière de traitement 
des déchets ménagers et des déchets d’activités économiques (projet 
en cours de validation et qui sera soumis aux commissions d'aides de 
l'ADEME en 2017). 

 

Les 3 lauréats en chiffres clés : 
• Production thermique à partir de CSR : 821 280MWh/an  
• Tonnages de CSR valorisé en énergie : 244 000 tonnes/an  
• Investissements de 186M€ dont financements ADEME de 34M€ 

 
En 2025, on estime un besoin de capacité en chaudières utilisant des 
Combustibles Solides de Récupération (CSR) de 1,5 millions de tonnes pour 
une production de CSR qui devrait atteindre 2,5 millions de tonnes. Sachant 
que l’industrie cimentière pourrait en valoriser 1 million de tonnes, le 
développement de nouvelles unités de valorisation énergétique de CSR est 
donc indispensable. 
 
Lancé au printemps 2016, le 1er appel à projets du Fonds Déchets pour la 
combustion de Combustibles Solides de Récupération « Energie CSR » avait 
pour objectif de limiter les quantités de déchets non dangereux enfouis dans 
des installations de stockage. Il était demandé de développer des installations 
industrielles de combustion assurant une production énergétique à partir de 
CSR sans nuire au développement de la prévention et du recyclage de 
matières tout en se substituant à des énergies fossiles.  
 
3 projets lauréats accompagnés par l’ADEME dans le cadre du 
Fonds Déchets 
 

Les CSR sont des déchets non dangereux solides, composés de déchets qui 
ont été triés de manière à en extraire la fraction valorisable sous forme de 
matière dans les conditions technico-économiques du moment. 
Leur composition dépend de leur origine. Ils contiennent en proportions 
variées des résidus non recyclables de papier, carton, bois, plastiques. 
La valorisation énergétique est un second usage de ces substances.  
 
Un nouvel appel à projets CSR sera relancé en 2017. 
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Paris, le mardi 20 décembre 2016 

Première mondiale : 
inauguration de la route solaire (1 Km) 

____________________________________________________  

 
Ségolène Royal inaugure la première route solaire,  

financée par le ministère de l’Environnement au tit re de la loi relative 
à la Transition énergétique pour la croissance vert e 

 
à Tourouvre-au-Perche, dans l’Orne (61) 

 
jeudi 22 décembre 2016 à 11 heures 

 

 
 

Déroulé :  
 

11h00 : inauguration de la route  
RD 5 - à proximité de la salle polyvalente René Zunino 

 
11h30 : prises de parole, suivies d’un échange avec  la presse 

Salle municipale de Tourouvre-au-Perche 
 

Merci de vous accréditer en indiquant votre numéro de carte de presse 

pref-communication@orne.gouv.fr  – 02 33 80 62 05/62 08 

Départ en bus au 244 bd Saint-Germain, Paris 7ème à  07h30 

(merci de vous inscrire au 01 40 81 78 31)  
 



 

Paris, le jeudi 22 décembre 2016 

 

Inauguration du raccordement au réseau électrique  
de la route solaire de l’Orne : 

Ségolène Royal annonce les soutiens pour le déploiement 
du plan national 

 

____________________________________________________  

 

 
Ségolène Royal inaugure le premier kilomètre en fon ctionnement du 
prototype de route solaire dans l’Orne, suite aux t ravaux entamés au 
mois d’octobre 2016. 
 

• Avec cette première mondiale, la France est à la pointe de 
l’innovation sur ce nouvel usage de l’énergie solai re : les brevets, 
la fabrication dans l’Orne (70 emplois) et l’installation de ces 
panneaux photovoltaïques sont 100 % français  

 
• Les pays qui bénéficient d’un ensoleillement important, notamment 

sur le continent africain, sont intéressés et se mobilisent fortement 
quant à l’accès à cette technologie prometteuse. 
 

• Ce nouvel usage de l’énergie solaire permet de profiter des grandes 
surfaces d’infrastructures routières, déjà utilisées aussi bien par les 
transports, voitures, vélos, piétons, pour produire de l’électricité sans 
mobiliser de foncier supplémentaire. La multiplication de ce type 
de projets va permettre la réduction des coûts de r éalisation.  

 
 



 
 

• Ces projets innovants complètent l’action engagée par la Ministre de 
l’Environnement avec les lauréats des appels d’offres depuis 2015 : 
plus de 1 300 projets et des investissements totaux  de 
1.64 milliard d’euros, ce qui a permis de maintenir  plus de 
6 500 emplois.  
 

Pour mettre en œuvre le plan national de déploiement des routes solaires, 
Ségolène Royal annonce : 

 
• Le lancement d’un appel d’offres innovation pour encourager le 

développement de technologies solaires innovantes . 
La Commission de régulation de l’Énergie (CRE) sera saisie dès 
janvier prochain d’un projet de cahier des charges pour la réalisation 
d’installations solaires innovantes. Ce nouvel appel d’offres permettra 
de stimuler l’innovation et l’émergence de nouvelles technologies 
prometteuses, telles que la route solaire.  
Il fixera les objectifs de production d’énergie sol aire à partir de 
ces innovations et sera le cadre du soutien de l’Ét at aux projets 
de déploiement portés par les collectivités publiqu es et les 
entreprises. 
 

• Après une première mise en œuvre du procédé innovant Wattway sur 
le site de Tourouvre, l'État va conduire en 2017 un plan 
d’expérimentation de route solaire sur le réseau ro utier national, 
première étape d'un programme de déploiement sur le s 
4 années à venir . Ainsi, la technologie de la route solaire sera 
utilisée sur une section de la route nationale 164 en Bretagne. 
 

• L'aménagement de places de parking sur l’aire de repos de Marzan 
sur l’autoroute de l’État (non concédée) RN165. 
 

• Une expérimentation sera également conduite en 2017 dans le 
Grand Port Maritime de Marseille.  
 

• Toujours dans l'objectif de promouvoir le déploiement de la route 
solaire, la création d’un comité réunissant l'ensemble des acteurs 
concernés, pour avancer sur le modèle économique de la route 
solaire. 
 

 
 
 
 



 
 

 
La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte, identifie l’innovation comme un axe majeur 
pour aider les acteurs à faire évoluer notre modèle de société alliant 
progrès économique, écologique et humain. 
 
Le développement de la route solaire s’inscrit dans la transition 
énergétique, en tant que route prometteuse de croissance verte et 
d’emploi avec des constructeurs routiers capables de franchir des sauts 
technologiques. 
 
Le projet de route solaire vise à réaliser une route capable de capter 
l’énergie solaire grâce à un revêtement routier photovoltaïque et à 
produire ainsi de l’électricité localement. 
 
La route solaire s’étend sur environ 1 km et sur une largeur de 2 m. 
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Paris, le jeudi 22 décembre 2016  
 

Première mondiale:  
Ségolène Royal inaugure la route solaire dans l’Orne 

 
Ségolène Royal, Guy Monhée, vice-président du Dépar tement de 
l’Orne et maire de Tourouvre-au-Perche, représentan t Alain Lambert, 
président du Département, ont inauguré ce jeudi 22 décembre la 
première route solaire au monde, sur la RD5 à Touro uvre-au-Perche 
(Orne). Cette route d’un kilomètre, financée par le  ministère de 
l’Environnement, est recouverte de panneaux solaire s fabriqués 
essentiellement au niveau local. 
 
Le chantier de la route mise au point par Wattway, établissement de 
Colas, a été lancé le 24 octobre dernier par Ségolène Royal, en 
application de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte. Cette nouvelle technologie est sans précédent : 

�  La production électrique de la première route solaire, raccordée au 
réseau ENEDIS, est estimée à 280 000 kWh par an (soit 800 kWh en 
moyenne par jour), ce qui correspond à une estimation moyenne de 
l’éclairage public d’une ville de 5 000 habitants.  

� Au total, 2 800 m2 de dalles photovoltaïques imaginées par Wattway 
recouvrent la RD5 entre la sortie sud de Tourouvre et le croisement de 
la Nationale 12, au lieu-dit Le Gué-à-Pont.  
 



 
� Chaque dalle comprend des cellules carrées de 15 cm de côté 

constituant une très fine feuille de silicium polycristallin, qui transforme 
l’énergie solaire en électricité. Elle est traitée pour fournir une 
adhérence équivalente à celle des enrobées routiers traditionnels. Un 
abribus, avec panneau solaire, conçu et construit par la société SNA, 
ainsi qu’une borne de recharge électrique rapide complètent les 
installations de la première route solaire.  

Le coût de la réalisation a été pris en charge par le Ministère de 
l’Environnement. Le Département de l’Orne, propriétaire de la RD5, tout en 
assurant la maîtrise d’ouvrage, a mis à disposition la chaussée aux 
entreprises SNA, basée à Tourouvre et chargée de la fabrication des 
dalles photovoltaïques, et Colas, chargée des travaux routiers.  

Cette première route solaire au niveau mondial permet d’imaginer, dans un 
futur proche, une nouvelle fonctionnalité du réseau routier français au 
service de la transition énergétique pour la croissance verte. 
Ce programme doit permettre d’évaluer à grande échelle le comportement 
de la route solaire sous un trafic moyen d’automobiles et de poids lourds. 

 

 
Retrouvez le communiqué en ligne 

 
Pour toute information complémentaire, contacts : 
 

Service de presse de Mme Ségolène Royal  :     01 40 81 78 31 

Service départemental de la Communication intermini stérielle 
Préfecture de l’Orne :      02 33 80 62 05 
 
Service Communication du Conseil départemental de l ’Orne  02 33 81 60 00 

 


